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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Troisième chambre. - - Présidence de M . DASSESSE. 

28 ju i l l e t 1919. 

S E Q U E S T R E . - B I E N S ENNEMIS. — OPPOSITION. — 
C H A R G E DE LA PREUVE. — PRÉTENDUE INOBSERVATION 
DES CIRCULAIRES MINISTÉRIELLES. 

Dans le cas d'opposition à une ordonnance mettant sous sé
questre des biens déclarés ennemis, c'est au ministère 
public à faire la preuve que le propriétaire de ces biens est 
de nationalité ennemie. H satisfait à cette obligation lors
qu'il justifie que le propriétaire de ces biens était allemand 
d'origine; cette preuve une fois faite par le ministère public, 
c'est à l'opposant à établir que cette personne a perdu cette 
nationalité ennemie. 

Les cours et tribunaux saisis d'une demande de mainlevée 
de séquestre, ne pourraient, sans entreprendre sur les attri
butions du pouvoir exécutif, rechercher si les parquets se 
sont conformés aux instructions données, par le départe
ment de la Justice, pour l'exercice des pouvoirs qui leur ont 
été conférés par l'arrêté-loi du 10 novembre 1918. 

(HOESE — c. PROCUREUR DU ROI D'ANVERS ET STELLFELD, 
ES QUALITÉ DE SÉQUESTRE DE HOESE.) 

Arrêt conforme à la notice. ( D u 28 juillet 1919. 

Plaid. M M P S V A L E R I U S et B A U C H A U , tous deux du 

Barreau d'Anvers . ) 

Voir l'arrêt qui suit. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Troisième chambre. — Présidence de M . DASSESSE. 

28 ju i l l e t 1919. 

I .—SEQUESTRE. B I E N S ENNEMIS. — FONDS DE COM
MERCE PRÉTENDUMENT CÉDÉ PAR LE SUJET ENNEMI 
A V A N T SÉQUESTRATION DE SES BIENS. — COMPÉTENCE 
EXCLUSIVE DES JURIDICTIONS DE DROIT COMMUN. — 
DÉFAUT D ' H A B I L I T A T I O N DU SÉQUESTRE A ESTER EN JUS
TICE. 

I L — C O M P E T E N C E C I V I L E . - A C T I O N POURSUIVANT 
DES FINS COMMERCIALES, M A I S DEVANT CRÉER CHOSE 
JUGÉE SUR DES DROITS C I V I L S . 

I I I . — A V E U . - - NON-ACCEPTATION. - RÉDUCTION ULTÉ
RIEURE DE LA CAPACITÉ DE L ' A V O U A N T . 

I .—Quand le patrimoine entier d'un sujet ennemi a été placé 
sous séauestre et qu'un tiers prétend avoir, antérieurement 
à cette mesure, acheté le fonds de commerce du séquestré, 
c'est devant les juridictions de droit commun qu'il doit re
vendiquer ce fonds de commerce; il ne peut faire valoir cette 
revendication en formulant. devant le président du tribunal 
de première instance, l'opposition prévue par l'article 10 de 
l'arrêté-loi du 10 novembre 1918. 

Lorsque Le séquestre d'un sujet ennemi assigné en justice a 
omis de se faire habiliter par le président du tribunal pour 
présenter la défense de la masse séquestrée, il doit être 
considéré comme étant sans qualité pour la représenter au 
procès, et le jugement qui intervient en cette cause est par 
défaut contre cette masse, faute de comparaître. 

I L — C e qui constitue la nature d'une demande au point de 
vue de la compétence, c'est la nature des choses litigieuses 
sur lesquelles la décision à intervenir aura effet de chose 
jugée. Si une action est intentée devant le tribunal de com
merce à des fins commerciales, et que le jugement doit dé
cider du sort de prétentions que le demandeur se propose de 
formuler ultérieurement et qui sont civiles dans le chef du 
défendeur, le tribunal de commerce est incompétent pour en 
connaître. 

I I I . — L ' a v e u fait pleine preuve, par lui-même, contre son 
quteur. Si plus tard la capacité juridique de celui-ci est rè-
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duite, cet aveu peut cependant être invoqué par ceux qui 
n'en avaient point accepté le bénéfice avant l'incapacité 
ainsi survenue. 

(MITTI .ER - - C. MINISTÈRE PUBLIC ET M " STELLFELD, 
ES- Q U A L I T É DE SÉQUESTRE DE HOESE.) 

A r r ê t . I . — Attendu que, comme i l résulte de l'exposé c i -
après, les causes inscrites sub nis 5655 et 5672 sont connexes 
et qu ' i l y a lieu d'en ordonner la jonction; 

I L — A t i e n d u qu'une ordonnance de M . le président du t r ibu
nal d'Anvers a reconnu au sieur Hoese, marchand-fourreur à 
Anvers,la qualité de sujet allemand et a placé ses biens sous sé
questre; — que Hoese l i t à cette mesure une opposition qui 
fut rejetée par ordonnance du même siège en date du 21 f é - f 
vrier 1919, laquelle a été confirmée par arrêt de ce jour; 

Attendu que Henr i Minier , lieutenant de l 'armée française, 
prétend qu'antérieurement a Parrêté-loi du 10 novembre 1918, 
Hoese lui avait cédé son fonds de commerce; et que voulant 
faire reconnaître cette prétention par justice, Mit t le r a assigné 
devant M . le président du tribunal de première instance d 'An
vers, sur pied de l 'article 10 de cet arrêté, M . le procureur du 
roi et M ' ' STELLFELD, ès qualité de séquestre, pour entendre 
dire que le séquestre des biens de Hoese ne comprend pas le 
commerce de ce dernier, ni les marchandises qui en font 
l'objet, ni la reprise du bail de la maison sise à Anvers, Canal 
au Fromage, 3, où ce commerce est exercé; 

Attendu que l 'opposition organisée par l 'article 10 de l'ar
rêté-loi du 10 novembre 1918, a été instituée uniquement pour 
faire rapporter ou réduire la mainmise précédemment ordonnée 
sur les biens des sujets ennemis; 

Attendu que l'ordonnance qui a placé sous séquestre la for
tune de Hoese n'a pas atteint singulatim les biens de celui-ci, 
mais a porté sur son patrimoine dans son ensemble; 

Attendu que l 'opposition de Mit t le r ne tendait n i à faire rap
porter, ni à faire réduire la séquestration de cette universitas, 
mais seulement à en faire déterminer la composition au mieux 
des intérêts de l'opposant, en ce sens qu ' i l serait dit que le 
patrimoine de Hoese (patrimoine qui demeurerait intégrale
ment sous séquestre, comme i l avait été précédemment ordon
né) comprend non point le fonds de commerce, les marchandi
ses de Hoese et son droit au bail de la maison où i l débitait 
ses marchandises, mais seulement le prix que Mit t ler devrait 
pour avoir acheté ces diverses choses avant le 10 novem
bre 1918; 

Attendu que, tendant à de pareilles fins, l 'action portée par 
Mitt ler devant le président du tr ibunal c iv i l d 'Anvers sort 
évidemment du cadre des recours institués par l 'article 10 
de l'arrêté-loi prérappelé; 

Attendu que décider le contraire, ce serait, en renverse
ment de tous les principes de compétence, permettre de porter 
devant le juge des référés statuant en premier ressort toutes 
les actions réelles possessoires ou pétitoires (quelle qu'en 
soit la valeur) , dirisjées contre le patrimoine des personnes 
mises sous séquestre; 

Attendu, d'autre part, que l 'opposition instituée par l 'ar
ticle 10 de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918 est poursuivie 
contre le procureur du roi en présence du séquestre; de sorte 
que si l 'on permettait d'employer cette voie de recours, pour 
faire fixer la composition du patrimoine du séquestre, i l s'en
suivrait que l 'administration de choses litigieuses comprises 
dans le séquestre serait, contrairement au prescrit de l 'article 
12 de l'arrêté-loi et au principe de l ' insti tution du ministère 
public, transférée à celui-ci, ou tout au moins partagée entre 
lu i et le séquestre; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations que si M . le président 
du tribunal d 'Anvers a eu raison de repousser, par son ordon
nance du 21 février 1919, la demande de Mit t ler , i l aurait 
dû, étant donné d'ailleurs que cette demande engageait le pr in
cipal, l 'écarter par un déclinatoire de compétence et non, 
comme i l l 'a fait en la prédite ordonnance, par un dispositif de 
débouté; 

I I I . — Attendu qu'à la suite de cette ordonnance, Mi t t le r 
porta ses prétentions devant le tribunal de commerce d 'An
vers, en ayant soin toutefois de ne plus parler de son droit au 
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bail de la maison du Canal au Fromage, ainsi qu ' i l l 'avait fait i 
devant le président du tribunal c iv i l et ainsi qu ' i l le fait 
encore devant la cour: 

Attendu que, malgré cette précaution de sa procédure devant 
les juges consulaires, le débat ainsi porté par Min ie r devant 
ces juges devait, tout au moins dans la thèse de ce demandeur, 
avoir cette conséquence Je taire reconnaître a celui-ci un droit 
essentiellement c i v i l ; d'où résulte qu'étant donnée l ' ind iv is i 
bilité du litige, celui-ci appartient dans tous ses éléments au 
juge c i v i l , et que, dès lors, la cour doit mettre au néant, pour 
raison d'incompétence, le jugement du tribunal de commerce; 
mais que cette réformation prononcée, i l éche", pour elle, le 
litige étant en é;at de recevoir une solution définitive, de sta
tuer au fond par voie d'évocation; 

I V . - Attendu qu'aucune des parties ne justifiant que, pour 
défendre à l'action lui intentée devant le rribunal de commerce 
d'Anvers, par Minier , le séquestre se soit muni de l'autorisa
tion présidentielle prescrite par l 'article 12 de l'arrêté-loi du 
10 novembre 1918, ce séquestre, ainsi dépourvu de cette habi
litation, doit être traité comme étant, quant à la présente ins
tance, sans qualité pour représenter la masse séquestrée; et 
que, dès lors, l'arrêt à intervenir ne peut être rendu que par 
défaut contre cette masse, faute de comparaître; 

V . - - Au fond: 
Attendu que, le 6 juil let 1918, les époux Hoese déclarèrent 

à Mit t ler que, suivant sa promesse, Hoese céderait à l'appelant 
ses affaires avec les ateliers au prix d'inventaire; ce qui em
portait, de la part du déclarant, reconnaissance qu 'en vertu de 
convention antérieure, parfaite entre parties, i l était obligé 
à céder son fonds de commerce au prix fixé en son inven
taire, sauf décompte en plus ou en moins, d'après prix de base 
de cet inventaire, des marchandises entrées ou sorties depuis 
ce relevé; ce qui comportait aussi cession gratuite de la clien
tèle, si elle n'était pas inventoriée dans la comptabilité du cé
dant, ou si elle n'y était reprise que pour mémoire; 

Attendu que,conformément aux règles légales sur \ 'aveu extra
judiciaire, cette reconnaissance fait par elle-même preuve 
contre son auteur, et que, si plus tard la capacité juridique de 
celui-ci est réduite, cette reconnaissance peut cependant être 
invoquée, même par ceux qui n'avaient point accepté le béné
fice de cet aveu avant la capitis diminutio ainsi survenue; 
ainsi que si . à cet aveu du 6 juil let 1918, Hoese ajouta l'offre 
de n'exiger son prix de vente qu'en quatre ou cinq annuités et 
si, dans l'état de la cause, cette offre de tempéraments d 'obli
gation n'est point démontrée avoir été acceptée par Mit t ler 
avant que Hoese ait été dessaisi de l 'administration de ses 
biens, la chose n'est point à considérer en la présente cause, 
car Mitt ler n'v prétend pas au bénéfice de ces tempéraments; 

Attendu que la cession d 'un commerce de détail - tel celui 
de Hoese - n'est complète que si elle comprend la cession du 
bai! de la maison en laquelle s'exerce ce commerce; que l ' i n 
sistance avec laquelle Hoese déclara que la cession des ate
liers accompagnait celle des marchandises, est une raison par
ticulière d'induire que cette cession ainsi convenue entre par
ties, comprenait le droit au bail de la maison où étaient ces 
ateliers; 

» Par ces motifs, la Cour joint les causes inscrites sub n's 

5655 et 5672, met au néant l'ordonnance du 21 février 1919, 
en tant qu'elle a débouté Mit t le r de sa demande; émendant, 
dit que le président du tribunal c iv i l d 'Anvers était ratione ma- | 
teriœ incompétent pour connaître de cette demande; confirme j 
l'ordonnance en tant qu'elle a statué sur les dépens; 

Ouï à l'audience publique l 'avis donné par M . l'avocat gé
néral DEMEURE, en ce qui concerne l'appel dirigé contre le 
jugement du tribunal de commerce d'Anvers en date du 25 ; 
avril 1919. donne ac*e à Mit t ler de ce qu ' i l se désiste de cet 
appel en tant qu ' i l était dirigé contre Hoese; statuant par défaut, 
faute de comparaître, au regard du séquestre STELLFELD, met 
au néant le prédit jugement du tribunal de commerce d 'An
vers; émendant, dit que ce tribunal était incompétent ra
tione materiœ pour connaître de la demande; évoquant, dit 
que le séquestre des biens d 'Emile Hoese ne comprend ni le 
commerce de fourrures de celui-ci. ni les marchandises qui en 
font l'objet, ni la reprise du bail de la maison sise Canal au 
Fromage, 3 à Anvers; fait masse des dépens d'appel; taxe 
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cette masse à ... : en met la moitié à charge de Mi t t l e r , 
l 'autre moitié à charge de M e STELLFELD, ès qualité, ainsi 
que les frais exposés devant le tribunal de commerce; com
met l 'huissier X . . . pour signifier le présent arrêt à la partie 
réputée défaillante... (Du 28 juillet 1919. - Plaid. M M e s V A -
I.ERIUS c. B A U C H A I ; , tous deux du barreau d'Anvers.) 

Voir i'arrët qui précède. 

Observat ions . I . — Par application de l'arrêté-loi 

du 10 novembre 1918, les biens de Primus. sujet al

lemand, ont été mis sous séquestre. Parmi ces biens, 

se trouve un fonds de terre joignant à l'héritage de 

Sccundus. Celui-ci prétend que, dans l'exploitation 

de son fonds, Primus a empiété de quelques décimè

tres carrés sur la propriété de Secundus. Et il veut 

faire réprimer cet empiétement. 

Imagine-t-on que, pour y arriver, il pourrait utile

ment assigner, sur pied de l'article 10 de l 'arrêté-

loi, M . le procureur du roi et le séquestre, pour 

entendre d.re que le séquestre du patrimoine de 

Primus ne comprend pas les quelques décimètres 

carrés litigieux? Imagine-t-on que cette action, dont 

la valeur est peut-être de quelques francs seule

ment, pourra être portée en appel devant la cour 

comme toutes les oppositions dictées en vertu de cet 

article 10? Evidemment non: par tous ces éléments, 

cette procédure fantaisiste répugne au sens du ju 

riste. Et cependant, elle serait admissible si, dans 

l'espèce jugée, à l'arrêt rapporté ci-dessus la cour 

avqit reconnu que le président du tribunal d'Anverr 

était, en vertu de l'arrêté-loi sur les séquestres des 

biens ennemis, compétent pour connaître de l'op

position qui lui était portée pour faire distraire d'un 

patrimoine séquestré, le fonds de commerce jadis 

compris en ce patrimoine. 

I I . L 'arrê t rapporté ci-dessus décide que, lors-

nue, sans avoir obtenu l'autorisation de justice exi

gée par l'article 10 de l'arrêté-loi du 10 novembre 

1918, un séquestre de biens ennemis a défendu en 

première instance à une action, sans l'autorisatior 

du président du tribunal, a gagné son procès et dé

fend encore en appel sans être davantage pourvu de 

cette autorisation, il y a lieu pour la cour de décla

rer d'office que ce séquestre est défaillant en appel, 

sans d'ailleurs qu'elle ait à relever le vice qui affec

tait la procédure du séquestre en première instance. 

L a question que la cour a eu ainsi à se poser et à 

résoudre est neuve : elle se range parmi les espèces 

assez rares en lesquelles il fallut fixer les consé

quences de la comparution en justice, d'un incapable 

(ou d'un représentant d'incapable) qui a omis de se 

munir des autorisations imposées par la loi. Et pour 

apprécier la solution relatée ci-dessus, il est néces-

sa : re d'embrasser et de classer les diverses hypo

thèses d'actions judiciaires ainsi soutenues par des 

incapables ou des représentants d'incapables, sans 

que les uns ou les autres se soient armés des autorisa

tions nécessaires. 

A. — Commençons par le cas où l'irrégularité dont 

nous essayons de déterminer les conséquences, s'est 

produite en première instance. Et même, pou-- plus 

de clarté, distinguons entre le cas où l'incapable in

suffisamment habilité est demandeur, et le cas où cet 

incapable est défendeur. 

Qu'arrivera-t-i l donc si une action immobilière a 

été dictée par un tuteur sans se faire habiliter par le 

conseil de famille, par un mineur émancipé sans l'as

sistance de son curateur; si une action quelconque a 
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décharge, contre la vie ime de cette faute, les allocations que 
cette vic t ime a tîbtetrues de sort chef d'entreprise ou de l'as
sureur pai application de la loi du 24 décembre 1903. (Bru 
xelles, 11 juin 1915. avec note d'observations.) 792. 

--- V. Etudes doctrinales. 

A C T E DE L ' E T A T C I V I L . — V. Etat civil. 

A C T I O N » DE I N R E M VERSO ». — V. Guerre. 

A C T I O N E N JUSTICE. - D R O I T . — D É N É G A T I O N . - -
FAITS . — C O N T R A D I C T I O N JURIDIQUE. - - R E C E V A B I L I T É . 
Si un dommage éventuel et hypothétique ne peut fournir ma
tière à une demande en justice, celui don; le droit est sérieu
sement dénié peut agir dès que la contestation se manifeste 
par des faits qui constituent la contradiction juridique du droit 
qu ' i l revendique. (Liège, 29 mars 1916, avec avis de M . le 
substitut du procureur général PÉPIN. ) 690. 

- - V. Etudes doctrinales. 

A D M I N I S T R A T E U R •> A D H O C ». - - V. Succession. 

A D U L T E R E . — DÉSISTEMENT DU MARI A L 'ÉGARD D ' U N 

COMPLICE DÉTERMINÉ. Le mari plaignant en adultère peut 

valablement se désister de sa plainte, en tant qu'elle vise le 

commerce de sa femme avec un complice déterminé, et 

maintenir cette plainte en tant qu'elle est motivée par les 



autres relations adultères de son épouse. (Bruxelles. 7 août 

1 9 1 4 , avec note d'observations.) 6 8 7 . 

A M N I S T I E . — INFRACTION ESTIMÉE NE PAS COMPORTER 

UNE PEINE DE PLUS D ' i ' N AN DE PRISON. — IMPOSSIBILITÉ 
LEGALE POUR L F JUGE DE CONSTATER LA RÉALITÉ DE 
CETTE INFRACTION. — CONSTATATION PAR DÉFAUT. — 

RÉTRACTATION SUR OPPOSITION. Lorsque le tribunal con
state qu'une infraction punie par le code pénal ordinaire, 
antérieure au 4 août 1 9 1 9 , ne comporte pas une peine d'em
prisonnement supérieure à un an, i l doit se borner à déclarer 
l'action publique éteinte à raison de cette infraction, en s'abs
tenant de statuer au fond. --• Si, dans les motifs d'un jugement 
disposant par défaut que l 'action publique à raison d'une 
infraction de cette espèce est éteinte, l'existence de l ' infrac
tion a été affirmée, le prévenu peut, par voie d'opposition, 
faire rétracter ce motif. (Tournai, corr., 3 1 octobre 1 9 1 9 , 
avec note d'observations.) 1 3 9 1 . 

— V. Etudes doctrinales. 

A P P E L . — PUISSANCE PATERNELLE. - • D É C H É A N C E . — 
RÉFÉRÉ. — P A R T I E NON APPELÉE AU JUGEMENT. IRRE
CEVABILITÉ. Une partie qui n'a pas figuré au jugement ne 
peut interjeter appel. Elle peut seulement recourir aux voies 
extraordinaires tracées par le code de procédure civile pour 
attaquer les jugements. Cette règle s'applique à l'appel d'une 
ordonnance de référé, intervenue sur réquisition du parquet 
en matière de déchéance de la puissance paternelle. (Liège, 
2 2 juillet 1 9 1 4 . avec note d'observations). 9 9 . 

— E V O C A T I O N . — MESURES PROVISOIRES. L'évocation 
s'impose dès que le premier juge a entamé le fond, même à 
propos de mesures provisoires dépendant de l 'action, du mo
ment toutefois que toute la matière dévolue aux tribunaux se 
trouve en état de recevoir sa solution définitive devant la 
cour. (Liège, 8 janvier 1 9 1 5 , avec note d'observations.) 1 0 1 . 

— D É C L A R A T I O N D'OFFICE. — V É R I F I C A T I O N DE LA RÉ
GULARITÉ DE L A SIGNIFICATION. Un appel ne peut être 
d'office déclaré non recevable par expiration du délai légal à 
partir de la signification, que si l'acte de cette signification se 
présente avec tous les caractères d'une irrégularité manifeste. 
(Bruxelles, 6 jui l le t 1 9 1 4 , avec note d'observations.) 5 4 8 . 

— JUGEMENT INFIRMÉ. — E X É C U T I O N . — R E N V O I AU 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — RÉFÉRENDAIRE. Lorsque, 

après infirmation d 'un iugement du tribunal consulaire, la 

cour renvoie à ce tribunal, composé d'autres juges, l 'exécu

tion de son arrêt, elle doit prescrire que ces nouveaux juges 

ne seront pas assistés du référendaire qui a siégé lors du juge

ment réformé. (Bruxelles, 7 avril 1 9 1 9 , avec note d'obser

vations.) 6 6 6 . 

— V . Absence. — Divorce. — Ministère public. — Procé

dure pénale. -- Saisie immobilière. 

A R B I T R A G E . - - RÉCUSATION. PROCÉDURE. L'art icle 

1 0 0 9 du code de procédure civile est général et doit s'appli

quer à toute procédure, quelle qu'elle soit, dans laquelle se 

trouvent engagés des arbitres, soit qu'elle vise le fond des 

affaires, soit qu'elle vise la personnalité des dits arbitres, donc 

leur récusation. La récusation a été organisée dans la même 

forme qu'elle l 'a été pour le juge, pour toutes les juridictions. 

(Liège, c iv . , 2 4 novembre 1 9 1 6 . ) ' 4 9 1 . 

A R R E S T A T I O N A R B I T R A I R E . — D É T E N T I O N DANS LES 

PRISONS. — A P P R É C I A T I O N DE LA V A L I D I T É DES MANDATS 

D'ARRESTATION. L'art icle 6 0 9 du code d'instruction c r imi 

nelle, qui prévient les arrestations arbitraires, ne donne pas 

aux gardiens des prisons la faculté d'apprécier la légalité des 

arrestations ordonnées, mais leur impose seulement l 'obliga

tion de vérifier si les formes des mandats d'incarcération et 

les formalités exigées pour leur validité, ont été observées. 

(Liège, 5 février 1 9 1 9 . ) 3 8 9 . 

A R R E T E - L O I . — V . Guerre. 

ASSURANCES. — SUR LA VIE . - - STIPULATION AU PRO
FIT DES HÉRITIERS L É G A U X . — C L A U S E INOPÉRANTE. 
L'indication indéterminée des « héritiers légaux » auxquels 

taire de la plus forte quotité disponible, doit, à défaut de 
réservataires, recueillir le montant de l'assurance. (Bruxelles, 
comm., 2 0 février 1 9 1 9 . ) 732 . 

— INCENDIE. — FRAIS DE SAUVETAGE FAITS PAR L ' A S 
SURÉ. — RECOURS CONTRE L'ASSUREUR. — R E N O N C I A 
TION PRÉALABLE AU SINISTRE. — V A L I D I T É . La disposition 
de l 'article 1 7 de la loi sur les assurances, portant que les 
frais faits par l'assuré aux tins d'atténuer le dommage sont à 
charge de l'assureur, n'est pas d'ordre public. Parties peuvent 
y déroger en contractant leur assurance. (Bruxelles, 1 0 
mai 1 9 1 9 . ) 8 1 2 . 

— INCENDIE. --- C L A U S E D'AFFRANCHISSEMENT DE L ' A S 
SUREUR POUR INCENDIES OCCASIONNÉS PAR GUERRE. - -
PREUVE NÉGATIVE DE CETTE CONDITION IMPOSÉE A 
L'ASSURÉ. — INTERPRÉTATION. La clause d'un contrat 
d'assurance portant que << l'assureur ne répond en aucun cas 
des incendies occasionnés, soit directement, soit indirecte
ment, par guerre, invasion, force mil i ta ire , à moins que 

I l'assuré ne prouve que le sinistre ne provient, ni directement 
ni indirectement, d'une de ces causes », constitue en faveur 
de l'assureur une présomption, lorsqu' i l fait la preuve qui lui 
incombe, que l 'incendie se rattache par certains liens à l ' un 
de ces faits. — L'assuré peut combattre cette présomption 
de la manière prévue au contrat. — Celle-ci existe quand 
l'assureur établit que le dommage est en relation avec les 
causes spécifiées, pourvu qu'elles aient modifié ou aggravé 
le risque. — La clause susdite tend à exclure de la garantie 
de l'assureur non seulement les faits de guerre proprement 
dits, mais encore toutes éventualités inattendues découlant de 
la guerre. — De l'occupation d'une grange, contenant des 
matières inflammables et sise dans la zone d'étape, par des 
troupes ennemies, résulte une situation de fait en relation 
directe avec la guerre et de nature à donner occasion au 
sinistre, en ce sens qu'elle aggrave le risque assumé par 
l'assureur. —- En pareil cas. la preuve réservée à l'assuré ne 
pourrait pratiquement consister que dans l ' indication précise 
et justifiée d'une cause d'incendie, étrangère aux circon
stances anormales prérappelées. — La présomption établie 
au profit de l'assureur par la stipulation du contrat, n'est pas 
renversée lorsqu' i l reconnaît que la cause précise de l ' incen
die est demeurée inconnue ou allègue une combustion spon
tanée du lin emmagasiné dans la grange détruite. (Sentence 
arbitrale, 3 0 octobre 1 9 1 6 . ) 1 3 8 3 . 

— INCENDIE. - - O C C U P A T I O N ENNEMIE. - - C L A U S E 
D 'EXONÉRATION. — C H A R G E DE LA PREUVE. C L A U S E 
D'ARBITRAGE A FRAIS COMMUNS. — PORTÉE RESPECTIVE. 
Lorsqu'une compagnie d'assurances a stipulé qu'elle ne répon
dait pas des incendies occasionnés par guerre, invasion, force 
mil i taire, cette clause d'exonération s'applique au cas d'incen
dies causés par une occupation en cours de guerre, ou même 
au cours de manœuvres d'exercice. — En cas d'incendie sur
venu dans des locaux ainsi occupés par la troupe, c'est à l'as
sureur à établir que l 'incendie a été causé par cete occupation, 
à moins qu ' i l n'ait stipulé interversion de la charge de la 
preuve. Les clauses compromissoires stipulant que l'arbitrage 
aura l ieu à frais communs, sont de stricte interprétation : elles 
ne s'appliquent pas aux frais d'appel. (Bruxelles, r r mai et 
1 9 novembre 1 9 1 9 . ) 1 3 8 7 . 

— V . Contrat de mariage. — Etude* doctrinales. 

A S T R E I N T E . — V. Divorce. 

A T T E N T A T A LA P U D E U R . — V. Mœurs. 

A U T O M O B I L E . — V. Responsabilité. 

A V E U . — RESTRICTION. — RECONNAISSANCE D ' U N E 

DETTE ET AFFIRMATION DE SON EXTINCTION PAR CAS FOR
TUIT . — D I V I S I B I L I T É . Lorsque sur une assignation en res ' i-
tu.ion de valeurs lui confiées à titre de dépôt, le défendeur re
connaît avoir reçu ces titres en dépôt, mais affirme qu' i ls lui 
ont été dérobés, pareille déclaration n'est pas indivisible. 
(Bruxelles, 2 7 juil let 1 9 1 4 . ) 6 5 6 . 

— NON-ACCEPTATION. — R É D U C T I O N ULTÉRIEURE DE LA 
CAPACITÉ DE L ' A V O U A N T . L'aveu fait pleine preuve, par l u i -
même, contre son auteur. Si plus tard la capacité juridique de 

doit revenir la somme stipulée payable, équivaut à l'absence j celui-ci est réduite, cet aveu peut cependant être invoqué par 

de toute désignation, en sorte que la femme de l'assuré, dona- ceux qui n 'en avaient point accepté le bénéfice avant l ' inca-



pacité ainsi survenue. (Bruxelles, 2 8 juillet 1 9 1 9 , avec note 
d'observations.) 1 3 4 1 . 

- - V . Oii'ori.e. — Etudes doctrinales. 

A V O C A T . —• V . Degrés de juridiction. -- Etudes doctri

nales. -- Référé. -• Variâtes. 

A V O U E . — M A N D A T . — CONTESTATION DU MANDAT DE 

PART ADVERSE. Le fait par un avoué de représenter une partie 

implique un mandat indiscutablement donné à cet avoué par 

cette partie, et l 'existence Je ce mandat ne peut être contes.ée 

de part adverse, lLiège, !5 janvier 1 9 1 6 . ) 7 6 7 . 

B A I L . — GUERRE. - - DESTINATION SPÉCIALE. - P R I V A 

TION DE JOUISSANCE. - - D I M I N U T I O N DU PRIX. Doit être 

assimilée à la perte totale par cas fortuit, l'impossibilité pour le 

preneur de jouir de la chose louée conformément à la desti

nation spéciale qu'elle devait recevoir; i l en est ainsi de l ' i nu t i -

lisarion forcée d'un gara.:e d'automobiles situé dans une vil le 

où l'occupant a interdit la circulation de ces véhicules. (Cass., 

9 janvier 1 9 1 9 . ) 2 3 1 . 

— VENTE DE LA .V.AISON LOUÉE. — DEMANDE EN EXPUL

SION. — Dr;OIT DU LOCATAIRE. L 'arrê té royal du 1 0 décembre 

1 9 1 8 , aux termes duquel i l doit être sursis, jusqu'à l'entrée en 

vigueur d'une loi sur les loyers, au jugement de toute de

mande fondée sur le défaut de payement du loyer, sur l 'expi

ration du baii ou sur un congé donné au preneur, ne distingue 

pas entre les causes d'expiration de bail . — Si le bailleur a 

vendu la maison louée, la demande en expulsion formée par 

l'acquéreur contre le locataire ne peut être accueillie, alors 

même qu ' i l n'existe pas de bail ayant date certaine. (Mons, 

réf. c iv . , 1 3 mars 1 9 1 9 . ) 5 5 5 . 

— EXPULSION DU LOCATAIRE. — S A L L E DE SPECTACLE. 

ARRÊTÉ ROYAL DU 1 0 DÉCEMBRE 1 9 1 8 . L 'arrê té royal du 1 0 

décembre 1918 , qui ordonne de surseoir au jugement des 

demandes fondées sur l 'expiration des baux à loyer, est appli

cable aux locations qui ont pour but unique une exploitation 

commerciale, notamment à la location d'une salle de spectacle 

cinématographique. (Mons, réf. civ. , 1E R février 1 9 1 9 . ) 7 0 1 . 

— CONCESSION DE TERRE A CRIQUES. La concession tem-

poiaire de terre à briques à extraire dans des conditions consti

tutives d'une simple mise à fruit, peut revêtir le caractère de 

bail . (Cass., 8 ju in 1 9 1 6 . ) 8 5 0 . 

— - INVASION ENNEMIE. —- A B A N D O N DE MAISON. - - D É 

GÂTS. - RESPONSABILITÉ. L'enlèvement par les troupes de 

l'occupant de certains objets de literies dans une maison louée 

meublée,ne peut motiver la résiliation d'un bail conclu pour plu

sieurs années.—Le bailleur ne peut faire grief de cette perte au 

preneur qui a quitté la maison au début de la guerre, pour 

remplir éventuellement ses devoirs civiques. (Liège, civ. , 

1 2 février 1 9 1 6 . ) 1 2 6 1 . 

— V. Etudes doctrinales. — Référé. 

B A N Q U E . - - V . Effet de commerce. 

B E N E F I C E D E D I S C U S S I O N . — V. Caution. 

B E N E F I C E D ' I N V E N T A I R E . — V . Succession. 

B I B L I O G R A P H I E . — BECO, E. — La croisade entreprise 

contre les mauvais cinémas pendant la guerre. 1 0 7 2 . 

BRAAS, AD.—Considérations sur l'occupation de guerre. 2 8 8 . 

C H E V A L I E R , L . — L ' impôt spécial et extraordinaire sur les 

bénéfices de guerre. 7 3 6 

D U M O N T , C H . - - 1 ° De la mainlevée sur les valeurs mobi

lières retrouvées et de la revendication des valeurs disparues 

par fait de guerre. --- 2 ° La contribution extraordinaire sur les 

bénéfices de guerre. — 3 ° De la réparation de dommages de 

guerre subis par des Français en Belgique. 6 7 2 . 

I D . — Guerre, Finances et Valeurs mobilières. 6 7 2 , 7 6 8 . 

D U M O N T , C H . et L O G E L A I N , R. — Locataires, propriétaires 

et créanciers hypothécaires. Leurs droits et leurs obliga

tions. 1 1 0 4 . 

D U P O N T , A U G . — Association nationale belge pour la répa

ration des dommages de guerre. 2 8 8 . 

ERRERA. P. — Traité de droit public belge. 8 9 6 . 

G A L O P I N , G. — Les donations entre vifs et les testa

ments. 1 1 0 3 . 

G I L S O N , F. - - Les modifications aux statuts des sociétés 
anonymes. 1 1 0 2 . 

H A L L E T , L . — De la nullité radicale des actes juridiques ac
complis en Belgique par les autorités allemandes. 9 2 7 . 

K A I S I N , L . — Le projet de loi sur les loyers. 2 8 8 . 
K A I S I N , L . et DE LEENER, G. — La mobilisation du ciédit 

immobil ier et les modifications législatives qu'elle com
porte. 6 4 0 . 

M A R C O T T Y , G. --- De la voirie publique par terre. 1 3 2 8 . 

M A T T O N , H . — Truite de science financière et de comptabi
lité publique belge et coloniale. 1 2 6 4 . 

WONTYN. A . Un principe nouveau de droit international 
public. 1 1 0 4 . 

N Y S , E. —- L'occupation de guerre. 7 0 3 . 
O F F I C E DU T R A V A I L . — Annuaire de la législation du travail 

( 1 9 1 3 ) . 7 3 6 . 

O R B A N , O . Cours de droit administratif notarial. 1 0 4 0 . 

REMOUCHAMPS, J. — Une réforme parlementaire : l e vote 
bilatéral et le bilatéralisme. 4 6 3 . 

I D . - - Une réforme électorale : La R. P . intégrale et s im
plifiée. 9 6 0 . 

SOENENS, A. La leçon de la guerre au point de vue ds la 
natalité. 1072. 

I D . — Avant-projet de loi sur l'apprentissage obligatoire. 1 1 3 5 . 

T A R T , L . - - L'abandon et la déchéance des mines. 1 0 0 8 . 

V A N D E R H A E G H E N , G. — 1 ° Ce qui peut faire l'objet d'un 
brevet d ' invention. - - 2 ° Les inventions mécaniques et le 
principe des équivalents. 8 0 0 . 

VERMEERSCH. A . —• Les leçons morales de la guerre. 1 0 7 2 . 

X . . . — La leçon de la guerre au point de vue des habita
tions à bon marché. 1 1 3 0 . 

B I E N S E N N E M I S . - V . Séquestre aux biens ennemis. 

BOIS ET FORETS. - V . Guerre. 

B O U R G M E S T R E . --- POLICE COMMUNALE. — A R R Ê T É DU 

BOURGMESTRE. - • DÉFAUT D'APPROBATION PAR LA DÉPU-

TATION PERMANENTE. — DENRÉES ALIMENTAIRES. En cas 

d'urgence, le bourgmestre a le droit de prendre des mesures 

pour réglementer la vente des denrées alimentaires et de les 

sanctionner de peines de police. — La mise en vigueur des 

règlements de police n'est pas subordonnée à l'approbation de 

la députation permanent», à peine de nullité. (Schaerbeek, pol. , 

2 2 ju in 1 9 1 5 . ) ' 2 1 1 . 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . - V . Etudes doctrinales. 

C A S S A T I O N . M I N I S T È R E PUBLIC. POURVOI . N 'es t 

pas recevable, le pourvoi dirigé contre le procureur du ro i , 

dès que la cause est dévolue à la cour d appei en suite d'un 

recours qu ' i l a exercé devant celle-ci à titre de son office, en 

matière civi le , ce qui est le cas lorsqu ' i l poursuit l'exécution 

de la loi des 25 mai-8 août 1910, apptou-'ant la Convention de 

La Haye relative aux lois et coutumes de la guerre continen

tale. (Cass , 20 mai 1916, avec plaidoirie de M*1 Euû . M A N S -

SENS et note d'observations.) 148. 

- - D É F A U T D ' INTÉRÊT. — IMPOTS DIRECTS. — RECOURS. 

IMPÔT SUR LES ABSENTS. - - ARRÊTÉ A L L E M A N D DU 16 JAN

VIER 1915. — INCOMPÉTENCE DES JURIDICTIONS NATIO

NALES. Est dénué d'intérêt et partant non recevable, un pourvoi 

formé par l 'administration des finances contre un arrêt qui 

a refusé d'accueill ; r le recours d'un contribuable, en déclarant 

l'incompétence de la cour pour statuer sur la contestation. - -

Le recours accordé en matière fiscale par les articles 5 et 6 

de la loi du 6 septembre 1895, ne concerne tue les impôts 

établis par le puuvoir national. I l n u . peut être soumis à une 

cour d'appel quand i l met en question la légitimité du soi-disant 

impôt établi à charge des absents par l'arrêté de l'occupant du 

16 janvier 1915, qui procède d'une conception essentiellement 

différente de celle que se sont faite de la contribution directe, 

les auteurs de notre Constitution et de nos lois fiscales et élec

torales. (Cass., r r mai 1916. avec avis de M . le procureur 

général T E R L I N D E N . ) 196 . 

— GUERRE. —• DEPUTATION PERMANENTE D ' U N CONSEIL 

PROVINCIAL. — AGÜNT DE L'OCCUPANT. Ne pouvant con-



naître que des décisions émanant dos juridictions nationales, 
la cour de cassation est sans qualité pour statuer sur un pourvoi 
dirigé contre une décision rendue, en matière conttnneuse. 
par la députation permanente d 'un conseil provincial, sous la 
présidence et avec la participation du président de l 'adminis
tration civi le instituée par l'occupant. iCass., 2! janvier 1«1S, 
et note.) 384. 

- GUERRE. •• - T R I B U N A L D'ARSHRAUF.. — A P P E L . La 
cassation d'une décision ne pouvant vtre encourue que du chei 
de contravention à une loi nationale, i l n'appart'ent pas à la 
cour de cassation d'apprécier le mérite d'un pourvoi accusant 
la violat ion de l 'art . 11 de l'arrêté allemand du 10 lévrier 1915, 
en ce que le tribunal de première instance, siaiuant sur l'appel 
d'une décision d'un tribunal d'arbi'rage. n'a pas déclaré cet 
appel irrecevable deleetu summae. (Cass.. 27 décembre i91 S, 
avec note d'observations.) 335. 

— C O N V E N T I O N . - Q U A L I F I C A T I O N LÉGALE. — D É C I S I O N 
EN DROIT. Le juge du iond statue en droit quand i l attribue une 
qualification légale à une convention en l'appréciant dans ses 
rapports avec la loi . (Cass., 8 juin 1916.) 850 

M A T I È R E RÉPRESSIVE. - - RECOURS PAR L 'ADMINISTRA
T I O N DES FINANCES — D É L A I . —• POURVOI . — FORMES. 
L'observation du délai de trois jours prescrit par l 'article 318 
du code d'instruction criminelle, n'est pas une des conditions 
substantielles du recours en cassation. — Le mémoire trans
mis par l 'administration des Finances, demanderesse en cassa
tion, dans le délai prescrit par l 'article 53 de l'arrêté royal du 
15 mars I&I5 , ne doi: pas porter la signature d'un avocat à la 
cour de cassation, ni être fait sur papier timbré. (Cass., 7 mai 
1917, avec note d'observations.) 1052. 

- T R I B U N A U X D'ARBITRAGE EN MATIÈRE DE LOYERS. -
A P P E L . - JURIDICTION NON INSTITUÉE PAR LA LOI NATIO
N A L E . — POURVOI . — IRRECEVABILITÉ. Est irrecevable 
comme dirigé contre une décision n'émanant pas d'une ju r i 
diction instituée par la loi nationale, le pourvoi dont est l'objet 
le ' i igement rendu, sur appel, par un tribunal de première 
instance, en exécution de l'arrêté allemand du 10 février 1915 
sur les contestations en matière de loyers. — I l en est de 
même du pourvoi formé contre un jugement de première ins
tance qui statue sur l'appel de deux décisions rendues, l 'une 
par un tribunal d'arbitrage, l'autre par le juge de paix seul, 
lorsque ces causes sont indivisibles. — La cour de cassation 
doit examiner d'office si un jugement qui lu i est déféré a une 
existence légale. (Cass., 16 octobre 1919, avec note d'obser
vations.) 1302. 

C A U T I O N . — RÉNÉFICE DE DISCUSSION. La caution ne 
peut opposer le bénéfice de discussion lorsque l'insolvabilité 
du débiteur principal est notoire, parce que l'inutilité de cette 
discussion est par là même démontrée. — I l faut décider dans 
le même sens et pour le même motif, lorsqu'une disposition 
légale a soustra:'t à l'exécution les biens du débiteur principal, 
et immunisé celui-ci contre toute poursuite. (Liège, c iv . . 
30 novembre 1915.) 106 

C H A M B R E D U C O N S E I L . — V. Procédure pénale. 

C H E M I N DE DESSERTE. — V. Servitude. 

C H E M I N D E F E R V I C I N A L . — V . Compétence. 

C H E M I N V I C I N A L . - - V . Voirie vicinale. 

- C I R C O N S T A N C E S A T T E N U A N T E S . - V . Procédure 
pénale. 

C I R C U L A T I O N F I C T I V E . - • V . Effet de commerce. 

C O M M E R Ç A N T . EXTRACTION D 'ARGILE POUR BRI

QUETERIE. — COMPÉTENCE. - V E N T E . - Q U A S I - D É L I T 

COMMERCIAL. Ne constitue pas une obliga.ion étrangère au 

commerce, au sens de l'article 2, alinéa final, du code de com

merce, celle résultant, pour un entrepreneur de terrassements 

exerçant en même temps la profession de fabricant de briques, 

de l'exécution d'un contrat de concession d'argile, d'après 

lequel cette matière doit être transformée en briques sur le 

terrain même d'où elle est extraite, et dans des conditions qui 

impriment à ce contrat le caractère d'une vente. — L'occupa

tion indue d'un fonds voisin de cet'e exploitation, devient alors 

un quasi-délit commercial. (Bruxelles, 15 février 1917, avec 

avis de Al . l'a coca t général G E S C H É . ) 627. 

C O M M U N A U T E C O N J U G A L E . - V . Contrat de mariage. 

C O M M U N A U T E D ' A C Q U E T S . — V. Contrat de mariage. 

C O M M U N A U T E L E G A L E . — V. Contrat de mariage. 

C O M M U N E . — APPROBATION ADMINISTRATIVE. — 
C R É A N C E MOBILIÈRE. --- TRANSACTION. - D É P U T A T I O N 
PERMANENTE. L'approbation donnée par la Députation perma
nente à une transaction portant sur une créance, ne doit pas 
intervenir dans un délai déterminé et peut résulter implici te
ment de l'approbation des budgets communaux. (Liège, 5 j u i l 
let 1915, avec avis de M . P É P I N , substitut du procureur gé
néral.) 749. 

•- RESPONSABILITÉ. - - P I L L A G E S . — DÉCRET DU 10 VEN
DÉMIAIRE AN I V . - PRINCIPE. PRÉSOMPTION DE FAUTE. 

EXONLR \ T ! O N ÉVENTUELLE. - Gl.'ERRE. - - OCCUPATION. 
ETAT DE SIÈGE. - NON-EXONÉRATION. La responsabilité 
édictée par la loi du 10 vendémiaire an I V a pour base la 
garantie mutuelle que se doivent entre eux les habitants de 
chaque commune, et peut exister sans qu ' i l y ait faute ou négli
gence, mais ce devoir Je garantie dérive iui-même : l" de 
l 'obligation, pour les pouvoirs communaux et la collecnvi.é des 
habitants, de se prémunir contre les désordres et les pillages; 
2 ' de la possibilité de satistaire à cette obligation par des me
sures de protection et de répression. — En cas de dommages 
causés sur le temtoire d'une commune dans les conditions 
visées à la loi de vendémiaire, la commune sera présumée en 
fau^e et responsable. - Cette présomption juris et de jure ne 
peut fléchir que dans les cas formellement prévus aux articles 
5 et 8 du titre IV du décret. — I l importerait peu, à cet égard, 
que la commune prétendît avoir pris toutes mesures utiles 
pour empêcher et réprimer les actes dommageables. I l en 
serai' autrement si la commune démontrait s'être trouvée, de 
même que ses habitants, matériellement et légalement privée 
de tous moyens de mettre obstacle aux dévastations commises. 
L'état de guerre, non plus que le fait de l'occupation et l'état 
de siège, n'ont eu cette conséquence. Le décret de venié-

miaiie est resté applicable en Belgique pendant l'occupation 
allemande, iLiège, 2 avril 1919, avec avis de M . l'avocat géné
ral P É P I N . ) 1285. 

— V. Compétence. -- Guerre. 

C O M P E T E N C E . - - M I N E S . — D É G R A D A T I O N A LA SUR
FACE. - RESPONS \ B I L I T É . Les actions en réparation pour 
dommage causé à h surface par des travaux miniers, ne sont 
pas exclusivement de la compétence des tribunaux de première 
instance; si la somme réclamée ne dépasse pas 600 francs, le 
juge de paix est compétent pour en connaître. (Cvss., 3 dé
cembre 1914, avec note d'observations.) 96. 

JUCF DE PAIX. \RTICI .E 3 DE LA LOI DU 25 MARS 
1876. L 'anic le 3 de la loi du 25 mars 1876 attribue, dans les 
actions qu ' i l énumère, compétence aux juges de paix, même 
dans les hypothèses où ces actions revêtent un caractère de 
commercialité, au sens de cette loi . (Verviers, c iv . , 23 dé
cembre 1914. avec avis de M . le substitut SCHWACHHOFER et 
note.) 453. 

- • OBJET DE LA DEMANDE. — C H O S E JUGÉE. La valeur de 
la chose demandée qui. aux termes de 1a loi du 25 mars 1876, 
fixe la compétence et le ressort, n'est point la valeur de la 
chose dont la livraison immédia'e est réclamée; c'est la valeur 
de la chose que la demande a mise en litige et qu'elle soumettra 
à l'autorité de la chose jugée. (Bruxelles, 1 " mars 1919, avec 
note d'observations.) 662. 

— A C T I O N DIRIGÉE CONTRE UNE SOCIÉTÉ DE TRAMWAYS. 
T R I B U N A L DE COMMERCE. Est de la compétence du tribunal 
de commerce, l 'action intentée par une commune à une société 
de tramways, afin d'obtenir payement d'une somme d'argent 
que cette société s'est engagée à payer pour coût de la moitié 
des installations de lignes communes. (Liège, 5 juil let 1915, 
avec avis de M . P É P I N , substitut du procureur général.) 749. 

— SOCIÉTÉ INTERCOMMUNALE. — CARACTÈRE C I V I L . Les 
sociétés fondées entre communes pour l 'exploitation des che
mins de fer vicinaux, bien que prenant une forme commer
ciale, conservent leur caractère c iv i l . (Courtrai , coram., 7 fé
vrier 1914, avec .note d'observations.) 890. 

C O M M U N E . — DÉCRET DU 10 VENDÉMIAIRE AN I V . Le 
tribunal c ivi l de première instance a conservé compétence ex-
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clusive pour connaître des actions intentées aux communes en 
réparation de dommages causés par des attroupements, même 
si !e taux de la demande ne dépasse pas 600 francs. (Cass., 
24 juin 1915, avec avis de M . l'avocat général P H O L I E N . ) 1127. 

— \ C T 1 0 N POURSUIVANT DES FINS COMMERCIALES, MAIS 

DEVANT CRÉER CHOSE JUGÉE SUR DES DROITS C I V I L S . Ce 

qui constitue la nature d'une demande au point de vue de la 

compétence, c'est la nature des choses, litigieuses sur lesquelles 

la décision à intervenir aura effet de chose jugée. Si une action 

est intentée devant le tribunal de commerce à des fins com

merciales, et que le jugement doit décider du sort de préten

tions que le demandeur se propose de formuler ultérieurement 

et qui sont civiles dans le chef du défendeur, le tribunal de 

commerce est incompétent pour en connaître. (Bruxelles. 28 

juillet 1919. avec note d'observations.) 1341. 

- - V . Commerçant. — Degrés de juridiction. - Étude* doc

trinales. - Guerre. ••- Référé. 

C O M P E T E N C E A D M I N I S T R A T I V E ET J U D I C I A I R E . — 

V . Cparation des pouvoirs. 

C O M P É T E N C E REPRESSIVE. • V . Procédure pénale. 

C O M P T E C O U R A N T . — V. Degrés de juridiction. 

C O N C E S S I O N DE T R A M W A Y S . — V. Tramway. 

C O N C O R D A T P R É V E N T I F . — V. Faillite. 

C O N C U S S I O N . T R I B U N A L D'ARBITRAGE. - GREFFIER. 

PERCEPTION INDUE. Se rendent coupables de concussion, le 

greffier et le commis-greffier d'un tribunal d'arbitrage, qui se 

font payer une rétribution pour des citations devant cette ju r i 

diction, alors que ces actes devaient être adressés aux intéres

sés sans frais. (Mons, corr., 17 février 1916, avec note d'ob-

ssrvations.) 668. 

C O N F L I T DE LOIS. — V. Contrat de mariage. 

C O N S E I L DE F A M I L L E . - V. Tu'elle. 

C O N T R A I N T E PAR CORPS. — V. Presse. 

C O N T R A T DE M A R I A G E . — C O M M U N A U T É CONJUGALE. 

D O N A T I O N PAR LE .MARI SEUL. — A N N U L A T I O N . — A C T I O N 

PRÉMATURÉE. Le mari seul ne peut disposer entre vifs à titre 

gratuit d'immeubles communs. - La demande d'annulation de 

l'acte incriminé apparaît comme prématurée, aussi longtemps 

que les opérations de la liquidation et du partage de la com

munauté n'ont pas fait connaître au lot de qui, du mari ou de 

sa femme et partant de leurs successeurs, les immeubles ap

partiennent en réalité. - - Le moyen tiré de la prématurité de 

la demande, ne constitue pas une exception dilatoire non rece-

vable en appel, faute d'avoir été proposée conjointement et 

avant toute défense au fond. (Liège, 25 février 1916.) 105. 

— A C Q U Ê T S . SUCCESSION. - • POLICE D'ASSURANCE. 

P A T R I M O I N E DE RETRAITE. - - RÉCOMPENSE. - RAPPORT. 

O B L I G A T I O N . Si, en principe, l 'article 1437" du code c i v i l , qui 

prévoit la récompense de toutes sommes déboursées par la com

munauté au profit exclusif de l 'un des époux, s'applique aux 

primes versées dans l'intérêt de la femme, la jurisprudence, 

aussi bien que les auteurs, admet que le mari peut exonérer, 

même tacitement, sa femme de toute obligation de l 'espèce.— 

"En disposant pendant de nombreuses années des fonds de la 

communauté pour payer les primes d'assurance, comme l 'y 

autorisait l 'article 1422 du code c iv i l , le mari a manifesté 

clairement sa volonté Je faire, en faveur de la bénéficiaire 

de ces primes, des libéralités dispensées de tout rapport. — 

I l y a d'autant plus de raison d'admettre la dispense de récom

pense, lorsque les sommes qui ont servi au payement des 

primes ont été prélevées sur les revenus de la communauté 

non encore capitalisés. --- Quand, aux termes des statuts, un 

employé s'engage en entrant au service d'une société, à laisser 

une quote-part déterminée de son traitement, destinée à ali

menter la caisse d'assurance et de retraite, fondée en faveur 

des aftiliés qui atteignent l'âge de 65 ans ou bien en faveur 

de leurs ayants droit s'ils meurent avant cet âge. pareil enga

gement est valable aux termes de l 'article 1121 du code c i v i l ; 

i l constitue une stipulation pour autrui qui est la condition 

d'une stipulation que l'affilié fait pour lui-même, et de laquelle 

résulte, pour la femme et les enfants de l 'affilié'décédé sans, 

avoir atteint l'âge fixé, un droit de créance dans la caisse 

d'assurance qui leur es; propre et qui remonte, quant à ses 

effets, au jour de la formation du contrat. (Liège, 27 ju i l le t 
1914, avec note d'observations.) 440. 

— PARTAGE. — C O M M U N A U T É CONJUGALE. — REPRISES 
DE LA FEMME. - - M O D E D'EXERCICE. La veuve ne peut exer
cer ses reprises sur les immeubles de la communauté et, à plus 
forte raison, sur les biens personnels du mari défunt, qu'à la 
condition de prouver qu ' i l n'existe pas dans la communauté 
de valeurs mobilières suffisantes pour la remplir de ces 
reprises. - Cette preuve, s ' i l n 'y a pas eu inventaire, ne 
peu; être faite que par écrit. (Bruxelles, 9 février 1918, avec 
notes.) * 873. 

- • C O N D A M N A T I O N DE LA FEMME. - - T I T R E EXÉCUTOIRE 
CONTRE LA COMMUNAUTÉ. L'expédition d 'un jugement con
damnant une femme mariée constitue un titre exécutoire, à 

l'égard du mari, sur les biens de la communauté, surtout lorsque 
ce dernier, quoique non condamné personnellement, figurait 
à l'instance. (Gand, 2 juin 1919, avec note d'observ.) 913. 

— C O M M U N A U T É D'ACQUÊTS. — A D M I N I S T R A T I O N DES 
PROPRES DE LA FEMME. — M A R I . — EXERCICE D ' U N E 

ACTION JUDICIAIRF PAR LA FEMME AUTORISÉE. En Cas de 

communauté d'acquêts, le mari qui administre les propres de 
la femme, peut exercer seul les actions mobilières qui appar
tiennent à celle-ci, mais la femme autorisée a le même pouvoir. 
(Gand, réf. civ., 10 février 1917.) 915. 

- C O N V E N T I O N INTERNATIONALE. — ETRANGER. — 
M A R I A G E A L'ÉTRANGER. — ABSENCE DE CONTRAT. — 
D O M I C I L E MATRIMONIAL. - • C O M M U N A U T É LÉGALE. - - H É 
RITIER. - - MESURES CONSERVATOIRES. — V A L I D I T É . — 
L I Q U I D A T I O N . La convention internationale conclue à La Haye 
le 17 juil let 1905. en vue de régler les conflits de lois en ma
tière de régime matrimonial, n'est pas applicable aux ma
riages déjà célébrés iors de sa mise en vigueur. - En consé
quence, lorsque deux étrangers, dans l 'espèce, un Suisse et 
une Belge, ont contracté mariage en dehors de leurs pays 
d'origine, sans avoir fait de conventions anténuptiales, i l 
faut, pour déterminer le régime auquel ils ont été sou
mis, rechercher dans les faits de la cause et en se plaçant 
à l'époque du mariage, quelle est la loi à laquelle ils ont tous 
deux entendu tacitement se référer. — A défaut d'une volonté 
contraire clairement manifestée par eux, ces époux doivent 
être considérés comme ayant /oulu adopter le régime légal en 
vigueur dans le pays où se trouve leur domicile matrimonial. 
Si. au moment de leur mariage, ces époux ont manifesté l ' i n 
tention de se fixer en France, et y ont en réalité' fondé leur 
principal établissement, i l faut admettre que leur volonté a été 
de se soumettre à la loi française, par conséquent au régime 
de la communauté légale. — I l y a lieu, par suite, de déclarer 
valables les oppositions faites, à t i tre conservatoire de leurs 
droits de propriété, par les héritiers de la femme, en mains 
des détenteurs de biens meubles dépendant de cette commu
nauté et d'ordonner la liquidation de celle-ci. (Bruxelles, 17 
ju in 1914, avec note d'observations.) 1180. 

C O N T R I B U T I O N S . — V. Impôts. 

C O N V E N T I O N DE LA H A Y E . V. Cassation. - Con
trat de mariage. — Guerre. 

C O R R E S P O N D A N C E . — Lettres échangées entre le pré
sident de l 'Ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour 
de cassation de France, et le Bâtonnier de l 'Ordre des avocats 
près la Cour de cassation de Belgique. 111. 

C O T I S A T I O N . — V. Impôts. 

C U R A T E U R DE F A I L L I T E . — V. Faillite. 

D 
D E G R É S DE J U R I D I C T I O N . - A V O C A T . - H O N O 

RAIRES. • PROCÈS MULTIPLES. - CAUSES DISTINCTES. 

Lorsqu 'un avocat demande le payement d'un état d'honoraires 

et de débours dus pour son intervention dans plusieurs procès, 

i l faut, pour déterminer la compétence et le ressort, prendre 

en considération la somme réclamée pour chaque procès. 

(Courtrai , civ., 2 janvier 1914.) 256. 

• - C H E F S DE DEMANDE DISTINCTS. — ABSENCE DE 

COMPTE COURANT. — É V A L U A T I O N DISTINCTE. Lorsque la 

demande en payement d'une somme d'argent porte sur une 
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série de réclamations qui ont des causes distinctes, et n'ont à 
aucun moment constitué entre les intéressés un véritable 
compte courant de nature à opérer novation, chacune des 
créances litigieuses doit être évaluée séparément pour déter
miner le ressort. (Bruxelles, 29 juin 1914.) 264. 

— EXPROPRIATION POUR U T I L I T É PUBLIQUE. P A R T I E 
D 'UNE PARCELLE CADASTRÉE. APPEL. Le jugement sta
tuant sur les indemnités réclamées par le propriétaire du chef 
rie l 'expropriation pour utilité pubiique d'une partie d'un immeu
ble dont la valeur entière, calculée sur pied de l 'art . 32 de la 
loi du 25 mars 1876, ne dépasse pas 2,500 francs, est rendu en 
dernier ressort, quel que soit le montant des indemntiés récla
mées; l'appel de ce jugement est, par suite, non recevable. — 
11 importe peu qu'avant ce jugement, i l ne se soit élevé aucune 
difficulté entre parties quant à !a prise de possession immé
diate de l 'emprise, et que la contestation n'ait porté que sur 
le montant des indemnités. (Bruxelles. 3 juillet 1914.) 791. 

D E M A N D E PRINCIPALE INFÉRIEURE AU TAUX DU DER
NIER RESSORT. - D E M A N D E RECONVENTIONNELLE POUR 
PROCÈS TÉMÉRAIRE. Lorsque la valeur de la demande princi
pale est inférieure au taux du dernier ressort, elle ne peut, 
quel que soit le montant de la demande reconventionnelle, être 
soumise au juge d'appel. — Cette règle ne subit pas d'excep
tion dans le cas où la demande reconventionnelle est formée du 
chef d'action téméraire et vexatoire. (Bruxelles, civ. , 30 
ju in 1914.) ' ° 6 6 -

D E L A I . — V. Divorce. -- Guerre. 

D E M A N D E N O U V E L L E . — C O N S E I L DE F A M I L L E . — D É 

LIBÉRATION. — V I C E DE FORME. Lorsque la délibération d'un 

conseil de famille est attaquée du chef d'un vice de forme, 

consistant dans l'irrégularité de sa composition, i l s'agit non 

d'une demande nouvelle, mais d'un moyen présenté pour la 

première fois devant la cour, et recevable comme tel en vertu 

de l 'article 464 du code de procédure civile. (Liège, 20 dé

cembre 1916, avec avis de M . le substitut du procureur géné

ral N A G E L S . ) '225. 

D E M A N D E R E C O N V E N T I O N N E L L E . , — V. Degrés de 

juridiction. 

DENREES A L I M E N T A I R E S . — V. Accaparement. — 

Bourgmestre. 

D É P E N S . — CHARBONNAGES. — EXPERTISE. - OFFRE 

D ' U N E SOMME SUPÉRIEURE A CELLE RÉSULTANT DE L!EX-

PERTISE ET FIXÉE PAR LE JUGE. — DROIT DU DEMANDEUR 

DE DÉCLINER L'OFFRE. L'article 130 du code de procédure 

civile n'impose les frais à une partie qu'au cas où elle suc

combe en ses prétentions. —- Le juge du fond apprécie souve

rainement la nécessité d'une expertise et la possibilité pour une 

partie d'apprécier les offres qui lui sont faites. (Cass., 10 avri l 

1919, avec note d'observations.) 720. 

— V . Faillite. 

DEPOT. — V. Aveu. 

D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E . PROVINCE. — PRÉRO
GATIVES. — ABSENCE DE RESPONSABILITÉ. — FERMETURE 
D ' U N .MOULIN. — R A V I T A I L L E M E N T DE LA POPULATION. -— 
B U T GÉNÉRAL. .Les députations permanentes jouissent de pré
rogatives se rapportant à l 'administration générale du pays, où 
elles n'interviennent que comme auxiliaires du Gouvernement 
et à raison desquelles elles ne peuvent engager ia province. — 
En prenant l'arrêté du 8 décembre 1914, ordonnant la ferme
ture d 'un moulin dans le but d'assurer le ravitaillement de la 
population du Hainaut, la députation permanente de cette pro
vince n'a agi que dans un but essentiellement général en se 
substituant au Gouverneur, et n'a fait qu'apporter son concours 
à l'exécution de mesures purement gouvernementales. (Bru
xelles, 21 février 1916, avec note d'observations.) 1021. 

— V . Cassation. — Commune. 

D E T E N T I O N P R É V E N T I V E . — TRAHISON. — C O M P É 
TENCE. — JUGE D' INSTRUCTION. Sont nuls, le mandat d'ar
rêt et l'ordonnance de confirmation, émanant de la juridiction 
répressive ordinaire, à charge d'un inculpé arrêté préventive
ment sous l'accusation d'avoir fourni des secours aux ennemis 
de l 'Etat. La juridict ion mili taire est seule compétente pour 
connaître de ces crimes, aux termes de l 'article 7 de l'arrêté-
loi du 11 octobre 1916. (Gand, 27 décembre 1918.) 236. 

D E T T E A L I M E N T A I R E . — V . Guerre. 

D I F F A M A T I O N . — V . presse. 

DISCOURS DE R E N T R E E . — De M . le premier avocat 
général MEYERS, à l'audience solennelle de la Cour d'appel 
de Liège, du 25 novembre 1918. 212. 

— L'invasion allemande. — Discours prononcés aux audien
ces solennelles de rentrée de la Cour d'appel de Gand, le 
1"' octobre 1914, et le 20 novembre 1918. 391 . 

— La magistrature ïelg-i tous l'occupation allemande. --• 

Discours de M . le procureur général T E R L I N D E N , à l'audience 
solennelle de la Cour de cassation, du P ' octobre 1919. 

1169, 1201. 
— De certaines modalités de l'élément intellectuel de l'in

fraction. - Discours de A l . le procureur général SERVAIS, à 
l'audience solennelle de la Cour d'appel de Bruxelles, du 
1-'' octobre 1919. 1265. 

— La crise de la magistrature. - Discours de M . le procu
reur général CALI . IER, à l'audience solennelle de la Cour 
d'appel de Gand, du l ( r octobre 1919. 1329. 

— La magistrature et l'occupation. - Discours de M . le 
procureur général MEYERS. à l'audience solennelle de la Cour 
d'appel de Liège, du 1 " octobre 1919. 1362. 

D I V O R C E . — ORDRE PUBLIC. — CONSENTEMENT M U 
TUEL. — C A U S E DÉTERMINÉE .— A V E U . — C O L L U S I O N . Tout 
jugement de divorce constitue une disposition d'ordre public, 
et i l appartient au ministère public d'en provoquer la réforma
tion, s ' i l n'est pas réellement et formellement conforme aux 
prescriptions des articles 23! et suivants du code c iv i l . — Si 
l 'article 244 du code civi l emporte la conséquence que les 
aveux du défendeur à une action en divorce pour cause déter
minée, peuvent être admis comme preuve du bien-fondé de cette 
action, encore faut-il que l'ensemble des faits et circonstances 
de la cause donne la conviction que l'aveu a été fait de bonne 
foi . •— La gravité de l ' injure que peut constituer l ' intentement 
d'une action en divorce doit être appréciée d'après les faits et 
circonstances de la cause. — Un concert entre les époux en 
vue de réaliser un divorce par consentement mutuel dans les 
formes d'un divorce pour cause déterminée et au préjudice de 
l'enfant né du mariage, est réprouvé par la lo i . (Bruxelles, 
17 ju in 1914, avec note d'observations.) 10. 

— SÉPARATION DE CORPS. — CONVERSION EN DIVORCE. 
CARACTÈRE DU DROIT. —- P O I N T DE DÉPART DU D É L A I . Le 
délai de trois ans établi par l 'article 310 du code c i v i l , prend 
cours à dater de la signification du jugement admettant la sé 
paration de corps. — Le droit accordé par cet article à l'époux 
contre lequel la séparation de corps a été prononcée, a un ca
ractère absolu. (Bruxelles, 23 janvier 1918, avec noie d'ob
servations.) . 265. 

— RÉFÉRÉ. - V I S I T E D'ENFANT. - ASTREINTE. Lorsqu'un 
justiciable n'obtempère pas au prescrit d'une ordonnance du 
juge du provisoire (dans l 'espèce : règlement du droit de visi te 
d'une mère divorcée à l'égard de son enfant mineur) , i l appar
tient à ce juge de prononcer une astreinte, et la pénalité ainsi 
fixée se lie intimement à la décision première dont elle ne 
forme qu'un accessoire; si celle-ci est plus tard anéantie, la 
pénalité disparaît avec elle (Bruxelles, réf. civ. , 23 septembre 
1914.) 340. 

- - SUSPENSION DES DÉLAIS. - PRONONCIATION. - FORCE 
MAJEURE. Depuis le 6 août à Visé et depuis le 7 août à Liège, 
le pouvoir législatif avait passé de fait entre les mains de l ' en 
nemi occupant, et, dès lors, la législation ne pouvait plus y être 
modifiée par le législateur belge. — Lorsque le ro i , en vertu 
des délégations législatives lu i concédées, a pris des disposi
tions de lo i , i l n'a entendu régler que la situation de ia partie 
du pays où le pouvoir législatif était resté de fait entre ses 
mains, — Le demandeur qui, par suite de force majeure,n'a pu 
observer les délais impartis pour la prononciation du divorce, 
doit être mis à même de remplir ultérieurement ses obligations. 
(Liège, réf. c iv . , 24 août 1915, avec note d'observations.) 340. 

— PRONONCIATION. — EXPIRATION DU DÉLAI DE DEUX 
MOIS. — REFUS DE L'OFFICIER DE L ' É T A T C I V I L . La dé
chéance comminée par l 'article 266 du code c iv i l , repose essen
tiellement sur une présomption de renonciation au bénéfice du 
jugement ou de réconciliation; elle ne peut, en conséquence, 
être encourue par l'époux qui a laissé passer le délai légal, par 



.suite du refus de l 'officier de l'état c iv i l de prononcer le divorce, 

en présence de l'arrêté royal du 2 6 octobre 1 9 1 4 . — L 'art icle 

2 6 6 du code c iv i l doit se combiner avec l 'article 2 6 4 . De ce rap

prochement, i l appert que si l 'intéressé doit appeler son con

joint, ce n'est évidemment que pour entendre prononcer le 

divorce ; que cela n'est possible que lorsqu'une date a été fixée 

à cet effet, et non quand l 'officier de l'état c iv i l refuse de fixer 

date. (Liège, c iv . , 3 0 mars 1916 , avec avis de M . le substitut 

D E S T E X H E . ) 3 4 3 . 

— - PRONONCIATION. — REFUS DE L 'OFFICIER DE L ' É T A T 

C I V I L . - - FORCE MAJEURE. La loi laisse au juge du fond l'ap

préciation des éléments constitutifs de la force majeure. — 

Celle-ci peut donc résulter du refus opposé par l 'officier de 

l'état c iv i l de prononcer un divorce en présence d'arrêtés royaux 

suspendant les causes de déchéance pendant l'occupation de 

guene, lorsqu ' i l est constaté que la personne qui a obtenu le 

divorce a multiplié ses démarches pour observer l 'article 2 6 4 

du code c iv i l . (Cass.. 1"' mars 1 9 1 7 . ) 3 6 5 . 

LETTRES MISSIVES. — PRODUCTION PAR LE MARI . — 

APPROPRIATION VIOLENTE. Le mari puise dans son autorité 

. domestique et le souci de l 'honneur de la famille, le droit de 

se prévaloir, à l 'appui d'une demande en divorce, de lettres 

attestant l'infidélité de sa femme, alors même qu ' i l ne s'en est 

emparé que par efftaction d'un coffret appartenant à celle-ci. 

(Bruxelles, civ., 1 " juin 1 9 1 7 . ) 1028 . 

— PRONONCIATION. - JUGEMENT SIGNIFIÉ AU DOMICILE 

L É G A L DF. LA FEMME. — D É L A I D 'APPEL COURANT A PARTIR 

DE LA SIGNIFICATION A RÉSIDENCE. La femme ayant, pendant 

la durée de la procédure en divorce, une résidence distincte du 

domicile du mari , ce n'est qu'à cette résidence que les signifi

cations d'exploits peuvent utilement la toucher; la significa

tion du jugement de divorce au domicile légal de la femme, 

qui est celui du mari, ne peut donc suffire comme point de 

départ du délai d'appel, et i l faut se reporter à h date de la 

signification à la résidence de la femme pour supputer le dit 

délai.— La partie qui rencontre, pour la prononciation du divorce 

dans le délai légal, un obstacle de force majeure résultant de la 

nécessité de respecter le délai d'appel relatif à un jugement sta

tuant sur une difficulté d'exécution, n'est point déchue du béné

fice du jugement de divorce, si elle fait procéder à la pronon

ciation du divorce dans le délai de deux mois qui suit l 'expira

tion du délai d'appel relatif au jugement sur la dite difficulté. 

(Bruxelles, civ., 1 8 octobre 1 9 1 9 . ) 1390 . 

— V . Etudes doctrinales. - - Référé. 

D O M M A G E S DE G U E R R E . — V . Référé. 

D O M M A G E S - I N T E R E T S . — V . Accident du travail. -
Presse. 

D O N A T I O N . — V . Contrat de mariage. 

D O T . — V . Séparation 'la biens. 

D O U A N E S ET ACCISES. - L o i DU 1 5 A V R I L 1 8 9 6 , 

ART. 3 1 . INTERPRÉTATION. I I résulte de l 'article 3 1 , al. 3 , 

de la loi du 1 5 avri l 1 8 9 6 , que l 'obturation de la partie supé

rieure du tube d'appel d'air de l 'appareil distillatoire est licite, 

si cette obturation n'empêche pas les vapeurs de s'échapper à 

l 'air libre par le tuyau de trop-plein du chauffe-vin, et ne per

met pas le captage des flegmes et vapeurs alcooliques. (Cass., 

7 mai 1 9 1 7 , avec note d'observations.) 1 0 5 2 . 

— FRAUDF. - - INTENTION. - - INDIFFÉRENCE. — C O D E 

PÉNAL, ART. 7 1 . A P P L I C A B I L I T É . Les lois qui répriment la 

répression de la fraude en matière de douanes et accises, pu

nissent, sauf disposition contraire, la simple violation matérielle 

de leurs prescriptions, en faisant abstraction de l ' intention du 

délinquant; toutefois, i l n'y a pas d'infraction lorsqu' i l s'agit 

d 'un cas fortuit exclusif de toute faute, et l 'article 7 1 du code 

péna 1 'Mt recevoir son application. (Cass., 7 mai 1 9 1 7 , avec 

note d'observations.) 1 0 5 2 . 

— Z O N E INTFRDITE. - FORCE MAJEURE. — INAPPLICA-

B I I I T É DE LA PÉNALITÉ. -•- GUERRE. — ARRÊTÉS DE L OCCU

PANT. - - MESURES DE PUR FAIT. -- I N A P P L I C A B I L I T É . Lors

que les lois douanières subordonnent la détention de certaines 

choses, ou leur emploi, à des formalités dont l ' inaccomplis-

sement entraîne une pénalité, le détenteur à qui cette adminis

tration, dûment requise, a refusé de remplir ces formalités, se 

trouve ainsi dans un cas de force majeure qui exclut la possi-

bilité de l 'application de la pénalité. — L'application des lois 

douanières nationales ne saurait reposer sur des arrêtés de 

l'occupant, lesquels sont des mesures de pur fait et i r a i de 

droit, dont les sanctions pourraient seulement être appliquées 

par les tribunaux de cet occupant, à l 'exclusion des tribunaux 

nationaux. (Liège, 1 9 février 1 9 1 9 . ) 3 9 0 . 

— P R O H I B I T I O N D'ENTRÉE DE MONNAIES ÉTRANGÈRES. — 

L O I SPÉCIALE. — COMPÉTENCE. Lorsqu'une loi spéciale a 

prévu une contravention déterminée cette loi doit être appli

quée à l 'exclusion de toute loi générale. — Le pouvoir judi

ciaire ne peut apprécier les conditions de validité des actes du 

pouvoir législatif, dès qu' i ls ont été régulièrement promulgués 

et insérés au Moniteur. (Liège, 2 4 février 1 9 1 9 . ) 4 8 8 . 

EFFET DF. C O M M E R C E . - - C I R C U L A T I O N FICTIVE. — R E 

NOUVELLEMENTS — BANQUIER ESCOMPTEUR. Le renouvel

lement d'effets de commerce n ' implique pas la fictivité de 

ceux-ci. — Celui qui a escompté de bonne foi des effets dont i l 

apprend ultérieurement le caractère fictif, peut recourir à tous 

j les moyens licites pour se faire rembourser, tant par le tireur 

! que par les tirés accepteurs, le montant des traites escomp

tées: i l peut ainsi exiger des amortissements en espèces et con

sentir à renouveler les effets pour le surplus, à la condition de 

ne pas mettre les nouvelles traites en circulation. (Bruxelles, 

1 5 avril 1 9 M , - a v e c avis de M . , le premier avocat général 

JOTTRANII . ) 5 2 . 

C I R C U L A T I O N FICTIVE. - • BANQUIER ESCOMPTEUR. La 

p^sonne qui découvre le caractère purement fictif d'effets de 

commerce, n'a pas l 'obligation de dénoncer le fait. - L'exis

tence d'un contrat de change exclut l 'application des règles de 

la responsabilité quasi délictuelle entre les personnes liées par 

ce contrat et relativement aut; effets qui en sont l 'objet. — Le 

banquier qui escompte des effets de commerce, n'est pas tenu 

de révéler à son endosseur que des effets antérieurs tracés par 

le même tireur sur le même tiré, n'ont pas été payés par ce 

dernier, parce qu'ils étaient fictifs. — La disposition des sta

tuts d'une banque, suivant laquelle cette banque ne peut es

compter que des effets ayant une cause réelle, ne peut servir 

de base à une responsabilité de la banque elle-même vis-à-vis 

des tiers. — Le commerçant, débiteur à terme d'une dette com

merciale au profit d 'un autre commerçant, ne peut, quoique 

payant habituellement par chèque, s'opposer à ce que le créan

cier escompte par la création d'effets le montant de cette det'e, 

et emploie, pour acquitter ces effets, les chèques remis en 

payement. — Le porteur d'une lettre de change ne peut refu

ser le payement de celle-ci par un tiers. (Bruxelles, 2 2 juin 

1 9 1 4 . ) ' 5 9 . 

E G O U T . — V . Taxe communale. 

E N R E G I S T R E M E N T . - AFFAIRES CIVILES. - M I N I S T È R E 

PUBLIC. — C H O S E JUGHE. Est irréparable, la déchéance ré

sultant de l'inaccomplisscment de la formalité de l 'enregistre

ment en débet, q u i doit remplir le ministère public, agissant 

d'office en matière civile, avant l 'expiration du délai de receva

bilité du pourvoi. (Cass., 2 0 mai 1 9 1 6 . ) 148. 

— B O I S SUR PIED - - V E N T E DF LA SUPERFICIE ET DU SOL. 

M U T A T I O N IMMOBILIÈRE. - - A M E N D E . Si le propriétaire d'un 

bois vend, par une convention verbale unique, la futaie, le 

taillis et le fonds du bois au même acquéreur, en stipulant des 

prix distincts pour la superficie et pour le sol, et en ajoutant 

que le prix du fonds sera payable le jour où i l sera passé acte 

notarié de la vente Je ce fonds, soit deux ans plus tard, i ! 

appartient au tribunal de décider, d'après les termes de la con

vention et les circonstances de fait, que les parties ont eu la 

volonté commune de vendre et d'acheter à la fois la superficie 

et le sol. — Dans ce cas. l 'Etat est fondé à percevoir le droit 

d'enregistrement, au taux fixé pour les mutations immobilières, 

sur la valeur de l'intégralité du bien, tant du bois que du sol. 

I l est fondé, en outre, à réclamer l'amende pour défaut d'enre

gistrement, dans les vingt jours de sa date, du jugement for

mant titre de la- dite convention verbale. (Liège, 2 1 mars 

1 9 1 4 . ) 8 8 0 . 

- - V . Etudes doctrinales. 



E N S E I G N E M E N T P R I M A I R E . - - E C O L E GARDIENNE. — 

A D O P T I O N POUR DIX ANS. — R E T R A I T . L'adoption d'une école 

gardienne ne peut être retirée avant le terme convenu de dix 

ans. (Liège, 22 avri l 1916, avec avis de M . l'avocat général 

STELLINGWERFF et note d'observations.) 882. 

E R R A T U M . 736. 

E T A T C I V I L . — A C T E S . R E C T I F I C A T I O N .— L E T T R E S I N I 
T I A L E S . - PARTICULE.- - MAJUSCULES OU .MINUSCULES. Les 
lettres initiales das noms peuvent s 'écrire indifféremment avec 
une majuscule ou une minuscule, l i en est notamment ainsi des 

_ noms qui commencent par la particule de. N i avant ni après 
îe décret du 6 fructidor an I L ' i l n'a été prescrit de règles 
quant à l 'emploi des majuscules ou des minuscules, pour iormer 
les lettres initiales des noms, dans la rédaction des actes de 
l'état c iv i l . (Gand, 20 décembre 1917, avec avis de M . le pre
mier avocat général J . PE.N.NEMAN.) 724. 

E T R A N G E R . - • V . Contrat de mariage. Etudes doctri
nales. 

E T U D E S D O C T R I N A L E S . - La nomination de magistrats 
ei de notaires par l'occupant. 5. 

— Les ordonnances de l'occupant et leur effet temporaire. 33. 
--- Documentation et réflexions sur l 'administration de la jus

tice en territoire occupé. 65. 

— Tribunaux d'arbitrage. — Quelques aperçus. 113. 
Le Barreau pendant la guerre. 145. 289, 433, 497. 

— Du pouvoir de l'occupant quant aux impôts proprement 
dits. 177. 

Les avocats de nationalité étrangère. 225. 

— Du « quorum » exigé pour la tenue des assemblées géné
rales des cours et tribunaux. 257. 

—- Les sujets ennemis et le droit d'ester en justice. 317. 

— De la nullité radicale des actes juridiques accomplis en 
Belgique par les autorités allemandes. 321. 

— L'interprétation des traités par les tribunaux. 353. 

— Etude sur l 'art icle S7 de la loi hypothécaire belge du 
16 décembre 1851. 401. 

— A propos de l 'application de l 'article 32 de la loi sur les 
mines par rapport à la compétence, et de quelques-unes de ses 
suites. 461. 

— La succession commerciale. 465. 
• Du caractère instantané ou continu de certaines contra

ventions en matière de voirie, bâtisse, etc.. et de leur pres
cript ion. 524. 

Les impôts dans l'occupation de guerre. 529. 

— Commentaire de l'arrêté-loi du 12 octobre 1918. relatif au 
séjour, en Belgique, des é:rangers et des personnes d'origine 
étrangère. 556. 

— - Le partage d'ascendant conjonctif. 561. 

— Des causes de déchéance des brevets. 593. 

—- Le Français domicilié ou résidant en France, peut-il être 

poursuivi devant les tribunaux belges pour une obligation née 

T A B L E A L P H A B E T I Q U E 

I I .—Les ennemis de l 'Etat. 

634. 

647. 

673. 

733. 

737. 

en Belgique? 

De l'indivisibilité de l 'aveu. • 

- - Le gage en droit des gens. 

— Les conventions verbales. 

— • Histoire littéraire du droit. -•• Jean de Legnano. 

— De l 'indemnisation des accidents du travail d'après la loi 
du 24 décembre 1903. 772 

— <( Persona standi in judicio ». 801. 

— - Le trafic avec l 'ennemi et l 'art icle 115 du code pénal. 825. 

— Les dispositions pénales de la loi du 5 juin 1911 sur les 

mines, minières et carrières. 833. 

— Constructions sur fonds d 'autrui . — Coupes de bois. - -

Minières et tourbières. 865. 

— Le droit de réquisition. — Simples notes. 891. 

— De la validité originelle des arrêtés-lois pris pendant la 
guerre. 897 

— L'abrogation de l 'article 310 du code pénal. 926. 

— Etude =ur l 'art icle 6 de la loi du 30 avri l 1919 sur les 
loyers. 9 2 g . 

— Du divorce en droit anglais. 961. 

— Les secours aux ennemis de l 'Etat. 

I . — L'esprit de lucre. 1009. 

I I I . —Le secours. 
I V . - Armes oi> munitions. 

- La tor.'ine et l'assurance peuvent-elles être 

lees': 

1ÍOS 

1073. 

1077. 

1105. 

assimi-

1034.. 

1068. 

1137. 
— Des fournitures à i ennemi. 
— - Dommages de guerre. 

- - Notes pour l 'application de la loi du 28 août 1919. accor

dant amnistie pour certaines infractions commises avant le 

4 août 1919. i 2 -53. 

- L'Heimatlosat. 1297. 

— De la convenne n contraire à l 'article 71 de la loi sur les 

sociétés. 1323. 

- - V . Discours de rentree. — Variétés. 

E V O C A T I O N . • V . Appel. 

E X P L O I T . — GUERRE. - • S I G N I F I C A T I O N D'EXPLOIT. 

PROCEDURE GRATUITE. — E Q U I P O L L E X C E . La force majeure 

résultant notamment de l'état de guerre, permet de remplacer 

par équipollence les formes prescrites pour la signification des 

exploits à l'étranger. Est valab'e, l 'exploit qui, n'ayant pu 

être transmis par pl i recommandé, soit conformément à '.'ar

ticle 1 e r de l'arrêté-loi du 1" avril 1814, soit conformément à 

l 'article unique de la loi du 26 mars 1833, a été remis par 

l 'huissier au procureur du roi , lequel en a confié la transmission 

à l'agent diploma-ique d'une puissance neutre représentée dans 

le pays occupé par l 'ennemi. La force majeure f?it excep

tion à toutes les règles, fussent-elles d'ordre public. L 'exploi t 

fait à la requête d'un justiciable admis au bénéfice du prn Dca. 

est valable, nonobstant l'absence de publication de l 'extrait 

prévu par l 'article 2 de l'arrêté-loi du l ' ' 1 ' avri l 1914, combiné 

avec l 'article 10, § 3, de la loi du 30 juil let 1889, sur la pro

cédure gratuite, lorsqu ' i l est constaté que le journal officiel 

dans lequel l 'extrait eût dû être publié gratuitement, n'est plus 

imprimé dans le pays occupé par l 'ennemi, et que le fonction

naire préposé de ce journal a d'ailleurs déclaré se trouver dans 

l'impossibilité de force masure , de faire parvenir l 'extrait à 

l 'administration du journal à l 'étranger et d'en garantir l ' i n 

sertion. (Bruxelles, réf. civ. . 27 novembre 1914.) 449. 

E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — É T A B L I S 

SEMENT COMMERCIAL. - V A L E U R D'AFFECTATION. - PERTE 

DE CLIENTÈLE. — C O N T R A D I C T I O N . I l y a contradiction à ce 

qu 'un négociant privé par l 'expropriation d'une maison où i l 

exerce un commerce de détail, réclame à la fois une indemnité 

à raison de la perte de clientèle consécutive au déplacement du 

siège de son commerce, et une indemnité du chef de la valeur 

de sa maison envisagée comme bien sis dans un lieu excep

tionnellement favorable au commerce de détail. (Bruxelles, 

29 juin 1914, avec note d'observations.) 625. 

- - C H E M I N PRIVÉ. - - SERVITUDE DE PASSAGE. - T I E R S 

INTÉRESSÉ. INTERVENTION. L'évaluation de terrains sur 

lesquels existe le droit de circuler avec des véhicules agricoles, 

doit être faite en tenant compte de l ' influence qu ' i l peut avoir 

au point de vue de leur lotissement pour la bâtisse. — Le t i tu

laire d'une servitude ne doit pas être appelé en intervention 

par le propriétaire exproprié, mais i l peut intervenir spontané

ment pour faire transporter son droit sur le prix comme tiers 

intéressé. (Bruxelles, 11 janvier 1919, avec avis de M . l'avocat 

général STRAETMANS.) 65S. 

•— V . Degrés de juridiction. — Notaire. 

E X P U L S I O N DE L O C A T A I R E . - V. Bail. 

F A I L L I T E . - - PRÉJUDICE COMMUN DES CRÉANCIERS. —-

C A U S E UNIQUE. — A C T I O N DU CURATEUR. Le curateur à la 

faillite a qualité pour poursuivre judiciairement la réparation 

d'un dommage éprouvé par l'ensemble des créanciers et ayant 

une seule et même cause. — Ne commet aucune faute, le 

créancier qui, sachant que son débiteur est en dessous de ses 

affaires, ne provoque pas la déclaration de sa faillite. (Bruxelles, 

15 avri l 1914, avec avis de M . le premier avocat général 

JOTTR AND. ) 52-

— CONCORDAT PRÉVENTIF. — PROCÉDURE A B A N D O N N É E . 



M A I N T I E N DU SURSIS. — A N N U L A T I O N DU CONCORDAT. AUX 

termes de l 'article 5 de la loi sur le concordat préventif de la 

faillite, la décision du tribunal de commerce désignant un de 

ses juges pour vérifier la situation du débiteur, entraîne de 

plein droit, au profit de ce dernier, un sursis provisoire à tous 

actes ultérieurs d'exécution. — Ce sursis perdure pendant 

toute la procédure, c'est-à-dire jusqu'au jour où une décision 

définitive étant intervenue, la demande est rejetée ou le con

cordat homologué. Seule, la juridiction saisie de la demande 

de concordat est qualifiée pour rendre cette décision. — C'est 

à la juridiction saisie de !a demande de concordat qu ' i l appar

tient exclusivement de statuer sur le mérite de celle-ci et sur 

la validité de la procédure qui s'en est suivie, le juge devant 

lequel l'action en validité d'une saisie a été portée n'ayant 

d'autre pouvoir que de constater que la procédure en obtention 

du concordat préventif est terminée ou qu'elle ne l'est pas. 

(Liège, 16 février 1918, avec note d'observations.) 139. 

- FRAIS ET DÉPENS. — REPRISE D' INSTANCE. - - FRAIS 

ANTÉRIEURS A LA DÉCLARATION DE F A I L L I T E . Le curateur, en 

reprenant une instance et en contestant la demande, s'approprie 

tous les actes de procédure qui ont précédé et agit nécessaire

ment dans l'intérêt de la masse créancière dont i l est le repré

sentant légal. •— I l doit, en conséquence, être condamné à tous 

les frais de l'instance, sans distinguer entre ceux qui ont été 

faits avant la déclaration de faillite et ceux qui ont été faits 

après. (Liège, 28 mars 1914.) 235. 

CONTESTATION DE CRÉANCE. - A V E U DU F A I L L I . - • 

FRAUDE. — M I S S I O N DU CURATEUR. Le curateur d'une faillite 

représente non seulement le fai l l i , mais aussi la masse des 

créanciers. I l peut s'opposer à l 'admission au passif de la 

faillite d'une créance même reconnue par le fa i l l i , si cette 

reconnaissance apparaît comme étant entachée de fraude. 

(Bruxelles, 22 mai 1914, avec avis de M . l'avocat général 

STRAETMANS.) 1164. 

F A U X . — ADMISSION DE LA D E M A N D E . - ^ POUVOIR DISCRÉ

TIONNAIRE DU JUGE. - - E L É M E N T S DE PREUVE. En matière 

d'inscription de faux, le juge reste, d'après les inspirations de 

sa conscience et son sentiment de l'équité, souverain appré

ciateur de l'utilité ou de la nécessité d'une preuve à rapporter. 

— • Le demandeur en inscription n'est tenu de signifier ses 

moyens de faux que postérieurement à sa demande d'admis

sion. - Si le faux visé consiste en ce fait que le notaire a 

déclaré dans les testaments incriminés que le testateur lui a 

• i dicté » ses dispositions de dernière volonté, alors que cette 

dictée n'aurait point eu lieu ou n'aurait pas été faite au sens 

légal de ce mot, ne doivent faire rejeter de piano l ' inscription 

en faux, ni l'honorabilité du notaire, ni la possibilité d'un 

testament mystique, ni l'absence d'intérêt dans le chef des 

parties, lorsque aucun fait ni aucune circonstance ne permet

tent de tenir le faux pour controuvé ou invraisemblable et 

que les testaments ont une pertinence essentielle au procès. 

(Bruxelles. 3 avril 1914.) 787. 

FONDS DE C O M M E R C E . — V . 
ennemis. 

FORCE M A J E U R E . — V . Divorce. 
Exploit. — Guerre. — Vente. 

Séquestre aux biens 

— Douanes et accises. 

G 
G A G E . - - A B U S DE CONFIANCE. — VALEURS DE 

BOURSE. — R É A L I S A T I O N . Le propriétaire de valeurs de bourse 

données abusivement en gage par l'agent de change auquel i l 

les avait confiées, a seul droit au reliquat du produit de leur 

réalisation par le créancier gagiste, à l 'exclusion de tout con

cours d'autres créanciers prétendant partager ce produit avec : 

l u i . (Bruxelles civ., 23 jui l let 1913, avec avis de M . le sub- I 

stïtut COPPYN et note d'observations.) i 

G A R D E C I V I Q U E . — V . Gm?rre. 

G A R D E D ' E N F A N T . — V . Référé. — Tutelle. •• 

G E S T I O N D ' A F F A I R E S . — V . Succession. 

G U E R R E . — A U T O R I T É OCCUPANTE. — V I O L A T I O N DE 

DOMICILE. — A B U S D 'AUTORITÉ. — C O N D I T I O N S DU D É L I T 

C I V I I . La législation nationale du pays occupé restant en 

vigueur, les agents de l'autorité occupante n'ont pas le droi t 

de pénétrer dans le domicile des habitants ou d' intervenir dans 

les contestations civiles d'intérêt privé, pas plus que les agents 

de l'autorité nationale ne pourraient le faire hors les cas pré

vus par la loi . (Bruxelles, civ. , 29 jui l let 1915.) 63. 

— DETTE ALIMENTAIRE. — TERMES DE GRÂCE. Bien que 

l 'article l 1 ' 1 ' de la loi du 4 août 1914 stipule que « pendant la 

durée du temps de guerre, l 'article 1244, al. 2, du code civi l est 

applicable en tout état de cause et en toutes matières civiles 

et commerciales », cette disposition légale n'est néanmoins pas 

applicable à une dette alimentaire. - - Mais, à raison des cir

constances résultant de l'état de guerre, le juge des référés 

peut, lorsqu' i l y a urgence, réduire la pension alimentaire 

allouée par justice. (Bruxelles, rét. c iv . , 24 août 1 9 1 4 . ) 64. 

— • ORGANISATION JUDICIAIRE. — T R I B U N A U X D ' A R B I 

T R A G E . ' — C O N T R Ô L E DU POUVOIR JUDICIAIRE. Ce serait 

fausser la portée du règlement annexé à la quatrième Conven

tion de La Haye, que d'y chercher l'expression d'une \olonté 

des Etats signataires, de donner anneipativement un caraclète 

juridique aux actes qu'accompliraient leurs ennemis éventuels 

pendant les hostilités — Si l 'on ne peut trouver ni -.-n raison 

ni en droit positif un principe en vertu duquel l'occupant, dans 

l'exercice du pouvoir législatif, serait purement et simplement 

substitué au pouvoir légitime, encore es'-il c / t ' i l faut admettre 

que, pour assurer l 'ordre et la vie publics, i l sera amené à 

prendre des mesures réglementaires, telles qu-:, par exemple, 

celles relatives à la limitation des heures de circulation ou à la 

réglementation du prix des denrées alimentaires. — I l tire ce 

pouvoir réglementaire le sa possession, de h nécessité pour 

un pays de ne pas demeurer sans un gouvernement effectif ; 

par conséquent, i l est r c s ' r^n t .'ans les i j . w i o i que tracent et 

la nature des foncions provisoires de l'occupant, et les raisons 

de nécessité sociale dont elies sont is~i.es. — Le couve r ;it.1i-

ciaire a le droit et même le devoir d'e»nm!ner si les arrêtés 

dont on se prévaut devant lui ont été pris par l'Accunant dans 

les limites de sa compétence relative, à savoir celle d'un gou

verneur préposé par force majeure à l 'administration provi

soire du pays et obligé, dans l'accomplissement des devoirs de 

son office, de respecter les lois organiques de l 'Etat adminis

tré. - - Les arrêtés du gouverneur général allemand en Be l 

gique, en date des 10 février et 27 mars 1915, heurtent de front 

les règles fondamentales du dr >it belge. - - Ces arrêtés ne 

s'imposent pas au tribunal avec la force obligatoire1 d'une lo i . 

(Liège civ. , 30 novembre ¡915 . ) P ' S . 

— POUVOIR L É G I S L A T I F DE L 'OCCUPANT. — M I S S I O N DES 

TRIBUNAUX NATIONAUX. L'autorité mili taire étrangère au! 

occuoe une partie du territoire belge, a dans ceti-: partie le pou

voir législatif, pour autant que la législature natirn-ile ne per

mette pas la réalisation des conceptions de l'occupant en vue 

de rétablir et d'assurer la vie et l 'ordre "ub ' îc ; . — Les t r i 

bunaux nationaux oui ont à appliquer cette législation de l'oc-

cuoant, doivent vérifier l'existence de cette condition. —- Elle 

existe pour l'arrêté du gouverneur général allemand en Bel

gique, du 10 février 1915. oui crée une. juridiction soécia 'e 

en matière de lovers. (Bruxelles, 19 jui l let 1915 avec avis de 

M . le premier avocat général JOTTRAND.) I I P . 

— C O N V E N T I O N DE L A H A Y E . - - POUVOIR L É G I S L A T I F DE 

L 'OCCUPANT. — L ' M I T E S . — INTERVENTION DU POUVOIR 

JUDICIAIRE. I l résulte des termes mêmes de l 'article 43 de la 

Convention de La Have et de l 'esorit de cette disposition, que 

l'occupant a pour devoir de maintenir dans le pavs occupé !a 

législation existante et oue ce n'est Qu'à titre exceotionne 1. 

lorsoue les exigences de la guerre rendent indispensables cer

taines modifications, que l'occupant est autorisé à remplacer les 

lois établies. --- L'occupant n'exerçant pas à cet égard un oou-

voir illimité, i l est rationnel d'admettre que la nécessité d'une 

nouvelle législation doit ressortir clairement du but et de l'ob

jet des dispositions nouvelles. — La disposition relative à la 

création des tribunaux arbitraux, institués pour apprécier des 

intérêts purement civils , ne répond pas à une nécessité édictée 

soit par la conduite de la guerre, soit par le maintien de l'ordre-

public. (Liège. 31 mai 1915, avec avis de M . le premier avocat 

général DEMARTEAU.) 130. 
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— O B L I G A T I O N . - - SUSPENSION DE POURSUITES. — A M B U 

LANCIER DANS LA CAPITALE. N'est point « sous les drapeaux» 

et ne peut bénéficier de la loi du 4 août 1914 (suspension de 

poursuites), celui qui exerçant a Bruxelles les fonctions d'am

bulancier à la Croix rouge, n'appartient pas à l'armée en cam

pagne et ne peut être considéré, par suite, comme employé 

dans les opérations militaires proprement dites. (Bruxelles, civ. , 

14 août 1914.) 144. 

— POUVOIRS DE L 'OCCUPANT. — SON APPRÉCIATION DIS

CRÉTIONNAIRE DES EXIGENCES DE L'ORDRE PUBLIC TROU

BLÉ. - - EFFET DE LA L O I RATIFICATIVE DE LA C O N V E N T I O N 

DE L A H A Y E DU 18 OCTOBRE 1907. Les arrêtés de l'occupant 

ne sont pas des lois, au sens technique de ce mot, mais des 

ordres de l'autorité mili taire qu ' i l personnifie. - En proposant 

aux Chambres la ratification de la Convention de La Haye, le 

gouvernement belge a déciaré vouloir lui assurer une pleine et 

entière efficacité. Elle a donc force de loi er doit, à ce titre, 

êtie appliquée par les tribunaux. — L'article 43 du règlement 

annexé à cette Convention, prévoit que les mesures prises par 

l'occupant pour sauvegarder l 'ordre et la vie publics, pourront 

ne pas cadrer avec la législation du territoire occupé. - - Les 

traités doivent être exécutés de bonne foi et quelles que soient 

leurs conséquences, et les juges doivent entière obéissance à 

toutes les lois de leur pays dont ils tiennent leur mandat, aussi 

longtemps qu' i ls estimant devoir le remplir pour le service et 

l'avantage de leur pays. — L'obligation imposée à l'occupant 

de rétablir l 'ordre public, entraîne pour les habitants et pour 

les autorités judiciaires celle de se conformer aux mesures qu ' i l 

croit nécessaires à cette fin, puisque la loi ratificative de la 

Convention de La Haye comporte cette conséquence. —- I l n'ap

partient pas aux tribunaux d'apprécier si un arrêté de l'occu

pant est motivé effectivement par les exigences spéciales de 

Ja situation amenée oar l'état de guerre. (Cass., 20 mai 1 9 1 6 , 

avec plaidoirie de NT HANSSENS et note d'observ.) 148. 

A R R Ê T É DE L 'OCCUPANT. — B U T MILITAIRE. Les arrêtés 

que l 'ennemi a pris pendant l'occupation en vue de renforcer 

son action mili taire, ne peuvent créer aucun lien de droit à 

charge des Belges; i ls n'ont pu imprimer de caractère illicite 

aux marchés conclus au mépris de ces arrêtés. (Bruxelles, 

6 janvier 1919.) 174. 

— C O N V E N T I O N DE L A H A Y E . - • ORDONNANCES DE L'OC

CUPANT. - T R I B U N A U X D'ARBITRAGE EN MATIÈRE DE 

LOYERS. L'article 43 de la Convention de La Haye, obligatoire 

en Belgique donne à une nécessité absolue en vue de rétablir 

et d'assurer l 'ordre public, la possibilité pour l'occupant de 

modifier la législation interne. - I l appartient aux tribunaux, 

dont le statut est resté intact malgré l'occupation, de rechercher 

si les mesures édictées par l'occupant sont autorisées par la dite 

Convention, et d'apprécier notamment si la création de tr ibu

naux d'arbitrage inaccessibles aux absents et aux avocats, 

répond à l'impérieuse nécessité qui seule eût pu la légitimer. 

(Liège, c iv . , 26 mai 1915. avec avis de M . le substitut 

BELTJENS. ) 236. 

— C O N V E N T I O N DE L A H A Y E . - POUVOIRS DE L'OCCU

PANT. — IMPOTS. —- T A X E DITE « DES ABSENTS ». - - I L L É 

G A L I T É . La taxe dite « des absents », imposée le 16 janvier 

1915 par arrêté du gouverneur général allemand en Belgique, 

n'étant pas un impôt direct, échappe ainsi à l'appréciation du 

Directeur des contributions et de la cour d'appel, après l u i . — 

Les oppositions à cette taxe et la réclamation de son montant, 

s ' i l a été exigé, doivent être formées devant les juridictions 

ordinaires compétentes, lesquelles ont qualité pour apprécier le 

principe même de l 'obligation fiscale. — Cette taxation toute 

personnelle sort des limites des attributions accordées par la 

Convention de La Haye, au gouverneur général allemand en 

Belgique, en frappant des personnes habitant au delà des fron

tières du pays occupé (Liège, c iv . , 1 e r avri l 1916, avec note 

d'observations.) 245. 

- - A P P E L . - - D É L A I . - - PROROGATION. — P U B L I C A T I O N 

DES LOIS . — FORCE MAJEURE. La force obligatoire des lois 

et arrêtés dans l'étendue du royaume, ne résulte pas unique

ment du fait de la publication de ces lois et arrêtés au Moni

teur; i l faut, de plus, que cet organe de la publication des lois 

ait pu effectivement parvenir à la connaissance des intéressés. 

Ains i , l'impossibilité de répandre le Moniteur dans les régions 

occupées par l 'ennemi, y paralyse d'une façon absolue l 'exécu

tion des lois. — Si la prorogation des délais peut être justifiée 

par un cas de force majeure, c'est a la condition que cette cir

constance soit péremptoirement établie, et ne dérive pas sim

plement de difficultés qui auraient pu être surmontées. (Liège, 

5 janvier 1916.) 279. 

— D É L A I . PÉREMPTION ET PRESCRIPTION. - ARRÊTÉS 

ROYAUX DES 16 AOUT. 28 SEPTEMBRE ET 26 OCTOBRE 1914. 

FORCE OBLIGATOIRE. — FORCE MAJEURE. Les arrêtés royaux 

des 16 août, 28 septembre et 26 octobre 1914. relatifs à la sus

pension des délais, d'abord provisoirement, puis pendant toute 

la durée de la guerre, ont force obligatoire, à défaut d'intérêt 

pour l'occupant de ne pas les laisser appliquer. — Bien que de 

rares exemplaires du Moniteur qui les a insérés soient parvenus 

en. territoire occupé, ces arrêtés ont acquis néanmoins une telle 

notoriété qu ' i l est constant qu'ils ont été connus du public et 

qu'aucun doute sérieux n'a pu exister sur leur texte.—Une ex

ception de forclusion d'enquête, basée sur un défaut de publica

tion de ces arrêtés, es! d'ailleurs inadmissible quand la partie à 

laquelle cette exception est opposée,peut expliquer par une cir

constance de force majeure le retard apporté à l'accomplisse

ment de la formalité. (Charleroi, civ., 19 juin 1916.) 281. 

LOIS ET ARRÊTÉS ROYAUX. P U B L I C A T I O N . — PRÉ

SOMPTION LÉGALE. — M O N I T E U R BELGE. D É F A U T DE DIS

TRIBUTION. L'application du mode de publication des lois et 

arrêtés en vertu de la loi du 18 avri l 1898. présuppose, dans la 

pensée du législateur, le temps de paix, la circulation et la 

distribution du Moniteur, au'orisée et permise dans le pays. — 

Pendant l'occupation de guerre, i l appartient au juge du fond 

de recherche; si la publication d'un arrêta qu'on invoque de

vant lu i , a été de nature à être connue des citoyens. (Cass., 

13 novembre 1 9 1 6 . ) 293. 

L o t s ET ARRÊTÉS ROYAUX. - P U B L I C A T I O N . — PRÉ

SOMPTION LÉGALE. — M O N I T E U R BELGE. D É F A U T DE DIS

TRIBUTION. O C C U P A T I O N DE GUERRE. - - POUVOIR LÉGIS

L A T I F . — D É L A I S . La publication d'une loi ou d'un arrêté royal 

intéressant la généralité des citoyens, s'opère par l ' insertion de 

ces actes au Moniteur et par l 'expiration du délai de dix jours, 

à moins qu ' i l n'en soit disposé autrement quant à ce délai. — 

A ce mode de publication, s'attache une présomption juris et 

de jure de connaissance de la loi ou de l'arrêté; cette pré

somption ne peut céder que devant la preuve d'un empêche

ment de force majeure d'acquérir la connaissance de la loi ou 

de l'arrêté. — La circonstance que le Moniteur ne pouvait pas 

être distribué librement ne suffit pas pour constituer sem

blable preuve. — A elle seule, l'occupation de guerre n'enlève 

pas à l'autorité nationale tout pouvoir de légiférer, notamment 

celui de prendre un arrêté suspensif de délais à observer en 

matière civile ou commerciale pour accomplir certains actes ou 

interrompre une prescription. (Cass., 5 juillet 1917, avec avis 

de M . le premier avocat général E D M . JANSSF.NS et note d'ob

servations.) 295. 

— • T R I B U N A U X MILITAIRES. — D É L I T S DE DROIT COMMUN. 

COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX ORDINAIRES. Le fonctionne

ment de la juridict ion exceptionnelle des tribunaux militaires 

étant suspendu en terri toire occupé, les juridictions répressives 

ordinaires ont compétence pour statuer sur les infractions de 

droit commun commises par les militaires. (Cass., 26 ju i l 

let 1915.) 312. 

— POUVOIR LÉGISLATIF . — A R R Ê T É - L O I . — P U B L I C A T I O N . 
C'est par application des principes constitutionnels que le ro i . 
resté seul organe du pouvoir législatif, a pris, sous la respon
sabilité de ses ministres, l'arrêté-loi du 11 octobre 1916, relatif 
à la défense nationale. — L'insertion d'une loi au Moniteur 

n'est pas destinée à la porter à la connaissance du public, mais 
uniquement à lui imprimer le caractère d'authenticité qui suffit 
pour que, dès ce moment elle soit présumée connue de tous. 
(Cass., 11 février 1919, avec note d'observations.) 313. 

— C O N V E N T I O N DE L A H A Y E . — POUVOIR L É G I S L A T I F DE 
L'OCCUPANT. L'art icle 43 de la Convention de La Haye, en 
faisant un devoir à l'occupant d'assurer le maintien de l 'ordre et 
de la vie publics, l 'a autorisé à légiférer sur la question des 
logements, à propos de laquelle le bouleversement économique, 
résultat de la guerre, avait une répercussion. — L'apprécia
tion de l'opportunité des mesures prises à cet égard par l 'oc-



cupant, échappe au pouvoir judiciaire. — Ce pouvoir, lié par 
les lois belges qui se sont approprié la Convention de La Haye, 
se trouve obligé de sanctionner les décrets que l'occupant a 
portés sur cette matière des locations. (Liège, 13 fév. 1917, 
avec note d'observations.) 442. 

— RÉQUISITIONS. — A R T I C L E 52 DE LA C O N V E N T I O N DE 
L A H A Y E — INTERPRÉTATION RESTRICTIVE. — REVENDICA
TION. Le droit de réquisition est un droit exceptionnel; par 
conséquent, les stipulations de l 'article 52 de la Convention de 
La Haye doivent être interprétées restrictivement, les mesures 
prévues constituant une garantie au profit du territoire occupé. 
Les réquisitions ne peuvent être faites qu'avec l 'autorisation du 
commandant de la localité occupée, au comptant ou contre 
remise d 'un reçu. Toute autre façon d'entrer en possession des 
biens des particuliers constituerait un acte interdit par l 'article 
47 de la dite convention. — Le propriétaire d'une chose dont 
l 'ennemi s'est emparé sans réquisition régulière, p'eut la reven
diquer en vertu de l 'article 2279, alinéa 2, du code c i v i l . (Lou
vain, comm., 2 mars 1915 et Just, paix, 15 jui l let 1915, avec 
note d'observations.) 458. 

— T R I B U N A L DESSAISI. • T R I B U N A L D'ARBITRAGE. Le t r i 
bunal dessaisi d'une contestation en matière de loyers déférée 
au tribunal d'arbitrage créé par l'occupant, ne peut s'insurger 
contre ce retrait de compétence en retenant la connaissance de 
la cause qui lui a été soumise; mais i l doit se borner à laisser 
aux parties le soin de se pourvoir elles-mêmes comme de con
seil. (Anvers, c iv . , 6 mai 1915, avec note d'observations.) 492. 

- C I T O Y E N SOUS LES DRAPEAUX. — POURSUITE. — L o i 
DU 4 AOÛT 1914. Le mili taire congédié définitivement sans avoir 
pu rentrer en territoire occupé, ne peut bénéficier de l 'article 
1 " de la loi du 4 août 1914, prohibant les poursuites contre les 
citoyens présents sous les drapeaux, sauf à exciper, devant le 
juge du fond, du cas de force majeure qui aurait mis obstacle à 
l 'exercice de son droit de défense. (Cass., 26 avri l 1917, avec 
avis de M . le premier avocat général E D M . JANSSENS.) 515. 

— G A R D E CIVIQUE. —- CARACTÈRE. Aucune loi n'ayant, 
par application de l 'article 123 de la Constitution, décrété la 
mobilisation de la garde civique, les membres de la garde n'ont 
pas la qualité de mili taire, qui seule peut les faire considérer 
légalement comme présents sous les drapeaux. — En consé
quence, la loi du 4 août 1914 ne leur est pas applicable, et la 
fin de non-recevoir tirée de la défense comminée par cette loi 
et opposée à l 'action judiciaire dirigée contre un garde civique, 
est sans fondement. (Bruxelles, civ. , 18 février 1915.) 696. 

— R É Q U I S I T I O N . — C O M M U N E . — A R T I C L E 52 DU RÈGLE
MENT ANNEXÉ A LA QUATRIÈME C O N V E N T I O N DE L A H A Y E 
DU 18 OCTOBRE 1907. Ceux des habitants d'une commune qui 
exécutent seuls des réquisitions de logement de troupes enne
mies et de fourniture d'objets de ménage, acquittent, à la dé
charge de tous, une dette collective et peuvent se faire indem
niser par la commune de la charge excédant leur part contribu-
toire. -— L'art icle 52 du règlement annexé à la quatrième Con
vention de La Haye de 1907, sur les lois et coutumes de la 
guerre, n'a point apporté de changement à cette règle tradi
tionnelle et conforme à Ténuité. - , 1,'nctrni da. JJndemaité^ne 
peut dépendre de la production d'une reqùisitiuri ëEritè railE 

par l'autorité ennemie. (Anvers, civ. , 23 juil let 1917, avec note 

d'observations ) 6 9 7 • 

— D É L A I S . — SUSPENSION. — ARRÊTÉS ROYAUX. — P U 

B L I C A T I O N . — V A L I D I T É . A u point de vue du droit des gens, 

on ne peut contester la légitimité de la loi du 4 août 1914, quand 

i l n 'y avait nulle occupation de notre territoire. — Les arrêtés 

royaux suspendant, en exécution de cette lo i , les prescriptions 

et les péremptions en matière civile, sont valables, la publicité 

qu' i ls ont reçue étant d'ailleurs régulière. (Bruxelles, 23 avri l 
1919.) 7 4 S ' 

— O C C U P A T I O N . — M A R C H É . — TEMPS DE LA LIVRAISON. 

H E U R E BELGE OU HEURE ALLEMANDE. Lorsque, pendant l'oc

cupation allemande, parties ont convenu d'effectuer un paye

ment à une heure déterminée, sans préciser si elles avaient eu 

en vue l 'heure belge ou l 'heure allemande, i l faut présumer que 

ces* à l 'heure belge qu'elles ont entendu se référer. (Bruxelles, 

10 mai 1919.) 8 1 3 ' 

— RÉQUISITIONS A UN HABITANT. - A C T I O N « DE I N REM 

VERSO » CONTRE LA COMMUNE. Si des réquisitions ont été 

adressées par l'autorité occupante à un habitant, celui-ci n'a 
point, ipso facto, d'action de in rem verso contre la commune. 
Pour qu ' i l y ait lieu à cette action, i l faut qu ' i l y ait enrichisse
ment du défendeur. En l'espèce, le demandeur n'est pas fondé, 
pour justifier cet enrichissement, à invoquer qu'une solidarité 
existerait entre les habitants de la commune en ce qui concerne 
la charge des réquisitions ; cette solidarité n'est inscrite dans 
aucune loi , et notamment elle ne résulte pas de l 'article 52 du 
règlement annexé à la Convention de La Haye du 18 octobre 
1907. (Bruxelles, 28 mai 1919.) 857. 

— A R M I S T I C E . —- A C C È S DES SUJETS ENNEMIS AUX TRI
B U N A U X . — APPEL. — A R R Ê T É - L O I DU 10 DÉCEMBRE 1916. 
L'armistice n'est pas une paix partielle ou temporaire, mais une 
simple suspension des opérations militaires. I l ne met donc pas 
fin à l ' interdiction du droit d'ester en justice dont sont frappés 
les sujets ennemis. Ce principe, maintenu pendant la guerre 
mondiale par les gouvernements des Etats alliés et par 1 arrêté-
loi du 10 décembre 1916, régulièrement pris vu l'impossibilité 
de réunir les Chambres législatives, comporte toutefois des atté
nuations dictées, soit par des situations particulières, soit par 
des raisons d'humanité. - Pour autoriser l'appel interjeté par 
un sujet ennemi m une société ennemie, i l n'y a pas lieu de 
s'inspirer de l'intérêt qu'un Belge peut avoir à la solution du 
l i t ige; i l faut envisager intrinsèquement le droit de l'appelant. 
(Bruxelles. 19 mai 1919.) 878. 

— ARRÊTÉS DE L 'OCCUPANT. - - FORCE OBLIGATOIRE. Sont 
atteints de nullité, les contrats formés au mépris des arrêtés 
de l'occupant prohibant le commerce de certaines denrées ali
mentaires. (Liège, comm., 11 février 1919, avec note d'obser
vations.) 1032. 

ARRÊTÉS DE L 'OCCUPANT. — FORCE OBLIGATOIRE. Les 
arrêtés portés par le pouvoir occupant en vue de renforcer son 
action mili taire ou économique, ne créent aucun lien de droit 
à charge des nationaux. (Huy, civ. , 19 avril 1919.) 1033. 

— • C O N V E N T I O N DE L A H A Y E , ART. 55. — B o i s ET FORÊTS. 
L'art icle 55 du Règlement annexé à la Convention de La Haye, 
permet à l'occupant d'administrer les bois et forêts de l'Etat, 
et i l doit exercer cette faculté en se conformant aux règles de 
l 'usufruit. —• I l peut donc, en sa qualité d'administrateur, tirer 
profit d'un fruit irrégulier de la forêt, et la réalisation de ce 
produit accidentel est, par conséquent, régulier dans les rap
ports avec l'acheteur. (Liège, 13 mai 1919, avec note d'obser
vations.) 1099. 

— L É G I S L A T I O N NATIONALE. — ARRÊTÉS DE L'OCCUPANT. 
INAPPLICATION PAR LES TRIBUNAUX DE L'OCCUPÉ. La Con
vention de La Haye laissant intact le statut des tribunaux de 
l 'Etat envahi, ceux-ci, après comme avant l'occupation, ne 
peuvent appliquer que la législation nationale. Les arrêtés de 
l'occupant sont des mesures de pur fait, dont i l lui appartient 
d'assurer l'exécution par la force dé ses armes, s ' i l le juge à 
propos, mais dont i l ne peut forcer les tribunaux nationaux à 
appliquer les sanctions. (Liège, 7 mai 1919.) 1099. 

— O C C U P A T I O N . — SUSPENSION DU DROIT D'ESTER EN 
JUSTICE INFLIGÉE AUX SUJETS DE CERTAINS ETATS ENNEMIS 
P§..kA^NAI10N-,OCCiîP;ANTi-. - - CARACTÈRE np CFTTC <sm. 
gique, a interdit aux sujets de certains Etats avec lesquels l ' A l 
lemagne était en guerre, d'agir devant les tribunaux belges, 
cette prohibition fit partie des mesures ayant pour f in unique de 
renforcer l 'action mili taire de l'occupant. — Etrangère à la 
matière du droit, elle ne put ouvrir aux adversaires de la per
sonne frappée par cette prohibition, aucune voie de droit et no
tamment aucune exception. (Bruxelles, 9 décembre 1918. avec 
avis de M . l'avocat général E E M A N . ) ! 2 5 7 . 

_ C H A N G E M E N T AUX LOIS DE COMPÉTENCE. — SÉPARA
TION DES POUVOIRS. L'empêchement absolu de maintenir une 
loi en vigueur, permet seul à l'occupant de la modifier. — Cet 
empêchement n'existait pas quant aux procès importants rela
tifs au louage, pour lesquels l'occupant a changé les règles 
de compétence et de juridict ion. — Les dispositions qu ' i l a pri
ses doivent être tenues pour inexistantes. Le principe de la 
séparation des pouvoirs est étranger à cette question, i Liège, 
civ. , 12 février 1915.) 1 2 6 1 -

— O C C U P A T I O N ENNEMIE. — L o i . — P U B L I C A T I O N . — V A 

L I D I T É DES ARRÊTÉS-LOIS. Lorsqu ' i l reste seul capable de 



l 'exercice effectif du pouvuir législatif, le roi a qualité, pen
dant l'occupation de guerre, pour prendre, sous la responsabilité 
ministérielle, les dispositions législatives nécessaires à la dé
fense du territoire et à la sauvegarde des intérêts essentiels 
du pays. - - L'insertion de la loi au Moniteur belge et l 'expi
ration du délai après lequel elle est réputée connue, réalisent 
par elles-mêmes le mode de publicité constitutif de la publi
cation légale, qui rend la loi obligatoire dans tout le royaume. 
Cette publica'ion n'est pas subordonnée à la réception du jour
nal officiel par les autorités constituées. — La date est consta
tée par celle du numéro de cet organe dans lequel la loi est 
insérée. - Cette conception du système légal de publication 
est celle aussi de l'arrêté-loi du S avril 1917. informant le pu
blic que les autorités constituées poursuivront, au fur et rrc-
sure de la libération du territoire, et sans nouvelle publication. 

l 'application de toutes les dispositions prises par le pou
voir légal pendant l'occupation, aucune exception n'étan: 
faite pour la par.ie du pays qui a été soumise à celle-ci. (Cass., 
4 : u i n 1919. avec avis de M . le procureur général T E R L I N D E N 
et note d'observations.) \2-.\>. 

PRISI- V.AP.ITIVE. • PRISE D ' U N NAVIRE NEUTRE ANTÉ
RIEUREMENT CAPTURÉ PAR L'FNNE.M!. — V A L I D I T É . Est va
lable, la prise du navire neutre qui se trouvait aux mains de 
l 'ennemi et avait été déclaré de bonne prise par celui-ci comme 
transportant de la contrebande de guerre. Dans ce cas. la re
vendication du propriétaire pr imit i f ne peut être accueillie. !! 
en es' surtout ainsi, lorsqu'à la suite de sa capture, validée 
conformément aux principes du droit des gens, l 'ennemi avait 
fait du navire neutre un instrument de guerre. IConseil d^s 
prises de Belgique, 17 octobre 1919.) 1338. 

V. Assurances. — Bai'. -- Cassation. - Discours de 

rentrée. — Douanes et accises. — Etudes doctrinales. Ex

ploit. — Louage d'ouvrag?. Référé. — Saisie-exécution. 

Société en nom collectif. Variétés. — Vente. 

T A B L E A L P H A B É T I Q U E ^ 

I N F R A C T I O N I N S T A N T A N É E . — V. Prescription. 

I N T E R P R E T A T I O N DE J U G E M E N T . — V. Procédure pé

nale. 

H 
H F . I M A T L O S A T . - - V. Etudes doctrinales. 

H O . M C I D E I N V O L O N T A I R E . — V. Prescription. 

HOSPICES. — V 

HUISSIER. - V . 

H Y P O T H E Q U E . 

Séparation des pouvoirs. 

Saisir-exécution. 

-•- V. Etudes doctrinales. 

I 

cun recours devant la cour d'appel 
1914.) 

I M P O T S . - CONTRIBUTION FONCIÈRE. - - M A I S O N INHA
BITÉE. - DEMANDE EN REMISE DE LA CONTRIBUTION. — R E 
JET. - IRRECEVABILITÉ D ' U N RECOURS EN APPEL. La déci
sion du Directeur des contributions rejetant une réclamation 
tendant à obtenir, à raison d'inhabitation de la maison pendant 
toute l'année antérieure, la restitution de la partie de l'impôt 
foncier avant grevé, la dite année, la partie bâtie de cette mai-
de la juridiction gracieuse et n'est, par suite, susceptible d'au-

(Bruxelles, 17 jui l let 

685. 

— COTISATION. - • R É C L A M A T I O N . - - D É P Ô T DES PIECES. 
Doivent, dans les contestations fiscales régies par la loi du 
6 septembre 1895. être reietés du débat, les documents justifi
catifs produits, sans autorisation de la cour, en dehors des délais 
prévus par cette loi . (Bruxelles, 17 juil let 1914.) 686 

— - H A B I T A T I O N S O U V R I È R E . — C O N T R I B U T I O N PERSON
N E L L E . - - EXEMPTION EN FAVEUR DES OUVRIERS. — RECE
VEUR DE TRAMWAY. Le receveur de tramway n'est pas un ou
vr i e r au sens de l 'article 1 « de la loi du 18 juil let 1893, et ne 
peut, par suite, invoquer l 'exemption des contributions per
sonnelles accordée par cette disposition aux ouvriers (Bru
xelles, 17 juillet 1914.) 6 8 6 

— V , Cassation — Guerre.- Taxe communale.— Tramwav 

I N C E N D I E . — V . Assurances. 

I N D I V I S I O N . — V . Succession. 

I N F R A C T I O N C O N T I N U E . — V . Prescription. 

J O U R N A L . — V. Presse. 

J U G E DE PAIX. — V. Compétence. 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — V. Procédure pénale. 

J U G E M E N T . — P U B L I C I T É DE L ' A U D I E N C E . — REMISE DE 
LA CAUSE. La question de savoir si la publicité de l'audience 
est suffisante, est un point de fait soumis à l'appréciation de 1:. 
jur idict ion devant laquelle une demande de remise de cause 
est formée de ce chef. Par le seul fait qu'elle tient ses au
diences dans les conditions qu'on prétend incompatibles avec 
l 'article 96 de la Constitution, cette juridict ion affirme d'une 
façon souveraine que la publicité requise par cette disposition 
est suffisamment assurée. La juridict ion à laquelle est sou
mise une demande de remise indéfinie de la cause, basée sur 
i'impossibilité d'assurer la publicité des débats et des juge
ments, ne saurait être accueillie sans méconnaître l 'article 5 
du code c iv i l . I I appartient à cette juridict ion de vérifier si les 
mesures piises par une troupe étrangère pour restreindre la 
liberté d'accès au Palais de justice, mettent obstacle à la pu
blicité de l'audience. La preuve sollicitée en ce sens ne peu: 
être admise comme contraire à la feuille d'audience, lorsque 
celle-ci mentionne que les débats ont l ieu publiquement. 
(Bruxelles. 25 novembre 1914, et Bruxelles, civ.. 30 no
vembre 1914.) . 61 . 

— D É F A U T FAUTE DE COMPARAÎTRE. — OPPOSITION. 
D É L A I . Dès qu 'un acte d'exécution est connu du défaillant 
faute de comparaître, ce dernier doit former son opposition 
dans les délais ordinaires. --• Lorsque l'exécution comporte 
plusieurs actes, comme en matière de partage et de liquida-
tien, la connaissance d'un de ces actes, de la part du défail
lant, fait courir le délai d'opposition, iLiège, 26 février 
1915.) 273. 

M A T I È R E RÉPRESSIVE. — D É C I S I O N ÉTRANGÈRE. -
INFLUENCE. Les jugements étrangers en matière répressive 
sont sans influence sur les décisions qu'un tribunal belge est 
appelé à rendre. (Bruxelles, 3 juil let 1914.) 657. 

— V. Puissance paternelle. 

J U R I D I C T I O N M I L I T A I R E . — COMPÉTENCE. M A 
TIÈRE RÉPRESSIVE. — M I L I T A I R E . — D É L I T S CONNEXES. I l 
n'appartient pas aux juridictions d'instruction de disjoindre et 
de renvoyer devant des tribunaux différents, l 'auteur d'infrac
tions distinctes, mais connexes. — Lorsque certaines de ces 
infractions ont été commises par un mili taire alors qu ' i l était 
sous les drapeaux, et 'es autres après son envoi en congé i l l i 
mité, b. juridict ion mil i taire seule est compétente pour statuer 
sur l'ensemble des préventions. (Brux. , 17 juin 1914.) 723. 

— - V. Détention préventive. — Guerre. 

doctrinales. 

Effet de commerce. 

V. Succession. 

L É G I S L A T I O N . — V. Etudes 

L E T T R E DE C H A N G E . - V. 

L E T T R E M I S S I V E . V. Divorce. 

L I Q U I D A T I O N ET P A R T A G E . 

LOIS . — V. Guerre. 

L O U A G E . — V. Guerre. 

L O U A G E D ' O U V R A G E . - M I N I M U M DE SALAIRE -
GUERRE. - FORCE MAJEURE. - IMPOSSIBILITÉ DE FOUR
NITURE INTÉGRALE DU T R A V A I L . Les engagements des parties 
liées dans un contrat de louage de services sont strictement 
commutatifs. - L'impossibilité où l 'une d'elles se trouve de 
remplir son engagement délie l 'autre de ce qu'elle a promis 
Lorsqu un industriel promet à son voyageur de commerce un 
m i n i m u m de salaire, cette promesse est la contre-valeur de 

engagement que le voyageur avait pris de fournir à son pa
tron toute 1 activité prévue au contrat. Et si la guerre a em
pêche le voyageur de prester ses services avec l 'ampleur qu'M 



avait garantie, i l n'a pas Jroit à la garantie du min imum de 

salaire. (Bruxelles. 13 février 1919.) 388. 

LOYER. — V . Etudes doctrinales. 

M 
M A N D A T . - • V . Avon}. 

M A N D A T D ' A R R E T . V . Détention préventive. 

M A R I A G E . — DEVOIR D'ENTRETIEN. - - RÉFÉRÉ. Le mari 

qui se borne à fournir à sa femme un abri au domicile con

jugal, sans lui donner de quoi s'habiller et se nourrir , ne rem

plit pas l 'obligation que lui impose l 'article 214 du code c iv i l , 

et peut être condamné, même par le juge du provisoire, s ' i l y 

a urgence, à iui servir une pension en argent, pour lui per

mettre de faire face aux prestations don; elle est privée. (Bru

xelles, réf. civ. , 17 juil let 1915.) 317. 

M A R Q U E DE F A B R I Q U E . - CESSION NON PUBLIÉE. — 

N O U V E A U DÉPÔT PAR I.E PROPRIÉTAIRE AGISSANT COMME 

ASSOCIÉ EN NOM COLLECTIF. - T IERS . U S A G E . — C O N 

SERVATION DE LA MARQUE. — TRANSMISSION AB INTESTAT. 

P U B L I C A T I O N NON NÉCESSAIRE. En général, le renouvelle
ment, par un cessionnaire, du dépôt d'une marque de fabrique, 
ne rend pis la cession de la marque opposable aux tiers en 
l'absence du dépôt d'un extrait de l'acte de cession prescrit 
par l 'article 7 de la loi du V'r avr i l 1879. - Néanmoins, ce 
renouvellement rend la cession opposable, lorsqu ' i l est opéré 
par le propriétaire originaire devenu associé en nom collectif 
et déclarant agir au nom de la collectivité. — La marque dont 
le propriétaire n'a cessé d'user par l 'entremise de la société 
en nom collectif dont i l fait partie, ne tombe pas dans le do
maine public aussi longtemps que dure cet usage. — La trans
mission d'une marque dans une succession ab intestat ne doit 
pas être publiée conformément à l 'article 7 de la loi du 1"' 
avril 1879, tout au moins aussi longtemps qu'elle demeure 
indivise entre les héritiers dans les proportions fixées par la 
dévolution légale. (Bruxelles, 3 0 avri l 1919.) 1056. 

MESURES PROVISOIRES. - • V . Appel. — Référé. 

M I L I T A I R E SOUS LES D R A P E A U X . — V. Absence. — 
Guerre. — Juridiction militaire. — Saisie-gagerie. 

M I N E S . - - CONCESSIONNAIRE. — RESPONSABILITÉ. — 

SOUS-SOL. L'application de la responsabilité aquilienne imp l i 

que la démonstration d'une faute; la seule constatation d'un 

dommage n'entraîne point la présomption de cette faute. — 

L'action en responsabilité établie par la loi du 21 avril 1810 

à charge des concessionnaires de mines, existe non seulemen: 

au profit des propriétaires de la couche superficielle de terre, 

mais également au profit de ceux qui, comme propriétaires, 

locataires ou à un autre titre, sont fondés à recueillir tout ou 

partie des attributs inhérents à la propriété du sol et de la 

partie du sous-sol qui est au-dessus de la mine. (Bruxe'les, 

10 mai 1919.) 876. 

- - V . Compétence. — Etudes doctrinales. 

M I N E U R . — V. Tutelle. 

M I N I S T È R E P U B L I C . • - P A R T I E PRINCIPALE. — POUR

SUITE DE L ' E X É C U T I O N DES LOIS DANS LES DISPOSITIONS 

Q U I INTÉRESSENT L'ORDRE PUBLIC. En matière civile, le 

ministère public agit d'office pour l'exécution des lois dans 

les dispositions qui intéressent l 'ordre public. (Bruxelles. 

17 juin 1914, avec note d'observations.) 10. 

- A P P E L EN MATIÈRE C I V I L E . - - INJONCTION DU POUVOIR 

OCCUPANT. — INCOMPÉTENCE ET EXCÈS DE POUVOIRS. Le 

ministère public agissant en vertu de son office et sur l ' injonc

tion de l'autorité étrangère occupante, peut interjeter appel, du 

chef d'incompétence et d 'excès de pouvoirs, d 'un jugement 

rendu en contravention à un arrêté de l'occupant. (Bruxelles, 

19 juil let 1915, avec avis de M . le premier avocat général 

JOTTRAND. ) 119. 

- V . Absence. — Accident du travail. — Cassation. — 

Divorce.—Enregistrement.- - Procédure pénale.— Succession. 

MŒLIRS. - A T T E N T A T A LA PUDEUR. - - E N F A N T AGÉF. 

DE MOINS DE SEIZE ANS. — ERREUR SUR L 'ÂGE. Celui qui 

commet sans violence ni menaces un attentat à la pudeur sur 

une enfant de moins de seize ans, n'est pas punissable s'il a 

dû croire qu'au moment des faits, cette enfant avait dépassé 

cet âge. (Bruxelles, 30 décembre 1914, avec note d'observa

tions.) ' 7 4 -

M O N I T E U R . — V. Guerre. 

M O N N A I E S E T R A N G E R E S . — V. Douanes et accises. 

M O U L I N . - • V . Dépntation permanente. 

M U R M I T O Y E N . — V. Servitude. 

N 
N A T I O N A L I T É . — L o i DU 8 JUIN 1909. — ACQUISITION-

DÉ LA N A T I O N A L I T É BELGE PAR UN H O M M E MARIÉ. — EFFET 

SUR L ' É T A T DE LA FEMME. La loi du 8 ju in 1909 a attribué la 

nationalité belge aux femmes en puissance d'un mar i qui, 

sous le régime du code c iv i l , a acquis la nationalité belge pos

térieurement à leur union. (Bruxelles, 9 juil let 1919, avec note 

d'observations.) 1024. 

A C Q U I S I T I O N PAR NATURALISATION. - - S I M U L A T I O N 

DANS LE CHEF DU NATURALISÉ. — INEXISTENCE. La natura

lisation advient inexistante s ' i l est démontré qu ' i l y a eu simu

lation de la part de l'étranger naturalisé, c'est-à-dire s ' i l est 

démontré que celui-ci a feint de vouloir acquérir la nationalité 

qu' i l paraissait solliciter et, en réalité, a entendu ne point ac

cepter les devoirs et les charges du nouveau statut dont i l 

s'efforçait de se procurer les bénéfices. (Bruxelles, 3 novembre 

1919. avec note d'observations.) 1308. 

N A T U R A L I S A T I O N . - - V. Nationalité.. 

N É C R O L O G I E . — M . EDMOND JANSSENS, premier avocat 

général à la Cour de cassation. 1361. 

N O T A I R E . - - E T A T DE FRAIS ET HONORAIRES. — A S S I 
GNATION EN PAYEMENT. — VENTE I M M O B I L I È R E . — FRAIS 

D'EXPOSITION ANTÉRIEURE EN VENTE PUBLIQUE. Aucun texte 

n'impose aux notaires, à peine de nullité, l 'obligation de donner 

copie de leur état de frais et honoraires en tête de l'assignation 

en payement. — Le notaire ne peut insérer dans l'acte qu ' i l 

dresse aucune disposition à son profit personnel. — I l en ré

sulte que lorsqu'un immeuble est vendu de la main à la 

main, la stipulation de l'acte portant que l 'acquéreur payera 

les frais d'une exposition antérieure du bien en vente publique, 

ne confère pas au notaire instrumentant le droit de réclamer à 

l'acheteur le montant des dits frais, à raison desquels le ven

deur est seul tenu à son égard. (Mons. civ. , 26 juin 1914.) 21. 

— T A R I F . — EXPROPRIATION POUR U T I L I T É PUBLIQUE. — 

R E T R A I T DE CONSIGNATION. D É C H A R G E . Le re t ra i : de la 

consignation de la somme allouée à l'exproprié pour utilité pu

blique, ne donne lieu, au profit du notaire, qu'à l 'honoraire de 

décharge sans quittance. (Cass., 14 mai 1914.) 520. 

--- V . Succession (droits de). 

O 
O B L I G A T I O N . - - L E G S N U L EN LA FORME. Quand une 

personne exécute l 'obligation, que dans le for de sa conscience 

elle croit lu i incomber, de respecter les dernières volontés de 

son auteur manifestées en dehors des formes prescrites par la 

loi pour la rédaction des actes de dernière volon:é, i l y a dans 

ce fait le payement volontaire d'une obligation naturelle; et la 

répétition n'est pas admise à l'égard de ce payement. (Bru

xelles, l " r mars 1919, avec note d'observations.) 662. 

• - - V . Contrat de mariage. 

O C C U P A T I O N A L L E M A N D E . - V . Cassation. — Doua

nes et accises. - Etudes doctrinales. - Guerre. — Ministère 

public. 

O F F I C I E R DE L ' E T A T C I V I L . V . Divorce. 

O P P O S I T I O N . — V. Jugement. 

O R D O N N A N C E D U PRESIDENT. - - V . Succession. 

ORDRE P U B L I C . — V. Tutelle. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . - JUGE DE P A I X . — 

E M P Ê C H E M E N T . — T R I B U N A L D'ARBITRAGE. L 'ar t ic le 8 de la 

loi du 8 juin 1869 - 22 février 1892, relatif au renvoi des par-



ties devant !e juge de paix du canton, le plus voisin quand i l 
y a empêchement légitime du titulaire compétent et de ses sup
pléants, ne peut être invoqué à l 'appui d'une demande de renvoi 
devant un tribunal d'arbitrage, juridiction extraordinaire, au 
fonctionnement de laquelle les tribunaux nationaux ne peuvent 
coopérer aucunement. (Louvain, civ. , 10 juillet 1915, avec avis 
de M . le procureur du roi HENRY et note d'observations.) 253. 

—• V. Etudes doctrinales. 

OUVRIER. V . Accident du travail. 

P 
P A R T A G E . - - RESCISION POUR LÉSION. — C O N V E N T I O N S 

PRÉPARATOIRES AL PARTAGE. Lorsqu'une convention entre 
cohéritiers se compose de deux parties distinctes : l 'une fixant, 
fut-ce par transaction, la quotité des droits des indivisaires sur 
lu masse successorale; l 'autre comportant partage de cette 
masse sur pied des quotités ainsi déterminées, c'est seulement 
la seconde partie de cette convention qui peut être atteinte par 
l 'action en rescision des articles 8H7 et 888 du code c i v i l . ' B r u 
xelles, 1 " mars 1919, avec note d'observations.) 662. 

- • V. Etudes doctrinales. 

P A R T I E C I V I L E . - V . Réfère. 

P A T E R N I T E N A T U R E L L E . A C T I O N ALIMENTAIRE DE 
LA LOI n r 6 A V R I L 1908. PRESCRIPTION. — C O N T I N U I T É 

DE SECOURS A LA MÈRE. - - FOURNITURE DE SECOURS EN 

TRAVAIL. Lorsque la fille mère n'a d'autres ressources que 

son travail pour son entretien et l 'entretien de son enfant, et 

que l'homme qui a eu avec elle des relations intimes pendant 

la période de la conception de cet enfant, a procuré de l'ouvrage 

à la mère, ce fait constitue prestation d'un secours indirect à 

l'enfant. Ht c'est seulement à partir de la cessation de cette 

assistance, que court le déni de trois ans imparti par l 'article 

1166. 

P O I N T 

consommé 

340e du code c i v i l . (Bruxelles. 28 juillet 1919.) 

P I L L A G E . - -, V . Commune. 

P L A I N T E . — V . Tromperie. 

P O U R V O I . — V . Cassation. 

P R E S C R I P T I O N . - - H O M I C I D E INVOLONTAIRE, 

DE DÉPART. Le délit d'homicide involontaire es' 

dès que se produit la lésion corporelle dont la mort est la con

séquence, et c'est à dater de ce moment que court la prescrip

tion de l'action publique ou de l'action civile née de cette 

infraction. (Cass., 21 juin 1917, avec avis de M . le premier 

avocat général E D . JANSSENS et note d'observations.) 368. 

— - PROCÉDURE PÉNALE. - A R T I C L E 27 DE LA L O I nu 17 

A V R I L 1878. - A B S T E N T I O N DES COURS ET TRIBUNAUX PAR 

LE FAIT DE L 'OCCUPANT. — A T T E I N T E A L ' INDÉPENDANCE 

DES MAGISTRATS. - SUSPENSION DE LA PRESCRIPTION. 

L 'ar t ic le 27 de la loi du 17 avr i l 1878 est l imitat if et restrictif, 

et ne s'applique pas à i-aut fait qui entrave le cours de la justice. 

La notion de l 'action publique et de sa prescription ne se con

çoit pas sans l 'organisation et le fonctionnement régulier du 

pouvoir judiciaire. — Dès l 'instant où le magistrat estime 

qu ' i l est atteint dans son indépendance, il doit s'abstenir 

d'exercer ses fonctions. La prescription, telle que l'a con

çue le législateur, est suspendue pendant l'abstention de la 

magistrature. (Cass., 11 mars 1919, avec note d'observa

tions.) 510. 

— D É L I T . — INFRACTION CONTINUE. - INFRACTION 

INSTANTANÉE. Une infraction n'est continue ou permanente 

' que si le fait, tel qu ' i l a été défini par la lo i . continue à se per

pétrer; s'il vient à cesser dès qu ' i l a été commis, l ' infraction! 

quelle que puisse être la durée du mal qu'elle entraîne, est 

instantanée. (Cass., 7 mai 1917, avec note d'observ.) 1052. 

— V . Paternité naturelle. — Rente viagère. — Servitude. 

P R E S S E . — IMPUTATIONS. —- RESPONSABILITÉ. — V E N 

DEUR POURSUIVI .— IDENTIFICATION DE L 'AUTEUR. —- FRAIS . 

Le vendeur d 'un journal dont l ' imprimeur et l'éditeur sont 

inconnus et qui contient un article diffamatoire dont l 'auteur 

est identifié judiciairement, doit être mis hors cause, mais 

supporte toutefois les frais de son ajournement. — L'accusa

t ion portée contre m\ commerçant de se l ivrer à des pratiques 

déloyales et d'abuser de sa situation, constitue un fait tombant 

sous l 'application du code pénal et devant, en tout cas, être 

considéré comme un fait défendu, commis avec malveillance 

et de mauvaise foi et donnant lieu à réparation du dommage 

moral causé, indépendamment d 'un dommage matériel. - La 

mauvaise foi de l 'auteur d 'un article diffamatoire condamné à 

des dommages-intérêts, donne lieu à la contrainte par corps. 

(Gand. c iv . , 6 ju in 1917, avec note d'observations.) 958. 

PRISE M A R I T I M E . - - V. Guerre. 

P R O C É D U R E P É N A L E . — T R I B U N A U X ALLEMANDS. - -
JUGEMENT. - V A L E U R . — P E I N E SUBIE. — POURSUITES 
NOUVELLES. Les décisions rendues par les t i ibunaux impé
naux allemands d'arrondissement n'ont aucune existence ju r i 
dique, et ne peuvent constituer des jugements susceptibles de 
passer en foi ce :1e chose jugée. - - L'article 13 de la loi du 
17 avril 1878 ne fait pas obstacle à de nouvelles poursuites 
cjntre un prévenu condamné par eux et ayant subi sa peine. 
(Liège, 25 février 1919.) 552. 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. - CIRCONSTANCES ATTE
NTANTES. — C H O S E JUGÉE. Lorsque la chambre du conseil, 
saisie d'un délit, admet en faveur du prévenu l'existence de 
ciieor.s.ances atténuantes inhéren'es au fait lui-même, abstrac
tion faite de la personnalité de son auteur, et renvoie celui-ci 
devant le tribunal de police, cette décision acquiert force de 
chose jugée, quant à la nature de l ' infraction, tant vis-à-vis du 
prévenu qu'à l'égard de 'ouïe autre personne qui pourrait être 
ultérieurement mise en prévention à raison du même fait. --• 
En conséquence, si le ministère public cite directement ce 
tiers devant le tribunal correctionnel, ce l r i -c i doit d'of
fice se déclarer incompétent. (Bruxelles, 9 mai 1917, avec 
avis de .M. le substitut du procureur général F A U Q U E L . ) 580. 

—• JUGEMENT PAR DÉFAUT. OPPOSITION. — A P P E L DU 
MINISTÈRE PUBLIC. U n jugement correctionnel rendu en cause 
d 'un prévenu défaillant, est contradictoire à l'égard de la par
tie publique : le prononcé de ce jugement fait courir les délais 
d'appel à l'égard de cette partie. — Si le ministère public n'a 
pas interjeté en temps utile appel du jugement par défaut, i l 
n'est recevable à interjeter appel du jugement sur opposition, 
que si ce jugement prononce des peines inférieures à celles 
portées au jugement par défaut. (Bruxelles, 7 août 1914, avec 
note d'observations.) 687. 

—• JUGEMENT. — INTERPRÉTATION. — IMPRÉCISION QUANT 
A LA DATE DES FAITS. — INTERPRÉTATION DÉFAVORABLE 
AI.' CONDAMNÉ. — S IMPLE MAJORITÉ. Si une condamnation 
correctionnelle indique la date des faits de façon trop impré
cise pour qu ' i l soit possible de fixer la situation du condamné, 
le tribunal a qualité pour préciser cette date de façon à déter
miner exactement cette situation. Si la condamnation pronon
cée par ie tribunal a été confirmée par la cour, c'est à celle-ci 
qu ' i l appartient d'exercer ce pouvoir d'interprétation. —• Son 
arrêt interprétatif ne doit pas être rendu à l'unanimité, même 
si l'interprétation adoptée est défavorable au condamné. (Bru
xelles, 7 août 1914, avec note d'observations.) 687. 

— JUGE D' INSTRUCTION. — RÉQUISITOIRE DE PLUS AMPLE 
INFORMÉ. — ORDONNANCE CONTRAIRE DE LA CHAMBRE DU 
CONSEIL. — OPPOSITION. Par la communication du dossier 
de la procédure au procureur du ro i , en vertu de l 'article 127, 
§ 2, du code d'instruction criminelle, le juge d'instruction dé
cide que l ' information est complète. - Cette communication 
le dessaisit de l ' instruction et, à partir de ce moment, toutes 
réquisitions tendant à un complément d'information, doivent 
être adressées à ia chambre du conseil. — Sans s'arrêter à ces 
réquisitions, la chambre du conseil peut statuer au fond, si 
elle estime que l ' instruction est complète, bien que le minis
tère public n'ait pas pris de réquisitions définitives. (Bruxelles, 
12 janvier 1916.) 811. 

P R O C È S TÊMËRAIRf i . - - V . Degrés de juridiction. 

PRO DEO. — V . Exploit. 

P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . — D É C H É A N C E . - - C O N D I 

TIONS. — JUGEMENT. — D É F A U T DE MOTIFS. — A N N U L A 

T I O N . La déchéance de la puissance paternelle, prévue par 

l 'article 3, n° 2, de la loi du 15 mai 1912, est subordonnée à la 

constatation, à charge de l'auteur de l'enfant, d'actes qui ont 

mis en danger, soit la santé, soit la sécurité ou la moralité de 



cet enfant. — En conséquence, les décisions en ces matières 

doivent spécifier en leurs motifs, pour leur validité, les fautes 

et les manquements du père ou de la mère, qui militent pour 

leur enlever les prérogatives de la puissance paternelle. (Liège, 

8 janvier 1915 , avec note d'observations.) 1 0 1 . 

— V . Appel. 

Q 
Q U A S I - D E L I T . — V. Commerçant. 

R 
RAPPORT. - - V . Contrat de mariage. 

R E C E L . — PROVENANCE I L L I C I T E . - CONNAISSANCE 

DANS LE CHEF DE L ' A G E N T DU DÉLIT . Se rend coupable de 

recel, celui qui se met frauduleusement en possession d'une 

chose qu ' i l sait avoir été obtenue à l'aide d'un crime ou d'un 

délit. I l n'est pas requis que cette prise de possession se fasse 

de concert avec l'auteur de l ' infraction originaire. (Bruxelles, 

8 août 1 9 1 4 . ) 3 3 9 . 

R É C O M P E N S E . V . Contrat de mariage. 

R E C T I F I C A T I O N . — V. Etat civil. 

R E C U S A T I O N . — V. Arbitrage. 

REFERE. — COMPÉTENCE. — P A R T I E C I V I L E . - MESURES 
PROVISOIRES. — L I T I G E PENDANT DEVANT LA COUR D'AP
PEL. En ess d'urgence, le président du tribunal de première 
instance, siégeant comme juge des référés, est compétent pour 
statuer sur des mesures provisoires relatives à une demande 
portée par la partie civile, victime d'un délit, devant la j u r i 
diction correcionnelle. - • I l importe peu, d'une part, que le 
litige soit pendani devant la chambre correctionnelle de la cour 
d'appel, et, d'autre part, que ce même li t ige eût été de la com
pétence civile du juge de paix si la partie lésée n'en avait pas 
saisi le juge répressif. (Mons, réf. civ. , 2 9 ju in 1 9 1 4 . ) 1 1 0 . 

— M A N D A T . — A V O C A T . - SÉJOUR A L 'ÉTRANGER. - R E 
PRISE DE DOSSIER. Lorsque le mandataire (un avocat, dans 
l 'espèce) est absent et dans i'impossibilité d'opérer, dans le 
délai exigé, la remise des documents lui confiés, et qui doivent 
être déposés à l'appui de productions dans une liquidation en
tamée, que le délai pour produire est sur le point d'expirer, 
le juge des référés est compétent pour ordonner que le dossier 
et les pièces déposées chez l'avocat absent, seront remis aux 
coliquidateurs de celui-ci, en stipulant qu'à défaut de remise 
dans le délai imparti , les dits coliquidateurs sont autorisés, 
moyennant d'être accompagnés par le délégué du Bâtonnier de 
l 'Ordre des avocats pour la sauvegarde du secret profession
nel, à faire rechercher et reprendre les dits documents au domi
cile de l'absent, par le premier huissier requis. (Bruxelles, 
réf. civ. , 5 mars 1 9 1 5 . ) 4 2 9 . 

— GUERRE. — JUGEMENT EXÉCUTOIRE. — D E M A N D E DE 
SURSIS FORMÉE PAR UN TIERS. Les amis et voisins du cité 
non instruit de la procédure, peuvent par leurs diligences, non 
seulement éviter qu 'un jugement soit rendu, mais aussi s'inter
poser, après le jugement prononcé, pour éviter la consomma
tion du préjudice. — Lorsqu ' i l y a urgence, que, notamment, 
la vente des objets mobiliers saisis-exécutés à charge d'un justi
ciable des tribunaux d'arbitrage en matière locative, est immi 
nente le juge des référés peut, sur la demande d'un ami de ce 
justiciable absent et non instruit de la procédure, ordonner la 
discontinuation des poursuites jusqu'à l 'expiration du mois qui 
suivra la signature de la paix, ou jusqu'à l 'expiration de la hui
taine qui suivra le retour du dit justiciable, dans le cas où 
celui-ci réintégrerait son domicile avant l'époque de la signature 
de la paix. (Bruxelles, réf. civ. , 2 2 juin 1 9 1 5 . ) 4 5 2 . 

— GUERRE. — JUGEMENT EXÉCUTOIRE. — D E M A N D E 
DE SURSIS. Lorsque le juge du principal a rendu un 
jugement,exécutoire par provision, condamnant au payement de 
certaines sommes, mais que ce jugement est frappé d'appel, 
le juge du provisoire peut, s ' i l y a urgence résultant notam
ment de ce que la vente en exécution de ce jugement est i m 
minente, ordonner la discontinuation provisoire des poursuites, 

T A B L E A L P H A B É T I Q U E 1-122 
par application de la loi du 4 août 1 9 1 4 , jusqu'à ce que le juge 
du second degré ait statué définitivement, cette loi donnant au 
juge le pouvoir de suspendre les poursuites en tout état de 
cause. (Bruxelles, réf. civ. , 2 3 mars 1 9 1 5 . ) 4 5 2 . 

— COMPÉTENCE. — EXPERTISE. — D É V A S T A T I O N . - -
D O M M A G E DE GUERRE. — C O M M U N E . Le juge des référés a 
compétence pour faire constater par expertise, contradictoire-
ment entre le piéjudicié et la commune, les dévastations su
bies par un immeuble pendant le laps de temps qui s'est écoulé 
entre la retraite des troupes allemandes et la rentrée des ar
més alliées. (Mons, réf. civ. , 2 0 février 1 9 1 9 . ) 4 9 5 . 

- EXPERTISE. - - D O M M A G E DE GUERRE. - - C O M M U N E . 
INCOMPÉTENCE DU JUGE DES RÉFÉRÉS. L'action en réparation 
d'un dommage de guerre ne peut pas être intentée à la com
mune. •-- Le juge des référés est incompétent pour ordonner 
une expertise aux fins Je constater les dégradations subies par 
une voiture automobile et résultant de la réquisition de celle-ci 
par l'autorité allemande. (Mons, réf. civ. , 3 0 janv. 1 9 1 9 . ) 4 9 5 . 

— COMPÉTENCE. — D E M A N D E DEVENUE SANS OBJET. -
FRAIS. Le juge des référés n'a pas compétence pour statuer sur 
une demande devenue sans objet, par suite de la suppression 
de l'état de fait prétendument dommageable dont se plaignait 
le demandeur. - - Lorsque les droits du demandeur donnent lieu 
à une contestation sérieuse, qui ne peut è.re vidée que par 
les juges du principal, i l éenet de réserver les dépens de l ' i n 
stance en référé. (Mons, réf. civ., 1 3 février 1 9 1 9 . ) 5 2 1 . 

- EXPERTISE. • RÉPARATIONS LOCATIVES. - ABSENCE 
DU LOCATAIRE. — M O B I L I E R . -- CONSTAT. Le juge des ré
férés n'a pas compétence pour ordonner une expertise aux fins 
de décrire l'état de la maison louée au point de vue des répara
tions locatives. Lorsque, par suite des événements de 
guerre, le locataire a disparu, si le propriétaire s'introduit dans 
la maison louée, i l n'appartient pas au juge des référés de le 
prémunir contre les conséquences de son acte, en ordonnant 
le constat par experts de la nature et de l'état des meubles 
délaissés. (Mons, réf. civ. , 1 3 lévrier 1 9 1 9 . ) 5 2 3 . 

- - PRÉJUDICE AU PRINCIPAL. - DIVORCE. G A R D E 
D'ENFANT. L'urgence seule n'est pas un motif de compétence 
pour le juge des référés; i l faut encore que la décision qui lui 
est demandée ait un caractère provisoire et ne porte pas pré
judice au principal. — Fait préjudice au principal et excède le 
pouvoir du juge des référés, l'ordonnance statuant sur la de
mande introduite devant lu i , par celui des époux contre lequel 
le divorce a été prononcé, pour obtenir la garde d'un enfant 
issu du mariage ou le taire placer dans un pensionnat en Bel
gique, parce que l'autre des anciens époux lui a annoncé sa 
résolution de s'expatrier en Amérique et d'emmener l'enfant 
avec l u i . (Bruxelles, 2 2 mars 1 9 1 9 , avec avis de M . l'avocat 
général G E S C H É . ) 8 5 4 . 

— M A I N L E V É E DE SAISIE-EXÉCUTION. — INCOMPÉTENCE. 
Le juge du référé est incompétent pour ordonner la mainlevée 
d'une saisie-exécution. (Gand, 2 juin 1919, avec note d'ob
servations.) 9 1 3 . 

— - COMPÉTENCE. Lorsque le demandeur en référé soutient 
qu'une opposiiion à payement constitue une voie de fait qu ' i l 
est urgent de faire cesser, le juge des référés peut être com
pétent, mais la question de compétence se trouve liée à l'exa
men du fond. (Gand, réf. civ. , 1 0 février 1 9 1 7 . ) 9 1 5 . 

— V . Appel. - Divorce. - - Guerre. — Mariage. - Saisie-

gagerie. — Séquestre. 

R E G L E M E N T C O M M U N A L , 
voirs. - - Servitude. 

V. Séparation des pou-

R E N T E V I A G È R E . C L A U S E D' INCESSIBILITÉ ET D'IRRA-
CHET^P.ILITÉ — REMBOURSEMENT. — A C T I O N EN N U L L I T É 
APRÈS DIX ANS. Est entachée de nullité absolue, la convention 
de rachat d'une rente viagère léguée sous la condition qu'elle 
serait incessible et ne pourrait être capitalisée par le légataire 
universel chargé d'en payer les arrérages. - L'action en nul
lité de cette convention ne comporte pas l 'exception de l'ar
ticle 1 3 0 4 du code c iv i l . (Cass., 6 mars 1 9 1 9 , avec note d'ob
servations.) 9 9 2 . 

R É P É T I T I O N . — V. Obligation. 

REPRISE. — V. Contrat de mariage. 

REPRISE D ' I N S T A N C E . - - V . Faillite. 



R E Q U I S I T I O N . — V. Guerre. 

RESCISION P O U R L É S I O N . - V. Partage. 

R E S P O N S A B I L I T E . -•- C O M M E T T A N T . — A U T O M O B I L E . 
CHAUFFEUR. — PRÉPOSÉ. — USAGE. — ABSENCE D'AUTO
RISATION. — A C T E POSÉ EN DEHORS DES FONCTIONS. En 
errjploy.ant pour son usage personnel et l'agrément de ses amis, 
la voiture qui était confiée à ses soins, le chauffeur ne remplit 
pas, au regard de ces personnes, un acte de son service, mais 
viole, au contraire, ouvertement ses obligations professionnelles. 
Dans l'accord intervenu entre le chauffeur et la victime relative
ment à une promenade, le chauffeur n'agit pas comme préposé 
du maître, dont, à la connaissance de la vic t ime. i l trompe la 
confiance.—En acceptant, dans ces conditions.de faire une pro
menade, la victime se rend non recevable à invoquer, contre 
le patron de son ami, le bénéfice de l 'article 1 3 8 4 . qui , écrit 
en faveur de celui qui se trouve volontairement, forcément ou 
fortuitement en rappoit avec le maître par l'intermédiaire de 
son préposé, n'a pas pour objet de garantir celui qui est direc
tement en relation avec le préposé, non pas à raison de sa dite 
qualité, mais à titre personnel, nonobstant cette qualité ou au 
mépris de celle-ci; en un mot, la responsabilité édictée par 
l 'ar t icle 1 3 8 4 , alinéa 3 . du code c iv i l , ne s'étend pas aux faits 
dommageables étrangers à la fonction, ni à ceux qui ne sont 
pas posés a l'occasion de cet.e fonction. (Liège, 1 5 février 1 9 1 6 . 
et note.) 2 7 4 . 

— C O M M E T T A N T . - CHAUFFEUR D'AUTOMOBILE. — F A I T 
ÉTRANGER A LA FONCTION. - IRRESPONSABILITÉ. — FAUTE 
DE LA V I C T I M E . — PARTAGE DE LA RESPONSABILITÉ. Le 
chauffeur d'automobitè-qui invite des amis à prendre place dans 
la voiture de son maître absent et les emmène en promenade, 
n 'agi t point comme préposé, mais à titre personnel; i l détourne 
à son profit et à celui des personnes qui l'accompagnent, un 
objet qui lui avait été confié pour un usage déterminé^ son 

«maître n'est pas responsable des conséquences dommageables, 
pour les personnes ainsi transportées, d'un accident dû à la 
faute du chauffeur. — Ces personnes, en se confiant à un 
chauffeur qu'elles savaient pris de boisson, ont commis une 
faute entraînant le partage de la responsabilité entre elles et 
le chauffeur. (Dinant. civ. , 3 0 mai 1 9 1 2 . ) 2 7 7 . 

— SPECTACLE PUBLIC. — REFUS D'ACCÈS. Une société 
sportive n'excède pas son droit en refusant l 'accès de son hip
podrome à une personne, munie d'un billet d'entrée, qui ne 
satisfait cas aux dispositions du règlement d'ordre intérieur, et 
dent les agissements antérieurs sont de nature à faire appré
hender de sa part un trouble dans l 'exploitation. (Gand, 5 ju i l 
let 1 9 1 4 . ) 4 8 9 . 

— FAUTE NON É T A B L I E DANS LE CHEF DE LA V I C T I M E . -
PREUVE INCERTAINE. --• D O M M A G E . — E L É M E N T D 'ÉVALUA
T I O N SURVENU EN COURS D' INSTANCE. L'Etat est respon
sable d'un accident survenu par suite de la défectuosité d'un 
de ses wagons, lorsqu' i l ne prouve pas qu ' i l n'eût pu éviter 
cette défectuosité. — I l est îeul responsable, faute de rappor
ter la preuve que la victime se soit livrée à des agissements 
anormaux. — Est non recevable, une demande d'expertise qui 
ne saurait aboutir à des résultats certains et concluants. -
I ! n'est point interdit de tenir compte, en prononçant un juge
ment, d'éléments d'évaluation survenus en cours d'instance, 
tels qu'une privation de bénéfices commerciaux que la guerre 
devait entraîner en tout cas pour la victime. (Gand. 2 8 juillet 
1 9 1 9 . ) 1064 . 

~ - V . Accident du travail. — Commune. — Compétence. — 

Effet de commerce. — Mina. - - Séparation des pouvoirs. 

R E V E N D I C A T I O N . - V. Guerre. ' 

SAISIE-ARRET. V. Succession. 

S A I S I E - E X E C U T I O N . - - GUERRE. - - SURSIS D 'EXÉCU
T I O N . — HUISSIER. — M A N D A T . Est non fondée, la demande 
qui tend, eu égard surtout aux événements internationaux ac
tuels, à faire suspendre l'exécution d'un jugement rendu au 
profit d'une personne qui, dans les actes de la procédure, dé
clare se trouver en ce moment dans un pays en guerre (Rus
sie), sans indiquer quand elle a quit'é la Belgique et alors 
que l'huissier instrumentant ne justifie pas de l'existence ac-

' tuelle du dit requérant. — La remise du titre à l 'huissier vaut 
pouvoir suffisant pour toutes exécutions autres que la saisie 
immobilière et l 'emprisonnement, sans qu ' i l puisse importer 
au débiteur de savoir de qui (du client absent ou de l'avoué dont 
le mandat ad litem aurai; pris fin) l'huissier tient les pièces en 
vertu desquelles i l agit. - Cette remise du titre vaut égale
ment pouvoir a l 'huissier de toucher le montant de la dette et 
de donner quittance — L 'huiss ier exécutant le titre dont i l est 
porteur, n'est pas tenu non plus de justifier au débiteur de 
l'existence actuelle du poursuivant. (Bruxelles, réf. civ.. 1 3 fé
vrier 1 9 1 5 . ) 4 9 0 . 

S A I S I E - G A G E R I E . CARACTÈRE CONSERVATOIRE. - -
A K R Ê T É DE L 'OCCUPANT. Le juge des référés est incompétent 
pour statuer sur la demande de mainlevée d'une saisie-gagerie, 
autorisée par le président du tribunal de première instance 
dans l'exercice de ses droits de juridict ion gracieuse. La 
saisie-gage;ie n'est qu'un acte conservatoire, qui n'entraîne 
pas l'anéantissement d'un droit pour le militaire absent; pareil 
acte n'est pas défendu par l'arrêté du gouverneur général 
allemand en Belgique, du 2 5 septembre 1 9 1 4 , qui a eu en vue 
d'empêcher que les droits des étrangers soient compromis. — 
Il appert de l'interprétation donnée par l'autorité allemande à 
l'arrêté du gouverneur général allemand en Belgique, du 2 0 no
vembre 1 9 1 4 , que cet arrêté ne s'applique pas au mili taire sous 
les drapeaux, dans le cas << où sa famille peut occuper les lieux 
loués sans être dérangée. » (Bruxelles, réf. civ., 6 février 
1 9 1 9 . ) 2 0 . 

SAISIE I M M O B I L I È R E . — A C T E D'APPEL. - - N U L L I T É . 
L'article 7 1 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , est applicable à l'appel 
dirigé contre le jugement qui statue sur la validité de la saisie 
immobilière; l 'exploit qui n'énonce pas les griefs de l'appelant 
est nul, et partant non recevable l'appel ainsi formé. (Liège. 
1 6 février 1 9 1 8 , avec note d'observations.) 139 . 

— M E U B L E S PLACÉS PAR LE N U PROPRIÉTAIRE LOCATAIRE 
DE L 'USUFRUITIER. La saisie réelle atteint les immeubles par 
destination, mais non les meubles placés pour le service de 
l 'exploitation par le nu propriétaire, en sa qualité de locataire 
de l 'usufruitier. (Verviers, c iv . , 7 juillet 1914 , avec avis de M 
le substitut SCHWACHHOÎ-ER et note d'observations.) 9 2 3 . 

SECOURS A U X E N N E M I S DE L ' E T A T . — V. Détention 
préventive. — Etudes doctrinales. 

S E D U C T I O N . — V. Accident du travail. 

S É P A R A T I O N DE B I E N S . — DÉSORDRE DES AFFAIRES 
DU M A R I . — D O T DE LA FEMME.Tout fait, même accidentel du 
mari,compromettant la conservation de la dot de la femme,justi
fie la demande de séparation de biens. I l n'est pas nécessaire que 
le péril de cette dot provienne d'une mauvaise gestion ou admi
nistration de la part du mari . — Par dot de la femme, i l faut 
entendre non seulement sa fortune mobilière présente et fu
ture, les revenus de ses propres et sa part de communauté, 
mais aussi les gains le son travail et de son esprit d'ordre et 
d'économie. (Liège. 1 8 mars 1 9 1 6 , avec avis de M . l'avocat 
général STELLINGWERFF.) 8 5 9 . 

SÉPARATION DF. CORPS. V. Divorce. 

S E P A R A T I O N DES P O U V O I R S . — RESPONSABILITÉ. 
HOSPICES. — L O U A G E DE SERVICES. L'administration des 
Hospices civils , en engageant à son service une servante, agit, 
non à titre d'autorité administrative, mais à titre de personne 
civile, est soumise comme telle à toutes les règles du droit 
commun et assume, vis-à-vis de cette servante, les obligations 
dérivant du contrat de louage de services. - Est en consé
quence recevable. l 'action intentée à cette administration par la 
servante, en réparation du dommage éprouvé par celle-ci par 
si! !te d'une maladie contractée par elle à la suite d'un man
quement aux dites obligations. (Bruxelles, 1 6 juillet 1 9 1 4 . ) 5 5 1 . 

— T I R C O M M U N A L . — PERSONNE ATTEINTE PAR UN PRO
JECTILE EN DEHORS DE L 'ENCEINTE DU TIR. Les héritiers 
d'un marin tué à son bord par le ricochet d'une balle provenant 
d'exercices exécutés DÎT l'armée dans un tir communal, sont 
non recevables à agir contre la commune propriétaire de ce tir. 
si les modah'tés d'installation cririqué'is par ces héri*iers ont 
été arrêtées dans la délibération du conseil communal qui a 
décidé la création de ce t i r . iAnvers, civ.. 9 avri l 1 9 1 0 , .tve: 
note d'obser.-stions.) ; 0 0 3 . 
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— - RÈGLEMENT C O M M U N A L . — EXPULSION DE L O C A T A I 

RES.—DÉFENSE CONDITIONNELLE DE DÉPOSER DES MEUBLES 

SUR LA V O I E PUBLIQUE. — I L L É G A L I T É . Est illégal, le règle

ment communal de St-Gilles du 26 ju in 1919, qui interdit de 

déposer sur la voie publique, même en cas d'expulsion ou 

d'exécution judiciaire, des meubles et objets quelconques sans 

autorisation préalable du bourgmestre. (Bruxelles, corr., 

17 septembre 1919.) 1101. 

— COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — A R R Ê T É DU BOURGMES

TRE. - - A C T I O N A Q U I L I E N N E . Est du ressort des tribunaux, 

l 'act ion intentée à une commune et au bourgmestre de celle-ci 

par un particulier, à raison d'une saisie de seigle dont i l a été 

l'objet en suite d 'un arrêté du bourgmestre. (Liège, 12 avril 

1919, avec note d'observations.) 1351. 

SEQUESTRE. — D É C È S PRÉSUMÉ D ' U N M I L I T A I R E EN 

CAMPAGNE. — COFFRE-FORT. L'art icle 1961 du code c iv i l 

.n'est pas limita.if , et la nomination d 'un séquestre peut être 

ordonnée par le juge lorsqu ' i l existe un intérêt sérieux de con

servation. — Lorsque le décès d 'un mili taire en campagne 

résulte de présomptions graves, précises et concordantes, mais 

que l'es circons.ûnces de torce majeure créées par l'état de 

guerre n'ont pas permis de se procurer ou même de dresser 

l 'acte de décès; que, par suite, les héritiers intéressés à pren

dre des mesures conservatoires n'ont pu se procurer l 'accès 

d ' un coffre-fort que le défunt avait pris en location dans une 

maison de banque, i l appartient au juge des référés, lorsqu ' i l 

y a urgence, de désigner un séquestre avec mission de procé

der à l 'ouverture de ce coffre-fort, de dresser un état sommaire 

de son contenu, puis de conserver et d'administrer ce contenu 

jusqu'à proJuction de l'acte de décès, et sauf à en référer à ce 

magistrat en cas de difficulté ou s ' i l était trouvé un testa

ment. (Bruxelles, réf. c iv . , 13 février 1915.) 19. 

— SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF . — A B A N D O N DES AFFAI

RES SOCIALES PAR L 'ASSOCIÉ GÉRANT. L'énumération que 

fait l 'art icle Í961 du code c iv i l de cas de nomination de ' sé 

questre, n'est qu'énonciative et nullement l imitat ive. — - I l y 

a lieu à nomination de séquestre, lorsque l'associé chargé de 

la gestion des affaires sociales d'une société en nom collectif, 

a abandonné les affaires sociales.— I l n ' importe que cet associé 

ait donné pleins pouvoirs à un employé pour continuer à gérer 

les affaires en son lieu et place, si le pacte social lu i interdi

sait de se substituer une autre personne dans la gestion. (Bru 

xelles, 4 ju in 1915.) • 871. 

S É Q U E S T R E A U X B I E N S E N N E M I S . — FONDS DE 

COMMERCE PRÉTENDUMENT CÉDÉ PAR L E SUJET ENNEMI 

A V A N T SÉQUESTRATION DE CES BIENS. — COMPÉTENCE 

EXCLUSIVE DES JURIDICTIONS DE DROIT C O M M U N . - - D É 

F A U T D ' H A B I L I T A T I O N DU SÉQUESTRE A ESTER EN JUSTICE. 

Quand le patrimoine entier d 'un sujet ennemi a été placé sous 

séquestre et qu 'un tiers prétend avoir, antérieurement à cette 

mesure, acheté le fonds de commerce du séquestré, c'est de

vant les juridictions de droit commun qu ' i l doit revendiquer 

ce fonds de commerce ; i l ne peut faire valoir cete revendication 

en formulan! devant le président du tribunal de première ins

tance, l 'oppos i ion prévue par l 'article 10 de l'arrêté-loi du 

10 novembre 1918. — Lorsque le séquestre d'un sujet ennemi 

assigné en jus'ice a omis de se faire habiliter par le président 

du tr ibunal pour présenter la défense de la masse séquestrée, 
11 doit être considéré comme étant sans qualité pour h repré
senter au procès, e f le jugement qui intervient en cette cause 
est par défaut contre cette masse, faute de comparaître. (Bru

xelles, 28 juil let 1919, avec note d'observations.) 1341. 

OPPOSITION. —- C H A R G E DE LA PREUVE. — PRÉTEN

DUE INOBSERVATION DES CIRCULAIRES MINISTÉRIELLES. 

Dans le cas d'opposition à une ordonnance mettant sous séques

tre des biens déclarés ennemis, c'est au ministère public à faire 

la preuve que le propriétaire de ces biens est de nationalité 

ennemie. I l satisfait à cette obligation lorsqu ' i l justifie oue le 

propriétaire de ces biens était allemand d 'origine; cette preuve 

une fois faite par le ministère public, c'est à l'opposant à é t i -

bl i r que cette personne a perdu cette nationalité ennemie. 

Les cours et tribunaux saisis d'une demande de mainlevée de 

séquestre, ne pour.-aient, sans entreprendre sur les attributions 

du pouvoir exécutif, rechercher si les parquets se sont confor

més aux instructions données, par le département de la Jus

tice, pour l 'exercice des, pouvoirs qui leur ont été conférés 

par l'arrêté-loi du 10 novembre 1918. (Bruxelles, 28 juil let 

1919.) 1341. 

S E R V I T U D E . — M U R MITOYEN. — PRESCRIPTION. — AC
TES CARACTÉRISTIQUES. — CITERNE. — R È G L E M E N T COM
M U N A L . Est inopérante pour établir l 'acquisition par prescrip
tion de la mitoyenneté d'un mur séparatif, la circonstance que 
des poutres et solives se trouvent enfoncées dans le mur, lors
que cette situation de fait existait déjà au moment où un titre 
commun aux parties a stipulé que ce mur sera propre à l 'une 
d'elles. — Le fait que, postérieurement à ce t i t re , des clous 
ont été enfoncés dans le mur du côté du voisin, est insuffi
sant pour faire acquérir la mitoyenneté. — L 'a r t i c l e 674 du 
code c iv i l oblige celui qui fait creuser un puits près d 'un mur 
mitoyen, h laisser la distance prescrite par les règlements et 
usages particuliers sur ces objets, ou à faire les ouvrages pres
crits par ces mêmes règlements et usages pour éviter de nuire 
au voisin. — L'art icle 62 du règlement communal de la v i l le 
de Diest, du 12 novembre 1880, stipule qu'aucun mur de fon
dation ne pourra servir de parois à un puits, citerne ou fosse 
d'aisance, ni de point d'appui à la voûte de pareils ouvrages. 
I l convient d'ordonner la suppression des ouvrages construits 
au mépris de cette disposition. (Diest, J. p., 4 avr i l 1914.) 823. 

- - C H E M I N DE DESSERTE. — E T E N D U E DU DROIT. L 'ut i l isa
tion des chemins créés pour la desserte et la vidange des ter
rains et des bois, est permise même aux simples aboutissants. 
I l faut décider, dans ces hypothèses, que le chemin est présumé 
avoir été créé pour la vidange de toute la région. (Ar lon , c iv . , 
1 e r jui l let 1914, avec note d'observations.) 1166. 

— V. Expropriation pour utilité publique. 

S O C I E T E C O M M E R C I A L E . — L I Q U I D A T I O N . — N O T I F I 
CATION L U I FAITE. - L I E U DE CETTE NOTIFICATION. — 
M E N T I O N S DE L ' A C T E . Les significations à une société com
merciale en liquidation doivent être faites soit à la personne 
du liquidateur, soit au siège de cette société. Une signification 
à cette société, faite au domicile et non à la personne du l iqui
dateur, n'est valable que si, en fait, le domicile de la société se 
confond avec le domicile privé du liquidateur. La notification 
faite à une société commerciale en liquidation ne doit pas 
mentionner cet état de liquidation : elle ne doit pas mentionner 
quel est le représentant de la société. — (Bruxelles, 6 juillet 

1914, avec note d'observations.) 548. 

— V . Etudes doctrinales. 

S O C I E T E E N N O M C O L L E C T I F . — ABSENCE DE L 'AS
SOCIÉ GÉRANT. — RECOUVREMENT DE CRÉANCE. Lorsque 
l'associé en nom collectif qui a seul la signature sociale, se 
trouve, par suite des événements de la guerre, dans l ' impossi
bilité de revenir au siège de la société, et qu ' i l y a un intérêt 
majeur à ce que la société puisse faire face à ses obligations 
envers son personnel, à l'aide des fonds qu 'un débiteur n'a pas 
payés faute de recevoir décharge du titulaire de la signature 
sociale, i l appartient au tribunal d'ordonner à ce débiteur de 
payer la somme due, à concurrence des salaires dont cette so
ciété est redevable envers son personnel, et ce sur simple 
quittance des associés présents. (Bruxelles, civ. , 27 février 

1915. ) 176. 

- - D I S S O L U T I O N . - - REPRISE PAR L 'ASSOCIÉ SUC-CES
SIBLE. A l 'expiration d'une société en nom collectif, chneun 
des ex-associés reprend toute sa liberté d'action pour exercer, 
même à défaut de tout accord entre eux, à son compte exclu
sif et sous ses propres nom et prénoms, dans h même com
mune ou région, la même industrie, nonobstant h marche de 
liquidation -le l 'avoir social. - Quand i l s'agit d'apprécier les 
éléments immatériels d 'un commerce, le juge doit considérer les 
droits acquis individuellement à chacun, avant de se référer à 
des usages plus ou moins généraux, qui estimeraient leur valeur 
au to'al des bénéfices pendant les deux ou trois dernières an
nées. (Sentence arbitrale. 13 septembre 1918.) 475, 

- - V. Séquestre. 

S P E C T A C L E P U B L I C . - V . Responsabilité. 

S T I P U L A T I O N POUR A U T R U I . - V . Contrat de mariage. 

S U B R O G E T U T E U R . — V. Tutelle. 



S U C C E S S I O N . — RAPPORT. — A V A N T A G E INDIRECT. Le 
rapport successoral n'est point fondé sur le profit personnel 
qu 'un successible a pu retirer d'une convention avec le de 

cujus, mais uniquement sur la contre-valeur de l'appauvrisse
ment souffert par le patrimoine de ce dernier. (Sentence arbi
trale, 13 septembre 191-3.) 475. 

— B É N É F I C E D ' I N V E N T A I R E . — CRÉANCIERS OPPOSANTS. 
L'opposition faite par les créanciers d'une succession bénéfi
ciaire conformément à l 'art icle 808 du code c i v i l , n'a pas 
d'autre effet que d'obliger l'héritier à ne payer les créanciers 
que dans l 'ordre et de la manière réglée par le juge : cette 
opposition ne vaut pas saisie-arrêt. (Bruxelles, 9 février 1918, 
avec notes.) 873. 

— R É V É L A T I O N . — CONNAISSANCE PROCHAINE PAR AUTRE 
VOIE. — O B L I G A T I O N DE PAYER LA PRIME. — ABSENCE DE 
CAUSE. Est sans cause légale, l 'obligation de payer la prime 
promise pour la révélation d'une succession, lorsque la délation 
en doit nécessairement parvenir dans un temps peu éloigné à 
la connaissance du promettant par d'autres voies. — Tel est 
le cas, en vertu de l 'article 57 de la loi du 30 août Í913 et en 
vertu des principes Je la gestion d'affaires, lorsque les biens 
de la succession ont été déposés, immédiatement après le 
décès, en i'étude d'un notaire qui a géré dans l'intérêt de l'héri
tier à rechercher, et qu'une recherche très sommaire devait 
fatalement faire reconnaître la déshérence de la succession au 
profit de l 'Etat. (Bruxelles, 11 ju in 1919.) 9 1 ! . 

— - INDIV' .SION o u COMMUNAUTÉ. — D I V I S I O N DES CRÉAN

CES HÉRÉDITAIRES. — A C T I O N EN LIQUIDATION - PARTAGE. 

OPPOSITION A PAYEMENT PAR SIMPLE EXPLOIT S IGNIFIÉ A 

UN DÉBITEUR DE LA SUCCESSION. — V A L I D I T É . Si, aux ter

mes de l 'article 1220 du code c iv i l , la division des créances 

héréditaires s'opère de plein droit, cet article, tempéré par l'ar

ticle 883, ne règle qu'une situation provisoire et n'autorise pas 

l ' u n des héritiers à disposer définitivement d 'un bien de l ' i n 

division. — L'héritier qui craint sérieusement de voir son co

héritier disposer à son détriment d'une panie des biens com

muns, a le droit de prendre des mesures conservatoires et, no

tamment, de s'opposer à ce qu 'un débiteur de l'hérédité se des

saisisse des fonds dus à celle-ci. I l en est surtout ainsi, lorsque 

l'opposant a introduit contre son cohéritier une action en l iqu i 

dation-partage. — Une telle opposition ne constituant pas une 

saisie-arrêt, n'est pas soumise aux formalités des articles 557 

et suivants, c. proc civ. Elle peut être faite par simple exploit 

d'huissier. (Gand, réf. c iv . , 10 février 1917.) 915. 

— A C T I O N EN L I Q U I D A T I O N ET PARTAGE. — ETENDUE. 

L'action en liquidation et partage met en cause tous les droits 

des parties, qu'elle a pour objet de fixer et d'établir définiti

vement. (Gand, réf. civ. , 10 février 1917.) 915. 

— A L ' A B A N D O N A LA SUITE D'ASSASSINAT. — B I E N S SUS

CEPTIBLES DE DÉPÉRISSEMENT. — N O M I N A T I O N D 'ADMINIS

TRATEUR » AD H O C » . - D R O I T D 'ACTION DU MINISTÈRE 

PUBLIC. — O R D O N N A N C E DU PRÉSIDENT. Lorsque, à la suite 

d 'un assassinat, les héritiers présomptifs sont détenus et mena

cés d'exclusion pour cause d'indignité, qu'ainsi l'hérédité est 

à l'abandon et qu'elle contient des biens susceptibles de dépé

rissement, i l appartient au ministère public de provoquer la 

nomination d'un administrateur ad hoc, et le président du t r i 

bunal de première instance peut faire cette nomination par 

application de l 'art icle 54 du décret du 30 mars 1808, vu l 'ur

gence. (Bruxelles, civ. , 4 septembre 1919.) 1068. 

SUCCESSION (DROITS D E ) . — N O T A I R E . - - D É P Ô T . — 
O B L I G A T I O N DE DÉCLARATION AU FISC. Le notaire qui ac
cepte en dépôt les valeurs dépendant d'une succession, dans 
l'intérêt de l'héritier qui se ferait connaître ou devrait être re
cherché par l u i , ne peut s'en dessaisir qu'après en avoir remis 
la liste au fonctionnaire de l 'enregistrement compétent, con
formément à l 'article 57 de la loi du 30 août 1913. (Bruxelles, 

11 j u i n 1919.) 

S U R S I S . — V . Faillite. 

T A X E C O M M U N A L E . — E G O U T PUBLIC. 
TAIRE RIVERAIN. — DÉB1TION DE L ' IMPOT. — 

911. 

— PROPRIÊ-
POUVOIR DU 

CONSEIL COMMUNAL. — COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE ET 

JUDICIAIRE. Les conseils communaux ont le pouvoir illimité de 

fixer, sous l'approbation royale, l'assiette et le montant des 

impositions de leurs communes. — L'établissement des égouts 

est un objet de police confié à la vigilance et à l'autorité des 

conseils communaux. — Si les tribunaux peuvent connaître des 

indemnités dues par une commune à raison des atteintes portées 

à la propriété des citoyens par l 'établissement et le fonction

nement d 'un égout public, i l leur est interdit de rechercher, 

au point de vue de la débition d'un impôt dont la condition d'exi

gibilité est l'existence d 'un égout, de quelle manière ce der

nier a été établi par l'autorité communale et s ' i l répond ou non 

à sa destination. (Cass., 17 ju in 1915, avec avis de M . l'avocat 

général P H O L I E N . ) 1094. 

T E R M E DE G R A C E . — V . Guerre. 

T E S T A M E N T . - - V . Faux. 

T I T R E E X E C U T O I R E . — V . Contrat de mariage. 

T R A M W A Y . — CONCESSION NOUVELLE. - - U T I L I S A T I O N 

DES VOIES ÉTABLIES. •-- I N D E M N I T É . Par le fait de la con

cession gouvernementale, le concessionnaire d'une ligne de 

tramways est investi du droit d'emprunter la voirie communale 

sous des conditions que le pouvoir gouvernememal est en droit 

de fixer. - Si le concessionnaire nouveau est autorisé à faire 

circuler ses voitures sur des sections de tramways concédés, i l 

est tenu à indemnité. -— Cette indemnité comprend non seule

ment le dommage résultant de l'usure plus rapide des voies, 

mais encore l'avantage procuré par l 'emploi de lignes déjà 

installées aux frais du concessionnaire antérieur. (Liège, 5 j u i l 

let 1915, avec avis de M . P É P I N , substitut du procureur 

général.) 749. 

— IMPOTS. P R I V I L È G E PRÉTENDU. - - C O N V E N T I O N 

ENTRE UNE COMMUNE ET UNE SOCIÉTÉ CONCESSIONNAIRE 

DE TRAMWAYS. Ne constitue pas un privilège interdit en ma

tière d'impôt, l 'obligation assumée par une commune de pren

dre à sa charge le payement d'impositions dont une société con

cessionnaire de tramways viendrait à être frappée au delà d'une 

somme déterminée, lorsque cette stipulation est l'élément d'une 

convention conclue à forfait, pour l 'entretien des voies de 

roulement et de la chaussée, qui incombe à la société. (Cass., 
26 ju in 1919.) 

— V . Compétence. 

T R A N S A C T I O N . — V . Commune. 

T R I B U N A U X D ' A R B I T R A G E . — 
cussion. — Guerre. — Organisation 

T R I B U N A U X DE C O M M E R C E . 

1.381. 

Con-V . Cassation, 

judiciaire. 

V . Appel. 

T R O M P E R I E . - PRÉTENDU SUCCÉDANÉ D ' H U I L E D ' O L I V E . 
PRODUIT CONTENANT DES ANTISEPTIQUES. I I y a délit de 
tromperie sur la nature de la chose vendue, puni par l 'article 
498 du code pénal, quand les actes indélicats reprochés aux 
prévenus se manifestent sous la forme de ventes de produits 
sophistiqués, tels qu 'un soi-disant « Untol », présenté comme 
susceptible de remplacer ! huile d'olive, d'après les caractères 
spéciaux que l'étiquette donnait à ce prétendu succédané, et 
lorsque les manœuvres frauduleuses employées par les ven
deurs eux-mêmes ou leurs agents ont trompé les acheteurs, 
n ' importe que ceux-ci aient acheté pour leur consommation 
personnelle ou pour revendre. —• Une plainte n'est pas re
quise pour l 'exercice de l 'action publique née de l ' infraction à 
l 'article 498 du code pénal, et l'applicabilité de cette disposition 
n'est pas subordonnée à la condition que les victimes du délit 
soient nominativement désignées. — Malgré l'absence d'un 
texte général visant l 'emploi des antiseptiques ou conserva
teurs dans la fabrication des produits alimentaires, on doit con
sidérer comme dangereuse leur introduction dans ces produits 
et y voir une circonstance de nature à faire réprimer le délit 
avec plus de rigueur. (Bruxelles, corr., 3 jui l let 1917.) 814. 

T U T E L L E . — C O N S E I L DE F A M I L L E . — N O M I N A T I O N DE 
TUTEUR. RECOURS. Jamais le tribunal n'est appelé à pour
voir à la tutelle des incapables; en effet, i l est universellement 
admis que le choix du tuteur dans les cas exprimés par la loi 
appartient exclusivement au conseil de famille. — L'action en 
annulation d'une délibération du conseil de famille nommant 
un tuteur, est recevable. L'art icle 883 du code de procédure 
civile n'est pas seulement une disposition de forme réglant le 



mode de se pourvoir contre la délibération du conseil de fa

mil le , mats ouvre un recours contre toute décision, quels que 

soient sa nature et son objet, dès que cette décision va à r e n 

contre des intérêts du mineur. (Liège, c iv . , 22 mars 1916.) 553. 

—• M I N E U R . - M È R E TUTRICE. — C O N V O L . — C O N S E I L DE 

F A M I L L E . — D É L I B É R A T I O N NON MOTIVÉE RETIRANT LA 

T U T E L L E . — IRRECEVABILITÉ D ' U N RECOURS EN JUSTICE. 

Ne doit pas être motivée et n'est pas susceptible de recours à 

l'autorité judiciaire, la délibération du conseil de famille refu

sant à la mère qui se propose de convoler en secondes noces, 

le maintien de la tutelle de son enfant mineur. (Bruxelles, 14 

j u i n 1919, avec avis de M . l'avocat général D E BEYS, et note 

d'observa ions.) 1060. 

—• T U T E L L E L É G A L E DE L 'ASCENDANT. • PREUVE DU 

DÉCÈS DU PÈRE. — G A R D E DES ENFANTS. La grand'mère 

maternelle qui ne justifie pas d'une manière certaine du décès 

du père (parti à la guerre) d'enfants mineurs, ne peut légale

ment s'attribuer la qualité de tutrice légale de ces mineurs ; 

seul, l'acte de décès peut constater la mort, en conserver 

authentiquement la preuve et établir l'identité de la personne 

décédée. — Même en supposant que l 'on doive, néanmoins, 

reconnaître à !a grand'mère la qualité de tutrice légale, et que 

l ' on puisse admettre que le subrogé tuteur ait une autre mis

sion que celle d'agir pour les intérêts des mineurs, lorsqu'ils 

sont en opposition avec ceux du tuteur, encore le guide à suivre 

pour l'appréciation d'une demande tendant à la remise des en

fants, que le père tuteur a. laissés aux soins de sa seconde 

épouse au moment de son départ pour la guerre, est-il l'intérêt 

de ces mineurs. (Bruxelles, réf. c iv . , 31 mai 1915.) 1067. 

— C O N S E I L DE F A M I L L E . — C O M P O S I T I O N . — D É L I B É R A 

T I O N . — RECOURS. —- D R O I T DE GARDE ET D ' É D U C A T I O N . 

T U T E U R « AD HOC ». Les règles relatives à la composition des 

conseils de ffimille ne sont pas édictées à peine de nullité, et i l 

appartient aux tribunaux d'apprécier en fait, dans chaque 

espèce particulière, si l 'observation de la forme prescrite a eu 

pour effet de léser les intérêts du mineur que la loi avait pour 

but de protéger. I l résulte de l 'article 883 du code de procédure 

civi le , a u V n recours devant les tribunaux peut être formé con

tre les délibérations des conseils de famille, touchant à la nomi

nation d'un *ut e ur ou d'un subrogé tuteur. — Le droit de garde 

et d'éducation eue la loi confère au tuteur est d'ordre public; 

i l n'est au pouvoir des conseils de famille et de la justice de 

les restreindre ou de les modifier que dans l'intérêt du mineur. 

Si, aux termes de l 'article 420 du code c iv i l , le subrogé tuteur 

est appelé à aeir pour les intérêts du mineur lorsqu' i ls sont 

en opposition avec ceux du tuteur, l'usage s'est néanmoins in 

troduit , surtout en matière de partage de sommes, de nommer 

un tuteur ad hoc. Celui-ci . par application de l 'article 423 du 

code c iv i l , doit être pris dans la branche de la-famille étran

gère au subrosé tuteur. (Liège, 20 décembre 1916, avec avis de 

M . le substitut du procureur général N A G E L S . ) 1225. 

T U T E U R « A D H O C ». - V . Tutelle. 

V A L E U R DE BOURSE. - - V. Gage. 

V A R I E T E S . — A nos lecteurs. 1. 

--• Les Huns et leurs méthodes de guerre en 1870 et en 

1914. 23. 

- • Al locut ion du Président de la République française aux 

t roupes belles, à l'occasion du 14 jui l let 1916. 25. 

- • Sténographie de l 'allocution de S. E. le cardinal M E R C I E R , 

prononcée à Ste-Gudule, le dimanche 26 novembre 1916. 25. 

- Appel du F . . . AIAGNETTE, Grand Maître du Grand-Orient 

de Belgique, aux Grandes Loges d'Allemagne, et jugement le 
condamnant. 27. 

— • Protes.ation de la Commission syndicale de Belgique 
cont.e la déportation des travailleurs. 30. 

- Le Barreau pendant la guerre. 145, 289, 433, 497. 

— - Récupération du butin de guerre. 283. 
— Mémento judiciaire. 350. 

— Installation de M . L É V Y M O R E L L E , Premier Président de 
la Cour d'appel de Bruxelles. 641. 

— L'Alsace et la Lorraine sous le régime prussien. 671. 

— • Le droit de conquête. 702. 
— Installation de M . le Premier Président V A N ISEGHEM et 

de M . le Président H O L V O H T . 705. 

— - Histoire littéraire du droit. — Jean de Legnano. 737. 
— Discours prononcé par M . le Procureur Général SERVAIS, 

lors de son installation, le 19 décembre 1918. 769. 

-- Line imposante solennité à la 'Cour de cassation. — Visite 
du Lord Chancelier d 'Angleterre. 1041. 

— V . Discours de rentrée. — Etudes doctrinales. 

V E N T E . — O B L I G A T I O N . — FORCE MAJEURE. — OCCUPA
TION DE GUERRE. — ARBRES. — SAISIE. Celu i qui n'a pas 
exécuté son obligation ne peut, après mise en demeure, exci-
per d 'un cas de force majeure survenu depuis la mise en de
meure. - - La vente de noyers, durant l 'occupation ennemie, 
alors que les arbres auraient même fait l 'objet d'une ordon
nance de saisie de la part de l'occupant, ne serait pas invalidée 
si le vendeur n'en avait point opéré livraison après une mise en 
demeure antérieure à la réquisition rendant cette saisie effec
tive. —• Le vendeur ne serait pas exonéré de son obligation de 
l ivrer , s ' i l ne démontrait pas que son consentement a été vicié 
par sa prétendue ignorance d'une ordonnance de l'occupant. 
(Charleroi, c iv . . 20 mars 1917, avec note d'observations.) 429. 

— GUERRE. — A R M I S T I C E . — EFFETS. — PREUVE. L'ar
mistice, simple convention mil i taire, ne modifie pas le droit 
privé belge en matière de vente. — L'acheteur, après l 'armis
tice du 11 novembre 1918, de marchandises que son vendeur 
avait acquises, à sa connaissance, d 'un officier allemand, et qui 
se trouvaient dans une usine d'où l 'armée belge a interdit de les 
enlever, ne peut réclamer la restitution de l 'acomp e qu' i l a 
payé, s ' i l ne prouve qu'elles n'appartiennent plus à l'enne
m i au moment de la vente, et qu ' i l n 'a reçu l ivraison que de 
choses d'autrui. — I l doit courir les risques de la saisie faite 
par l 'armée belge, qui considère comme sienne la propriété 
des dites marchandises. (Bruxelles, comtn., l o r fév. 1919.) 863. 

— O B L I G A T I O N S . — R É S O L U T I O N . — DOMMAGES-INTÉ
RÊTS. — C A U S E I L L I C I T E . En cas de résiliation d'une vente 
pour inexécution des obligations du vendeur, i l ne peut être 
alloué de dommages-intérêts à l'acheteur, lorsque le bénéfice 
que celui-ci se proposait de retirer du contrat l i t igieux, devait 
résulter pour lui de l'exercice d'un commerce qui , à l'époque 
et dans les conditions où le dit acheteur le faisait, était con
traire à l 'ordre public. (Gand, 25 juin 1919.) 1027. 

V E N T E I M M O B I L I E R E . — V. Notaire. 

V O I R I E . — V. Etudes doctrinales. 

V O I R I E C O M M U N A L E . — V . Tramway. 

V O I R I E V I C I N A L E . — EMPIÉTEMENT. — A C T I O N « UT 

SINGULUS » . — A C T I O N DE L A COMMUNE. Le r iverain privé 

de son accès au chemin vicinal , peut agir ut singulus contre la 

commune, en réparation du préjudice par l u i subi. La commune 

est non recevable à actionner en justice le r iverain qui a empiété 

sur l'assiette du chemin ; elle doit agir par voie d'autorité. 

(Verviers, civ. , 7 jui l let 1914, avec note d'observations.) 1029. 
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TABLE CHRONOLOGIQUE DES DATES 

.Y. B. — Les noms de f i l l e s qui ne sont suivis d'aucune indication désignent le- * ours d'appui . 

1908 23 sept. Brüx. , réf. civ. 34! l 28 mars Liège 859 9 janv. Cassation. 231 1908 
25 nov. Bruxelles. 61 ! 29 » Liège. 690 I l M Bruxelles. 658 

11 mars Bruxelles. 275 27 Brüx. , réf. civ. 440 i 30 » Liège, c iv . 343 18 » Verviers, corr. 389 
30 Bruxelles, c iv . 61 | 

1 e r avril Liège, civ. 245 30 Mons, réf. c iv . 495 

1910 3 déc. Cassation. 96 ! 22 )) Liège. 882 1" jév. Mons, réf. civ. 701 1910 
23 » Verviers, civ. 453 ; 1 " mai Cassation. 1Ê6 !<"• „ Brux. , comm. 863 

9 avril. Anvers, c iv . 1003 30 » Bruxelles 174 20 » Cassation. 148 5 » Liège. 389 Anvers, c iv . 
7 juin Charleroi, corr. 581 5 Charleroi , civ. 523 

1912 • 1915 8 
19 

Cassation. 
Charleroi, civ. 

850 
23! 

11 
11 

Cassation. 
Liège, comm. 

313 
1032 

3 janv. Bruxelles, c iv . 1180 8 janv. Liège. 101 28 » Liège. 3S6 13 » Bruxelles. 388 
30 mai Dinant, c iv . 277 30 » Bruxelles, civ. 702, 15 juillet Liège. 294 13 )> Mons, réf. civ. 521, 
13 nov. Bruxelles, c iv . 850 6 lév. Bruxelles, réf. c i v . 2 r ' 26 Gand, civ. 993 523 Bruxelles, c iv . 

13 Bruxelles, réf. c iv . 20 oc/. Bruxelles, J. p. 232 15 n Cour mil i ta i re . 1270 

1913 19, 490 30 » Sent, arbit. 13.83 19 t) Liège. 390 1913 
18 » Bruxelles, civ. 6E6Í 13 nov. Cassation. 293 20 » Mons, réf. civ. 495 

12 avril Louvain, c iv . 787 26 » Liège. 273 > 24 )) Liège. 491 20 Bruxelles, comm 732 
17 juin Verviers, c iv . 275 27 » Bruxelles, civ. 176 20 déc. Liège. 1225 24 )> Liège. 488 
23 juillet Bruxelles, c iv . 446 2 mars Louvain, comm. 158: 25 )) Liège. 552 
6 nov. Grenoble, c iv . 1036 S » Brux. , réf. civ. 42;! I 1917 1"' mars Bruxelles. 662 

14 » Liège, c iv . 103P 23 » Brux. , réf. civ. 452 ! 4 )> Brux. , réf. c iv . 354 
26 déc. Bruxelles, c iv . 11 22 avril Bruxelles, civ. i2<; 10 lév. Gand, réf. civ. S>15 6 » Cassation. 992 Bruxelles, c iv . 

6 mai Anvers, civ. 492 : 13 » Liège. 442 11 » Cassation. 510 

1911 26 » Liège, civ. 236 ' 15 )) Bruxelles. 627 13 » Mons, réf. c iv . 555 
31 » Liège. 13 31 1 e r mars Cassation. 365 22 Bruxelles. 854 

2 janv. Courtrai. c iv . 256 31 Brux. , réf. c iv . 1067 ' 20 Charleroi, civ. 429 2 avril Liège. 1285 
7 jév. Courtrai, comm. 890 4 juin Bruxelles 3 M ; 22 » Bruxelles, civ. 1060 7 n Bruxelles. 666 

18 » Bruxelles. 851 11 » Bruxelles. 792' 7 avril Mons. civ. 480 10 » Cassation. 720 
21 mars Liège. 880 17 Cassation. 1094; 18 » Bruxelles, civ. 901 12 » Liège. 1351 

28 » Liège. 235 22 » Brux. , réf. civ. 15": ! 20 Bruxel.es. c iv . 265 19 Huy, c iv . 1033 
3 avril Bruxelles. 787 22 >> Schaerbeek, p >. 21 l : 26 » Cassation. 515 23 Bruxelles. 748 
4 » Diest, J. p. 823 22 Seraing, [. p. 246 7 mai Cassation. 1052 30 n Bruxelles. 1056 

15 H Bruxelles. 52 24 Cassation. 1127: 9 » Bruxelles. 580 r mai Bruxelles. 1387 

6 mai Bruxelles. 36? 5 juillet Liège. 749¡ 22 Gand. 995 7 n Liège. 1099 

14 » Cassation. 520 10 » Louvain. civ. 253 ( 
I e juin Bruxelles, civ. 102¿ 10 » Bruxelles. 812, 813, 

22 Bruxelles. 1164 15 Louvain. J. p. 460 ! 6 » Gand. c > . 958 876 

17 juin Bruxelles. 10, 723. 17 Brux. , réf. civ. 3!" ' 21 >> Cassation. 36á 13 i» Liège. 1099 

1180 19 Bruxelles. l l f l j 3 juillet Bruxelles, corr. 814 19 » Bruxelles. 878' 

19 )) Bruxelles. 44 22 Bruxelles. 478 5 » Cassation. 2S(5 28 » Bruxelles. 858 

22 n Bruxelles. 59 26 Cassation. M2 23 » Anvers, civ. 697 2 juin Gand. 913 

26 » Liège, c iv . 750 29 » Bruxelles, civ. 63 1 2 aoüf Hassel', c iv . 139 4 » Cassation. 1269 

26 Mons, c iv . 21 30 n Huy, civ. 1352 24 oct. Verviers, c iv . 1185 11 » Bruxelles. 911 

29 » Bruxelles. 264, 625 24 août Liège, réf. civ. 340, 20 déc. Gand. 724 14 Bruxelles. 1060 

29 » Mons, réf. civ. 110 1 9 sept. Liège, comm 5is! 24 )) Bruxelles 9Í10 25 Gand. 1027' 

.30 Bruxelles, civ. 1066 1 23 » Louvain, J. p. Í61 26 Cassation. 1381 

1 " juillet Arlon, c iv . 1166 30 nov. Liège, civ. 106 1918 5 juillet G m d . 1309 

3 Bruxelles. 657, 791 13 déc. Bruxelles 197 
1 9 

Bruxelles. 1024 

3 » Gand. 489 21 janv Cassation. 3P4 128 Bruxelles. 1166, 1341, 

6 n Bruxelles. 548 1916 23 n Bruxelles. ?6 C 1341 

7 Verviers, civ. 923 9 jév. Bruxelles. ¡ ¡71 • 28 » Gand. 1064-Verviers, civ. 
1029 1 5 janv Liège. 279 14 Nivelles, civ. 1056 8 août St-Gilles, pol. 1101 

16 Bruxelles. 551 ' t2 M Bruxelles. 811 16 » Liège. 139 4 sept. Bruxelles, c iv . 1068 

17 » Bruxelles. 685, 686 ; 15 n Liège. 767 13 sept. Sent. arb. 475 17 » Bruxelles, corr. 1101 

22 Liège. 9f ; 22 » Liège. 516 9 déc. Bruxelles. 1257 16 oct. Cassation. 1302 

27 )> Bruxelles. «56: 12 lév. Liège, civ. 1261 18 » Brux. . réf. civ. 10.24 17 >} Cons. des prises. 

27 » Liège. 44Í 1 15 Liège. 274 27 Cassation. 395 1336 

31 n Mons, c iv . 47P'i 17 Mons. corr. 668' 27 Gand. 236 18 Bruxelles, civ. 1390 

7 OOÛt Bruxelles. 68" I 2 1 » Bruxelles. 1021 31 » Tournai , corr. 1391 

8 n Bruxelles. 33f i 25 Liège. !05 1919 • 3 nov Bruxelles. 1308 

14 » Bruxelles, civ. 1 4 ' i 9 mars Tournai , civ. 296 ! 19 Bruxelles. 1389 

24 Brüx., réf. civ 64 ! 22 Liège, civ. 553 6 janv. Bruxelles. 174 
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TABLE ALPHABETIQUE DES NOMS DES PARTIES 

A Corman. 923 
Crédit général liégeois. 19 

Adm. des Contributions. 196, Cristet-Lebrun. 1056 
245, 284, 685, 686 Croes. 697, 858 

Adm. des Douanes. 391 
— Finances. 488, 880, D 

911, 1052 
Alexandre. 510 Dannevoye. 441 ' 
Anvers (ville). 1003 Danois. 515 1 

Dawans-Prion. 1201 ! 

n de Bergeyck. 277 
D de Borchgrave d'Altena. 130, 

149 
Banque de Gand. 916 Dechamps-De Diest. 880 

nationale de Belgique. 59 De Godt. 901 
- - populaire. 923 De Grignart. 873 
— — é'Aavere. 139 Degraef. 1094 

Bar. 236 Deja er. 343, 365 
Bara. 312. De Kneudt. 958 
Baron. 96 Delalou et C i 0 . 548 
Barthels. 515 De Maan. 231 
Beaurain. '378 De Meulenaere. 1304 
Beernaert. 658 De Nimal. 74S 
Beetz. 273! Deploige. 105 
Béguin. 386 Déput. perm, du Hainaut. 1022 
Belgique Industrielle. 296, 524 Derboven. 458 
Belot. 523 Deridder. 120, 149| 
Bergeyck (de). 277 ; de Stoppani. 1180 1 

Bernard. 430 De Vreese. 724! 
Boers. 488 Dewez. 627! 
Borchgrave d'Altena (de). 130, Diaz. 1303 i 

149 Dullemans. 686 
Bouchers de Schaerbeek. 211 Dumon. 1027 
Bouchu. 61 Durant. 580; 
Bourgeois (cur). 44ô du Vivier. 495 
Boutelier. 873 
Brasserie et Laiterie de Haecht. E 

158! 
et Malterie de Long- Engelbert/. 454-

champ. 442 Entreprises de Conduites d'eau. ! 
Bries. 492 294 

Brunard. 63 Etat belge. 625, 791, 1003, 1065 ! 

Bruxelles (ville). 176 Even. 49ö 
Byvoet. 1056 Everaert. 663 

Eyben. '.05 

C 
! • F 

Caisse générale de Reports e! Falfze. 1304 

de Dépôts. 1180 Feremans. 174 

Calltbaui. 1310 Fivé. 554, 1225 

Calli (Miss Rosa). 1258 Flamion. 1099 

Cardinael. 522 Folland. 446 

Casy. 522 Francq. 196 

Charbonnages. — V. Sociétés. Freys et C " . 458 

Charleroi (ville). 1127 Fryns. 1052 

Charles. 110 
Chemins de fer Economiques. G 

792 
— — vicinaux. 768 Geubelle. 313 

Chevolet. 391 Ghion. 8 M 

Chovau. 1027 Grafé. '¿35 

Claes. 139 Gratia. 1136 

Clarke. 470 Guilbert. 543 

Cockerill (John). 96 Gypens. 823 

Colle. 666 
Collette. 880, 1285 H 
Coilinet. 107 

Compagnies. — V . Sociétés. Hambye. 21 

Cordonnier. 923 Harmignie«. 556 

Henricks. 
Henry. 
Hersberg. 
Heughebaert. 
Hoese. 1341, 
Hospices de Bruxelles. 
Hubert. 
Huybens. 

I 

Ide (cur.). 
Imberechts. 
Itschert and C°. 

Jadot. 
Jalhay (commune). 
Jamar. 
J aspar. 
Jemappes (corninone). 
Jonckheere. 

Knapen. 
Koreman. 

556 
.277 
872 
992 

¡342 
551 

1261 

378, 
243! 
273 ; 

38b 
1029 
923 
690 
196 

1164 

1033 
657 

O 

Off. état civil Bruxelles. 1390 
— — Laeken. 450 
— — Liège. 343 
— — Visé. 34J 

Otto. 1024 

Lahaye. 
Lambert. 
Lange. 
Lava. 
Lebeau. 
Leclerc. 
Lecouturier. 
Lefebvre. 
Levaque. 
Leysen. 
Lhoir. 
Libert. 1383, 
Liège (ville) 
Linière. 

M 

Mailleur. 
Maréchal. 
Marin. 
Marteau. 130, 149, 
Martin. 38G, 388, 
Masure. 296.. 
Matagne (cur.). 
Merxem (commune). 697, 

Meurice. 
Michiels. 
Midsland (steamer). 
Mineur. 
Mittler. 
Moenaert. 
Mons (ville). 

442 
690 
275 
.->i6 
245 

1032 
lCf> 
523 

1099 
863 
•iH 

13P9 

749 
454 

TT. 
61 

l'ä M 
863 

1303 
52 

858. 
1381 
¡022 

66C 
I W 
441 

1342 
236 
495 

Palange. 882 
Papeteries de Saventhem. 41 
Paquot. 492 
Parent. 79 í 
Peters. 107 
Pilet. 279 
Piron. 120, 149 
Populaire. 860 
Pringiers. 914 
Pubben. 1032 

R 

Raffinerie Tirlemontoise. 59 
Ranwez. 61 
Renard. 388, 625 
Renotte. 524 
Reynaert. 863 
Ricard. 552 
Richald-Gaigneaux. 446 
Rieff. -33 
Rollin. 110 
Roobaert. 850 

N 

Namur (ville). 
Neusester. 

385 
1024 
1180 

Sagehomme. 1029 
Sandorff. 27rv 
Sautriaux. 430 
Save. . 522 
Schaerbeek (comm.). 520 
Schauwers. 264 

Seilles (commune). 1351 
Seremeli, 1003 
Servais. 720 
Simon. 1165 
Sirtaine. 343, 365 

Sociétés. 

— - Auxiliaire des Transports. 
1301 

— Belgique Industrielle. 296 
— Brasserie et Laiterie de 

Haecht. 4 5 » 
— Brasserie et Malterie de 

Longchamp. 442 
— « Bruhler Glashutte (Die)». 

9 7 $ 
— Caisse gén. de Reports et te 

Dépôts. 1180 
— Carlton (The) . 1303' 
— Charbonnages réunis iz 

Charleroi. 36$ 
—• Charbonn"ges réunis de ta-

Concorde. 235, 49> 

— Charbonnages de 
L?.<nçç€. 

Gossoii-
720 



-Charbonnages de La Haye. 
236 

Charbonnages du Levant du 
Fléau. 876 

Charbonnages Patience et 
Beaujonc. 279 

Chemins de fer économi
ques. 792 

Chemins de fer vicinaux.768 
Construction des maisons 
bourgeoises. 1304 

Cockerill (John). 96 
Courses d'Ostende. 489 
Delalou et C " (Hq.). 548 
Etablissements H.Van Gorp, 

à Merxem. 812 
- Preys et G'. 458 
- Helvetia. 1387 
- Intercommunale de Cour-

trai. 390 
« Mutual Life ». 732 
« National Phonograph et 

C 1 8 (The) ». 59 
Papeteries de Saventhem. 44 
Pelleterie ( L a ) . 1164 
Phosphates de la Malogne. 

876 
• Pôle Nord (Le ) . 1180 

— Propriétaires Réunis. 1383, 
1389 

— Raffinerie Tirlemontoise. 5 9 
— Tramways d'Anvers. 1381 
— Tramways bruxellois. 6 1 
— Tramways liégeois (Les).748 
- - Union du Crédit de Charle-

roi. 52 
— Winckelman (Maison F r . ) . 

872 
Somme. 
Spingler. 
Spy (commune). 
Stassin. 
Stellfeld. 1341, 
Steyaert. 
Strobbe. 
Swinnen. 

Tramways d'Anvers. 1331 
Tramways bruxellets. 61 
Tramways liégeois. 749 

U 

Union du Crédit de Charteroi. 
52 

Van Hoorde-Seret. 
Vanlaere. 
Van Overbeke. 
Van Överloop. 
Van Roosbroeck. 
Van Wayenberghe. 
Verdinne. 
Vermeersch. 
Verschaffel. 
Verviers (ville). 

1351 
3Sa 
882 
621 
1342 
701 
1065, 
701 

Taelman-De Sutter. 
Taymans. 
Thiry. 
Thys. 
Timmermans. 
Tourment. 
Tragheim. 

992 
520 
690 
273 
823 

1029 
1066 

Van Audenhove. 911' 
Van Beneden. 264 
Van Bracom. 363 
Van Daele. 1101 ! 
Vande Kerckhove. 916 
Van den Berghe. 1180: 
Vanden Broucke. 551 
Vanden Bulck. 787 ̂  
Vandenhoudt. i387J 
Vanden Stock. 958 ! 
Van de Put. 1127 
Vanderlinden. 52 
Vanderstraeten. 658 
Vanderstraeten-Loots. 787 
Van Dieren. !270 
Vandyck. 174, 732 
Van Goidstenhoven. 8t3 

Vilvorde 
Vincart. 
Vivario. 
Voeten. 
Vosse. 

(commune) 

554, 

635 
890 
850 

21 
231 
95S 
880 
914 
814 

1285 
1094 
476 

1225 
813 
275 

Wambroeck. 5 4 8 

Watermael - Bottsfort (comm.). 
658 

657, 1066 Wauters. 
Wauwermans. 
Wellens. 
Wiame. 
Winckelman. 

385 
59 

1033 
872 


